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RESUME 

 

RESUMERESUMERESUMERESUME    

Mots Clés : Rente viagère, longévité, mortalité d’expérience, solde technique, 
réassurance. 
 
La longévité est un risque difficile à appréhender par les compagnies 
d’assurance car il repose sur des bases en constante évolution. 
Or ce risque est présent dans les produits d’assurance tels que les rentes 
viagères. Il doit donc être évalué le plus précisément possible en tenant compte 
de son évolution future dans le calcul des primes. En effet, l’assureur s’engage 
sur un tarif dès le départ.  
La réglementation française impose aux assureurs un tarif minimum par 
l’application de tables de mortalité prospectives construites sur la mortalité de 
la population féminine française depuis 1993. 
Par l’analyse d’un portefeuille de rentiers, nous avons construit des tables de 
mortalité d’expérience afin d’estimer la différence qu’il peut y avoir entre la 
mortalité de rentiers et celle établie par les tables légales.  
Pour cela, nous avons étudié et appliqué les différentes méthodes de 
construction d’une table de mortalité ainsi que les méthodes d’ajustements, de 
lissage et de tests de fiabilité. 
Nous avons ensuite mis en évidence l’intérêt de prendre en compte la différence 
de mortalité entre les hommes et les femmes ainsi que l’amélioration de 
mortalité observée, pour finalement obtenir des tables de mortalité d’expérience 
prospectives différenciées par sexe. 
A partir de ces tables d’expérience, nous avons effectué plusieurs simulations 
afin d’évaluer l’impact de cette mortalité sur le solde technique d’un assureur 
utilisant les tables légales en vigueur. Ces simulations mettent en évidence des 
pertes techniques futures à plus ou moins courte échéance, selon le sexe et l’âge 
des assurés. Nous avons alors examiné les différentes solutions s’offrant à 
l’assureur pour y faire face.  
De par la réglementation stricte imposée aux assureurs, la réassurance apparaît 
rapidement comme une des seules solutions possibles. C’est pourquoi nous 
avons choisi d’approfondir cet aspect en étudiant les différentes couvertures 
qu’un réassureur peut offrir pour protéger un portefeuille de rentiers. Enfin, 
nous nous sommes efforcés de  mettre en évidence les différents paramètres 
influant sur le prix de ces couvertures de réassurance et d’analyser clairement 
les avantages, les inconvénients et les limites de chacune. 



 

 



SUMMARY 

 

SUMMARYSUMMARYSUMMARYSUMMARY    

Key words : life annuity, longevity, mortality investigation, technical result, 
reinsurance. 
 
Longevity is a difficult risk to evaluate for insurance companies as it is affected 
by factors which are constantly evolving.  
This risk exists in insurance products such as life annuities and therefore needs 
to be evaluated in the premium calculations as accurately as possible (allowing 
for future mortality improvements). The insurer provides a guaranteed 
premium basis (and therefore a guaranteed minimum annuity). 
French regulations stipulate a minimum premium rate (in other words for a 
given single premium the guaranteed annuity cannot exceed a certain amount). 
The minimum premium rate is calculated using a specified mortality basis. This 
specified basis is a prospective mortality table (i.e. allowing for future mortality 
improvements) constructed from a mortality investigation on the french female 
population from 1993. 
We have constructed an insured lives mortality table based on a mortality 
investigation into a large portfolio of annuitants. This table is used to estimate 
the impact of the difference between experienced annuitant mortality and the 
mortality used in the statutory tables. 
To construct such a table we have studied and applied various construction and 
graduation methods and statistical tests. We have taken into account the 
differences between male and female mortality as well as the observed 
mortality improvements to construct a prospective insured lives mortality table 
differentiated by sex. 
Using this insured experience mortality table we have carried out several 
simulations to measure the impact on the technical result for an insurer that 
uses the statutory tables to determine premiums. These simulations highlight 
the size of future technical losses, which vary by age and sex of the annuitant. 
We then examine the various options open to an insurer to deal with this 
problem. 
Due to the strict regulations imposed on insurers it is no surprise that 
reinsurance is considered as a solution; we have studied various reinsurance 
structures. Finally we have highlighted the various parameters that influence 
the price of reinsurance and analyse the advantages, disadvantages and limits 
of each reinsurance structure. 
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I.I.I.I.    INTRODUCTIONINTRODUCTIONINTRODUCTIONINTRODUCTION    

Longévité, recul de la mortalité, espérance de vie, voilà des mots bien connus 

des démographes et des assureurs. Mais lorsqu’ils sont associés à « rente 

viagère », ils peuvent devenir inquiétants pour ces derniers. 

En effet, le risque de longévité est un risque difficile à appréhender car il repose 

sur des bases en constante évolution ; l’espérance de vie à la naissance ne cesse 

d’augmenter. Et si cette augmentation a d’abord été due à un recul de la 

mortalité infantile, depuis ces dernières décennies, c’est le recul de la mortalité 

du troisième âge qui joue un rôle essentiel dans cette évolution. Or c’est 

précisément la population âgée qui constitue la clientèle des rentes viagères.  

Il faut savoir que lors de la souscription d’un contrat de rente viagère, la 

compagnie d’assurance s’engage sur un tarif : les primes sont fixées une fois 

pour toutes au départ alors que les contrats portent sur des périodes très 

longues allant jusqu’à vingt ans et plus. Cela nécessite donc de pouvoir évaluer 

le plus précisément possible la durée de vie des rentiers et de prendre en 

compte l’évolution future de la mortalité dans le calcul des primes.  

En France, c’est chose faite depuis 1993 où l’arrêté du 28 juillet homologue les 

tables de générations de 1887 à 1993, qui sont des tables de mortalité 

prospectives obtenues par le prolongement de l’évaluation de la mortalité de la 

population générale féminine, en prenant pour base les données publiées par 

l’INSEE entre 1961 et 1987. 

Mais ces tables, même si elles sont prospectives, restent des tables de 

population sans différenciation homme/femme alors qu’au sein de l’Union 

européenne, la France continue de se distinguer par l’écart le plus grand 

d’espérance de vie entre les hommes et les femmes, ces dernières ayant toujours 

la plus grande longévité. Le fait que ces tables aient été construites sur la 

population féminine a-t-il un effet positif suffisant pour mettre les assureurs à 

l’abri d’une sous-tarification ? C’est ce que nous allons donc chercher à savoir 

par la construction d’une table de mortalité d’expérience qui nous permettra 

d’évaluer les différences, si elles existent, qu’il peut y avoir entre une mortalité 
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de rentiers et la mortalité des tables légales. Nous chercherons également à 

estimer l’intérêt et les conséquences d’utiliser des tables de mortalité 

d’expérience différenciées par sexe. 

En partant des tables d’expérience précédemment construites, nous allons 

ensuite évaluer les conséquences que peut entraîner une surmortalité ou une 

sous-mortalité sur les résultats techniques d’un assureur. Et en cas de pertes 

techniques, nous examinerons alors quelles sont les solutions qui s’offrent à 

l’assureur pour y faire face en tenant compte du contexte réglementaire fort 

imposé au secteur de l’assurance.  

L’une des solutions étant la réassurance, nous approfondirons cette possibilité 

en lui consacrant un chapitre. Nous étudierons les différentes couvertures de 

réassurance possibles pour couvrir un portefeuille de rentiers et nous mettrons 

en évidence les paramètres ayant une influence importante sur le prix de ces 

couvertures. 
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II.II.II.II.    CREATION DE TABLESCREATION DE TABLESCREATION DE TABLESCREATION DE TABLES D’EXPERIENCE D’EXPERIENCE D’EXPERIENCE D’EXPERIENCE    

II.1.II.1.II.1.II.1.    LLLLES DONNEESES DONNEESES DONNEESES DONNEES    

Pour construire notre table de mortalité d’expérience, nous disposons des 

données d’un portefeuille de rentiers de la CNP. Celui-ci contient 444 711 

enregistrements pour 362 626 assurés. Chaque enregistrement contient 18 

variables comme la date de naissance, le sexe, la date de sortie ou de décès,… 

C’est en partant de cette base que nous allons pouvoir commencer notre étude 

sur la mortalité des rentiers, mais avant tout il sera important d’explorer en 

détail  les données disponibles et de valider leurs cohérences et leur fiabilité. 

C’est le travail de nettoyage des données. Il va permettre de vérifier que toutes 

les variables nécessaires à l’étude sont correctement renseignées, de les corriger 

éventuellement ou même de les rejeter. 

Pour cela un travail d’analyse descriptive de chaque variable va permettre de 

faire la synthèse des données disponibles, de leur contenu et éventuellement de 

leur pertinence. Dans un deuxième temps, le croisement de deux variables ou 

plus entre elles sera peut-être nécessaire afin de vérifier plus précisément la 

cohérence des données entre elles ou de permettre d’expliquer certains 

phénomènes. 

 

Pour diverses raisons d’incohérence ou de données manquantes, il s’avère que 

cette étude était tout à fait primordiale puisqu’une fois toutes les vérifications 

faites, il reste un échantillon de 214 447 assurés, soit 59% de la base de départ, 

observables sur toute ou une partie d’une période d’observation allant du 1 

janvier 1989 au 31 décembre 1996. 

Le détail de cette analyse descriptive se trouve en annexe I. 
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II.2.II.2.II.2.II.2.    CCCCONSTRUCTION DE LA TAONSTRUCTION DE LA TAONSTRUCTION DE LA TAONSTRUCTION DE LA TABLE BRUTEBLE BRUTEBLE BRUTEBLE BRUTE    

La période d’observation des assurés étant du 01/01/1989 au 31/12/1996, nous 

avons affaire à des données censurées et tronquées. Le traitement des données 

lors de la construction de la table devra donc se faire sachant que la population 

soumise au risque peut n’être que partiellement observable. 

On notera :  

dT   : la date de début de la période d’observation du portefeuille 

fT  : la date de fin de la période d’observation du portefeuille 

ie  : la date d’entrée en jouissance (début du paiement de la rente) de l’individu i 

is  : la date de sortie (fin du paiement de la rente) de l’individu i 

 

Voyons les cas de figure que nous pouvons rencontrer. 

Un individu est observable pendant toute la période d’observation lorsque son 

entrée est antérieure au début de la période d’observation et sa sortie 

postérieure à la fin de la période d’observation. C’est le cas le plus simple. 

 

Un individu entre dans le champ d’observation après le début de la période 

d’observation. Il n’est que partiellement observable. C’est ce qu’on appelle la 

troncature à gauche. 

 

Un individu sort avant la fin de la période d’observation. Il n’est que 

partiellement observable. De plus, sa sortie peut être due à un décès ou à une 

autre raison. C’est ce qu’on appelle la censure à droite. 

 

 

dT isie fT

 

dT isie fT

 

dT isie fT
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Un individu entre dans le champ d’observation après le début de la période 

d’observation et en sort avant la fin de la période d’observation, il n’est donc 

pas observable pendant toute la durée d’observation.  Cette fois-ci, il y a 

troncature à gauche et censure à droite. 

 

 

Si on note ( )idi eT ,max=α  et ( )ifi sT ,min=β , un individu sera donc intégré dans 

la population exposée au risque de mortalité si l’intervalle [ ]ii βα ,  est non vide. 

II.2.a Les différentes méthodes de construction 

Différentes méthodes de construction de tables brutes  de mortalité existent. 

Nous avons choisi d’en étudier trois. Nous pourrons ensuite comparer entre 

eux les résultats obtenus par chacune d’elles et choisir celle qui semblera la plus 

adéquate dans le cas des rentes viagères. 

 Méthode I : Estimation par la méthode actuarielle de Bohmer 

Description de la méthode I   

Cette méthode se fonde sur les principes exposés par Kaplan-Meier : 

� 

La méthode d’estimation non paramétrique de Kaplan-Meier (1958) repose sur 

l’idée intuitive suivante : être encore en vie après l’instant t , c’est être en vie 

juste avant t  et ne pas mourir à l’instant t . Dans la pratique, le temps n’est pas 

mesuré avec une précision infinie et les données de survie sont exprimées dans 

une certaine unité, fonction de la précision dans laquelle sont relevées les dates 

utiles. Cette affirmation se traduit en terme de probabilité par : 

( ) ( )
( ) ( )
( ) ( ) ( )0Pr.01Pr...1Pr

1Pr.1Pr
Pr

≥≥≥−≥≥=

−≥−≥≥=
≥=

TTTtTtT

tTtTtT
tTtS

 

 

dT  isie fT
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Notons jP , la probabilité d’avoir survécu au jour j  conditionnellement au fait 

d’être en vie juste avant ce jour. On a : 

( )1Pr −≥≥= jTjTPj  

( ) 1.... 11 ×= − PPPtS tt  

On estime ( )tS  par le produit des estimations jp  de jP , où jp  est égal à la 

proportion observée de sujets ayant survécu au jour j  parmi ceux des sujets 

qui étaient vivants juste avant j . 

Si jd  décès ont été observés en j , on a : 

( )
j

jj
j n

dn
p

−
=  où jn  est le nombre de sujets vivants juste avant j . Si, le jour j , 

aucun décès n’a été observé jp  vaut 1, en conséquence seuls interviennent 

effectivement dans les calculs les jours où des décès ont été observés. 

L’estimateur de la fonction ( )tS  est constant entre deux temps de décès 

consécutifs. 

 

Pour estimer la fonction de survie d’une population à partir d’un échantillon de 

taille n , il faut classer les observations par ordre croissant de temps de 

participation. Dans la suite, on notera l’indice des temps de décès ki ,...,2,1= . 

On définit : 

it , les instants auxquels des décès sont observés, 

in , le nombre de sujets en vie juste avant it , c’est à dire le nombre de sujets 

exposés au risque de décéder en it , 

id , le nombre de décès observés à l’instant it , 

ic , le nombre de données censurées entre it  et 1+it  

A l’origine 00 =t  et 00 =d . Par ailleurs 0c  est le nombre de censures entre 0 et 

1t . Pour tout ki ,...,2,1=  on a : 

111 −−− −−= iiii cdnn  

d’où :  
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∑∑
−

=

−

=

−−=
1

1

1

1
0

i

j
j

i

j
ji cdnn  

c’est à dire que le nombre de sujets exposés au risque en it  est égal au nombre 

0n  de sujets présents au temps 0 moins le nombre de sujets décédés avant it , 

moins le nombre de sujets correspondants à des observations censurées avant 

it . L’estimation de Kaplan-Meier de ( )tS  est alors donnée par : 

( ) ∏
≤

−
=

tt i

ii

i
n

dn
tŜ  

� 

D’où l’approche de Bohmer (1912) par le principe de la méthode actuarielle qui 

n’est pas très différent de celui de la méthode de Kaplan-Meier. La différence 

vient du  fait  que les probabilités conditionnelles sont estimées par des 

intervalles de temps fixés a priori et non pas déterminés par les dates de décès 

observés. 

 

En pratique, on prend en général des intervalles égaux d’un mois, d’un 

trimestre, d’un semestre ou d’une année. Prenons le mois par exemple : être 

encore en vie au bout de j  mois c’est avoir survécu au premier mois, puis au 

deuxième,… puis au ièmej − . 

L’échelle du temps est donc divisée en k  intervalles arbitrairement choisis a 

priori : 

[ [ [ [ [ [ [ [+∞−− ,,...,,,...,,,,0 11211 kjj aaaaaa  et l’on a pour tout t  dans l’intervalle 

[ [jj aa ,1−  :  

( ) ( ) ( )11 Pr.Pr −− ≥≥≥= jj aTaTtTtS  

Soit jP  la probabilité conditionnelle d’être vivant en ja  sachant qu’on était 

vivant en 1−ja  : 

( )1Pr −≥≥= jjj aTaTP  



CREATION DE TABLES D’EXPERIENCE 

PAGE 8 

Pour estimer les jP  il faut déterminer le nombre jl  de sujets exposés au risque 

de décès dans l’intervalle [ [jj aa ,1−  et le nombre 1−jd  de sujets décédés dans 

l’intervalle. On a alors : 

j

j
jj l

d
qp 111 −−=−=  

Si dans l’intervalle [ [jj aa ,1− , il n’y a aucune donnée censurée, alors le nombre 

jn  de sujets vivants en ja  est égal au nombre 1−jn  de sujets vivants en 1−ja  

moins le nombre 1−jd  de sujets décédés dans l’intervalle [ [jj aa ,1− . On a alors : 

11 −− −== jjjj dnnl  

Si dans l’intervalle [ [jj aa ,1− , il y a des données censurées, alors ces données 

correspondent à des sujets qui ne sont observés que sur une partie de cet 

intervalle. Ces sujets exposés au risque de décès sur une partie de l’intervalle ne 

contribuent que pour une fraction au nombre de sujets exposés au risque décès 

dans [ [jj aa ,1− . Il semble naturel de supposer qu’un sujet censuré au cours de 

l’intervalle de temps choisi ne contribue que pour sa fraction de temps observé 

au nombre des exposés au risque. Ceci implique une force de mortalité 

constante dans l’intervalle, ce qui est en première approximation raisonnable si 

l’intervalle est petit. En général pour simplifier les calculs, on suppose que les 

censures sont uniformément réparties dans l’intervalle, les sujets censurés sont 

donc exposés en moyenne un demi-intervalle, leur contribution est alors 
2

1−jc
 

où 1−jc  est le nombre de censures dans l’intervalle [ [jj aa ,1− . 

Le nombre de sujets exposés au risque de décès dans l’intervalle est égal à : 

2
1

1
−

− −= j
jj

c
nl  

On obtient donc : 

2

11
1

1

1

−
−

−

−
−=−=

j
j

j
jj c

n

d
qp  

D’où l’estimation actuarielle de la survie : 
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( )
{ }
∏

≤ −
−

−



















−
−=

jh aah h
h

h
j cn

d
aS

2

1ˆ
1

1

1  

( )
{ }
∏

≤

−








−=

jh aah h

h
j l

daS 11ˆ  

Remarque : L’estimation jp  de la probabilité conditionnelle de survie en ja  

pour un sujet vivant en 1−ja  n’est égale à aucune des deux expressions 

suivantes : 

1−

≠
j

j
j n

n
p  et 

2
1

1
−

− −
≠

j
j

j
j c

n

n
p  

Application de la méthode I 

Pour des besoins de simplification de calculs, nous considèrerons qu’un 

individu qui entre ou qui sort en cours de mois est comptabilisé comme présent 

tout le mois.  

Ce choix entraîne un biais  de 15 jours en moyenne pour les entrées et les 

sorties, mais nous le considèrerons comme négligeable.  

En effet, pour les entrées, même si certains individus ne touchant pas encore de 

rente sont comptabilisés dans l’exposition au risque pendant une fraction du 

mois en trop, il est certain qu’ils étaient vivants avant leur entrée et ce fait est 

prédominant par rapport au fait qu’ils ne touchent pas encore de rente, sachant 

qu’ils vont en toucher une.  

Pour les sorties, seul le biais sur les sorties par décès est évident, car pour les 

sorties pour une autre cause, il est presque certain qu’ils seront encore vivants à 

la fin du mois.  

De plus, l’âge ayant lui-même été arrondi en mois, le biais est très difficilement 

quantifiable. 

Il est également important de signaler que l’acceptation de ce biais ne peut 

entraîner qu’une sous-estimation de la mortalité, ce qui, dans une approche 
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prudentielle, est préférable à une surestimation dans le cas d’une population de 

rentiers. 

Pour pouvoir évaluer ( )
{ }
∏

≤

−








−=

jh aah h

h
j l

daS 11ˆ  en tenant compte des éventuelles 

troncatures ou censures des données, on calcule : 

[ ]
∑

+

∈=
+ =

kx

ii

i

n

ii
DkxD

βα ,,1
1 le nombre de décès enregistrés pendant la période 

d’observation, avec kxn +  le nombre d’individus âgés d’exactement x  années et 

k  mois et 
iD1  l’indicatrice du décès de i  ( 11 =

iD  en cas de décès, 01 =
iD  sinon) 

De la même façon, on calcule : 

[ ]
∑

+

∈=
+ −=

kx

ii

i

n

ii
DkxL

βα ,,1
11  le nombre de vivants âgés d’exactement x  années et k  mois. 

On obtient alors ( ) ∏
= +

+








−==

11

0

11
k kx

kx
x L

D
pS , la probabilité annuelle de survivre 

entre l’âge x  et 1+x . 

Résultats de la méthode I 

Méthode I - Qx 89-96

0%

5%

10%
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20%

25%
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35%

60 65 70 75 80 85 90 95 100 105 110
Age

Q
x

 
Age xQ  en ‰ xP  en ‰ 

60 6,19 993,81 
65 9,43 990,57 
70 15,74 984,26 
75 26,59 973,41 
80 45,96 954,04 
85 77,52 922,48 
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Age xQ  en ‰ xP  en ‰ 

90 129,64 870,36 
95 207,53 792,47 
100 260,22 739,78 
105 226,47 773,53 
110 0,00 1000,00 

 Méthode II : Le modèle binomial 

Description de la méthode II 

Pour intégrer un individu dans l’étude, on fait classiquement l’hypothèse qu’un 

individu i  d’âge x , vivant en α  décède dans l’intervalle [ ]βα ,  avec une 

probabilité égale à ( ) xq.αβ − . 

En acceptant cette hypothèse l’estimateur, généralisant l’estimateur binomial, 

est égal au quotient du nombre de décès observés par la durée totale 

d’exposition au risque. 

Ainsi en notant 
iD1  l’indicatrice du décès de i  ( 11 =

iD  en cas de décès, 01 =
iD  

sinon), on a : 

( )∑

∑

−
=

i
ii

i
Di

Q
αβ

1
 

Application de la méthode II 

Chaque individu est comptabilisé pour son âge (arrondi au plus proche) chaque 

mois entre [ ]ii βα ,  pour 
12
1 . 

Là également, pour des besoins de simplification de calculs, nous considérerons 

qu’un individu qui entre ou qui sort en cours de mois est comptabilisé comme 

présent tout le mois.  

On a donc : 

[ ]
∑
∈=

=
x

ii

i

n

ii
DxD

βα ,,1
1 le nombre de décès enregistrés pendant la période d’observation, 

avec xn  le nombre d’individu d’âge x . 
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 Méthode III : Approche par le taux instantané de mortalité 

Description de la méthode III 

Dans chaque intervalle, nous considèrerons que le taux instantané de mortalité 

est une constante µ , de sorte que la probabilité de survie sur un intervalle 

[ ]βα ,  est ( )
( )αβµ

αβ
−−

− = xepx , que la probabilité de décès est ( )
( )αβµ

αβ
−−

− −= xeqx 1  et 

que la probabilité annuelle de décès est xeqx
µ−−=1 . 

 

Chaque individu est potentiellement observable dans l'intervalle [ ]βα ,  si celui 

est non vide. Nous désignerons par i  ceux qui ont survécu à la fin de 

l'intervalle [ ]ii βα ,  et j  ceux sont décédés dans [ ]jj βα , . 

 

La vraisemblance des observations est 
( ) ( )( )∏∏ −−−− −=

ji

jjii eeV αβµαβµ 1.  

( ) ( ) ( )( )∑ ∑
−−−+−−=

i j
ii

jjeV αβµαβµ 1lnln  

 

On rend cette quantité maximale en annulant la dérivée par rapport à µ , soit : 

( ) ( ) ( )

( ) 0
1

.
=

−
−

+−− ∑∑ −−

−−

j

jj

i
ii jj

jj

e
e

αβµ

αβµαβ
αβ  

( ) ( )
( ) 0

1
=

−

−
+−− ∑∑ −

j

jj

i
ii jje αβµ

αβ
αβ  

 

Cette fonction de µ  est continûment décroissante, passant de + ∞ à 

( )∑ −−
i

ii αβ , lorsque µ  croît de 0 à + ∞. Il n'y a donc qu’une solution unique 

µ  pour chaque valeur de xq  comprise entre 0 et 1. 

 

Notons iii αβλ −=  et jjj αβλ −=   

On rappelle que : 
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...
!3!2!1

1
3322

++++= xkxkkxekx  et ...1
1

1 3322 +−+−=
+

xkxkkx
kx

 pour x  petit ce 

qui est vérifié ici. 

On a alors : 

( )
∑∑∑∑

++
+−=

−
+−

j j
j

j

i
i

j

j

i
i

O
e j

32
2

.
2

.
1

µµ
λ

µλ

λ
λ

λ
λ µλ  

( )
∑∑

++
=

j ji
i

O 2.
2

1

11

µµ
λµ

λ  

( )∑∑ +−=
j

j

i
i O 2.

2
1. µµ

λ
λµ  

Si on note D  le nombre de décès, alors pour les petites valeurs de µ , 

( ) ( )∑∑ −+−
≈≈

j
jj

i
ii

DQ
αβαβ

µ

2
1

 

Application de la méthode III 

Chaque individu est comptabilisé pour son âge (arrondi au plus proche) chaque 

mois entre [ ]ii βα ,  pour 
12
1  s’il est vivant à la fin de l’intervalle et entre [ ]jj βα ,  

pour 
24
1  s’il est décédé à la fin de l’intervalle.  

Comme pour les deux méthodes précédentes, nous considèrerons qu’un 

individu qui entre ou qui sort en cours de mois est comptabilisé comme présent 

tout le mois.  

On a donc : 

[ ]
∑
∈=

=
x

ii

i

n

ii
DxD

βα ,,1
1 le nombre de décès enregistrés pendant la période d’observation, 

avec xn  le nombre d’individu d’âge x . 

 

Si on note ( ) ( )[ ]ixix ,, , βα  l’intervalle de temps où chaque individu i est observable 

à l’âge x , avec ( ) ( )[ ] [ ]iiixix βαβα ,, ,, ∈ , on a : 
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( ) ( ) ( )( ) ( ) ( )( )
2

.1.11 ,,

1
,,

ixix
N

i
DixixDx ii

L
αβ

αβ
−

+−−=∑
=

 la population sous risque à 

prendre en compte pour l’âge x . 

x

x
x L

D
=µ  

Etant donné que l’approximation xxq µ=  n’est valable que pour xµ petit, ce qui 

n’est pas forcement le cas pour les grands âges, deux calculs seront effectués 

afin d’évaluer l’impact de cette approximation. 

On calculera : 

x

x
x L

D
=µ  et x

x

x L
D

x eeQ
−

− −=−= 11 µ  

Résultats de la méthode III 

Méthode III - Qx 89-96
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60 65 70 75 80 85 90 95 100 105 110
Age

Q
x

Qx 

 
Age xµ  en ‰ xQ  en ‰ xP  en ‰ 
60 6,15 6,13 993,87 
65 9,17 9,13 990,87 
70 14,73 14,62 985,38 
75 25,31 24,99 975,01 
80 44,13 43,17 956,83 
85 74,89 72,15 927,85 
90 125,49 117,94 882,06 
95 216,94 195,02 804,98 
100 265,67 233,31 766,69 
105 237,17 211,14 788,86 
110 113,21 107,03 892,97 

xµ
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On vérifie bien par les résultats obtenus que l’approximation xxq µ=  n’est pas 

valable pour les grands âges.  

Méthode III - Qx 89-96

0%

1%

2%

3%

4%

5%

6%

7%

8%

60 65 70 75 80 85
Age

Q
x

Qx 

 
En effet, jusqu’à l’âge de 85 ans la différence entre xq  et xµ  est minime. 

 

Méthode III - Qx 89-96

7%

12%

17%

22%

27%

32%

85 90 95 100 105 110
Age

Q
x

Qx 

 
Par contre dès 85 ans la différence entre xq  et xµ  devient plus importante et le 

biais de l’approximation devient non négligeable. 

 

Nous allons donc rejeter l’hypothèse xxQ µ≈ , et la méthode retenue pour 

calculer xQ sera xeQx
µ−−=1  pour la méthode III. 

 Comparaison et choix des méthodes 

Nous allons maintenant comparer les trois méthodes entre elles afin de 

déterminer laquelle choisir. 

xµ

xµ
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Comparaison des méthodes - Qx 89-96

0%
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Q
x
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Qx Méthode II
Qx Méthode III

 
Age xQ  méthode I xQ  méthode II xQ  méthode III 
60 6,19‰ 6,14‰ 6,13‰ 
65 9,43‰ 9,15‰ 9,13‰ 
70 15,74‰ 14,67‰ 14,62‰ 
75 26,59‰ 25,14‰ 24,99‰ 
80 45,96‰ 43,62‰ 43,17‰ 
85 77,52‰ 73,46‰ 72,15‰ 
90 129,64‰ 121,69‰ 117,94‰ 
95 207,53‰ 205,68‰ 195,02‰ 
100 260,22‰ 249,12‰ 233,31‰ 
105 226,47‰ 222,22‰ 211,14‰ 
110 0,00‰ 111,11‰ 107,03‰ 

 

En comparant les résultats obtenus par les trois différentes méthodes retenues, 

on s’aperçoit que jusqu’à l’âge de 80 ans environ les différences sont minimes. 

L’intérêt de choisir l’une ou l’autre méthode n’est alors que dans la facilité de 

calculs et c’est sans conteste la méthode II qui pourrait être retenue. 

Par contre, à partir de l’âge de 80 ans, les différences commencent à être plus 

importantes. L’étude portant sur la mortalité des rentiers, dans une optique 

prudentielle, nous ne souhaitons pas surestimer la mortalité. De plus, la 

mortalité aux grands âges doit pouvoir être prise en compte car elle aura un 

impact non négligeable pour le calcul des arrérages. C’est donc la méthode 

donnant les xq  les plus faibles qui devra être retenue.  

Or la méthode I se détache clairement des deux autres avec des 
x

q  

systématiquement plus élevés. Elle ne sera donc pas retenue pour notre étude. 
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Par contre, nous noterons qu’il serait judicieux de la retenir, toujours pour des 

raisons prudentielles, dans le cas de construction de table pour le décès. 

Les méthodes II et III donnent des résultats très proches, néanmoins à partir de 

90 ans, les courbes s’éloignent peu à peu et la méthode II présente une mortalité 

plus élevée. 

C’est donc la méthode III (sans approximation des xq ) qui sera choisie et 

appliquée par la suite puisqu’elle correspond à la méthode la plus prudente 

pour évaluer une mortalité des rentiers. 

 

Remarque : 

Comparaison des méthodes - Qx 89-96

0%
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10%

15%
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60 65 70 75 80 85 90 95 100 105 110
Age

Q
x

Qx Méthode II
Qx Méthode III
      Méthode III

 
Il est intéressant de remarquer que les xq  obtenus avec la méthode II se situent 

entre les xµ  et les xq  obtenus par la méthode III. On peut également remarquer 

que le choix entre ces deux dernières méthodes n’a de conséquence que pour les 

grands âges, les différentes méthodes donnant des résultats très similaires 

jusqu’à l’âge de 90 ans. 

II.2.b Ajustement des taux bruts et tests de qualité 

Une fois les taux bruts calculés, pour pouvoir disposer d’une table de mortalité 

utilisable, ces taux vont devoir être ajustés. L’ajustement va permettre non 

seulement de lisser les taux obtenus mais également de ne retenir que les taux 

construits à partir d’un effectif suffisamment important pour être fiable. C’est 

xµ
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par le calcul d’un intervalle de confiance que nous allons connaître le degré de 

fiabilité de chaque taux. 

 Intervalle de confiance des taux bruts 

Soit xL  la population d’âge x  soumise au risque décès et xD  le nombre de 

décès constatés pour cette même population. On associe à chaque individu un 

indicateur iX  qui prend les valeurs : 

0 si l’individu survit jusqu’à l’âge 1+x  

1 si l’individu décède entre l’âge x  et l’âge 1+x  

On fait l’hypothèse qu’à chaque âge x  la survie ou le décès de chacune des xL  

personnes soumises au risque est indépendant de la survie ou du décès des 

autres personnes. 

La probabilité de décès de chaque personne suit une loi de Bernoulli de 

paramètre xq . La loi du nombre de décès enregistrés parmi les xL  bénéficiaires 

d’âge x  soumis au risque peut être approchée par la loi d’une somme de xL  lois 

de Bernoulli indépendantes et identiquement distribuées, soit une loi Binomiale 

de paramètres xL  et xq . 

On aura donc ( ) ( ) kL
x

k
x

k
Lxx

x

x
qqCkDPLk −−==<∀ 1..,  

Dans le cas où les données sont suffisamment nombreuses, la loi de xQ  peut 

être approximée par une loi normale de moyenne ( ) xx qQEm ==  et d ‘écart type 

( ) ( )
x

xx
x L

qq
QVar

−
==

1.σ . 

Un intervalle de confiance est donné par : 

( ) ( )
%95

1.
96,1

1.
96,1 =












 −
+<<

−
−

x

xx
xx

x

xx
x L

qq
qQ

L
qq

qP  

Ce qui peut s’écrire : 

( )
2

2

96,1
1.

≤





















−
−

x

xx

xx

L
qq

qQ  
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Soit encore : 

096,1296,11 2
22

2 ≤+







+−








+ x

x
xx

x
x Q

L
Qq

L
q  

On note −
xq  et +

xq  les bornes inférieures et supérieures respectivement de 

l’intervalle de confiance 

( )
( )2

22

96,1.2
1...496,1.96,196,1..2

+
−+−+

=−

x

xxxxx
x L

QQLQL
q  

( )
( )2

22

96,1.2
1...496,1.96,196,1..2

+
−+++

=+

x

xxxxx
x L

QQLQL
q  

Remarque : 

Pour obtenir les xL , la population d’âge x  soumise au risque décès, on choisira 

le ratio suivant : 
xe

D
Q
D

L x

x

x
x µ−−

==
1

  

Erreur relative & choix de l’intervalle d’âge à retenir 

Qx 89-96 - Intervalle de confiance à 95%
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En dessinant la courbe des taux bruts et celles de l’intervalle de confiance, on 

voit rapidement quelle est la plage d’âge la plus fiable à retenir pour 

l’ajustement car plus l’intervalle de confiance est proche des taux bruts, plus on 

pourra dire que ceux-ci sont fiables et vis versa. 
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Cette plage d’âge à retenir est encore plus visible en observant la courbe des 

rapports 
( )

x

xx
Q

Qq −−

 et 
( )

x

xx
Q

Qq −−

. Ces rapports correspondent à l’erreur relative 

commise en acceptant des 
x

q  peu fiables. En effet, les effectifs et le nombre 

observé de décès à chaque âge doivent être suffisamment importants pour 

obtenir un intervalle de confiance acceptable. 

Qx 89-96 - Rapport entre l'intervalle de confiance à 95% et les qx bruts
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Qx 89-96 - Intervalle de confiance à 95%
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Ce tracé des courbes donne une très bonne idée visuelle de la plage d’âge à 

retenir pour l’ajustement, il suffit en effet d’ôter les valeurs dont l’erreur 

relative est très importante. 
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 Ajustement par la loi de Makeham 

Nous avons vu que les observations statistiques ne nous donnaient pas 

précisément des probabilités de décès mais plutôt un intervalle de confiance. 

Pour pouvoir disposer d’une table  de mortalité pour des calculs d’assurance et 

pour éliminer les aberrations fortuites des taux observés, nous essaierons donc 

de trouver une courbe continue ( )xfqx =  passant à l’intérieur des intervalles de 

confiance. De plus il est intéressant pour certains calculs de disposer d’une 

formule analytique. 

Loi de Makeham 

L’hypothèse fondamentale de Makeham est que le taux instantané de mortalité 

à partir d’un certain âge s’exprime par : 
x

x cba .+=µ  

on sait que 
∫

=

+

−
tx

x
y dy

xt ep
µ

 et ( ) ∫
+

−=
tx

x
yxt dyp µln  

On résout ( ) ∫
+

+−=
1

.ln
x

x

y
x dycbap  

( ) ( )

( )xx

xxx

x

y

x

cc
c

ba

c
cbxa

c
cbxa

c
cbyap

−−−=

++−+−=







+−=

+

++

1

11

ln

ln
.

ln
1.

ln
.ln

 

En posant cln=γ , on obtient 

( ) ( )( )

( )1

ln 1

−−−=

−−−= +

γγ

γγ

γ

γ

eeba

eebap

x

xx
x

 

On pose ( ) ( )1
ln

1 −=−= c
c

beb γ

γ
β  

( ) x
x eap γβ−−=ln  avec cln=γ  et ( )1

ln
−= c

c
bβ  
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Comme on dispose d’un ensemble de taux annuels de mortalité observé entre 

les âges dx  et fx  calculés comme le rapport entre xN , la population d’âge x   

soumise au risque décès et xD  le nombre de décès constatés pour cette même 

population, la fonction de vraisemblance associée est : 

( ) ( )( )xxxx

x

DN
x

D
x

x

D
N pqCV −∏=  

( ) ( ) ( ) ( )∑
=

=

−+=
Mxx

xx
xxxxx pDNqDV

0

ln.ln.ln  

Comme ( ) x
x

eap γβ−−=ln est une fonction de a , de β  et de γ . 

Les meilleurs coefficients de la formule seront ceux qui maximisent la 

vraisemblance ou encore ( )Vln .  

Une condition nécessaire pour cela est l’annulation des dérivées partielles de 

( )Vln  par rapport à a , β  et γ . 

On a : 

( ) 01
ln

0

=−−== ∑
=

=

Mxx

xx
x

x

x Np
D

a
Vd δ

δ  

( ) 01
ln

0

=







−−== ∑

=

=

Mxx

xx
x

x

xx Np
D

eVe γ

δβ
δ  

( ) 01..ln

0

=







−−== ∑

=

=

Mxx

xx
x

x

xx Np
D

exVf γβδγ
δ  

Pour résoudre ce système de 3 équations non linéaires en a , β  et γ , on partira 

d’une première valeur estimée des coefficients, soit 
0

a , 0β  et 0γ , valeurs pour 

lesquelles : 









=
=
=

0

0

0

ff
ee
dd

 

Pour trouver la première valeur estimée des coefficients a , β  et γ , on utilisera 

la méthode de King et Hardy, qui sera exposée plus loin dans ce chapitre. 

On écrit que : 








−=
−=

−=

w
v

uaa

0

0

0

γγ
ββ  
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On aura approximativement si u , v , w  sont des écarts minimes : 









−−−=
−−−=
−−−=

wlvkuiff
wkvjuhee
wivhugdd

0

0
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Avec : 

( )
( ) x

xx

xx x

x D
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p
a
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M
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0
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∑
=
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δ  
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( ) x
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xx x
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p
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a
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0
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∑
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Ce qui peut s’écrire sous la forme matricielle suivante : 

w
v
u

J
f
e
d

f
e
d

−=
0

0

0
 avec 

lki
kjh
ihg

J =  

On veut 
0
0
0

=
f
e
d

 donc il faut prendre 
0

0

0
1.

f
e
d

J
w
v
u

−=  

Ce calcul nous conduit à une deuxième approximation : 









−=
−=

−=

w
v

uaa

01

01

01

γγ
ββ  

En itérant ce procédé, on converge vers une solution à condition de partir d’une 

valeur de départ pas trop éloigné de l’optimum. 
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Pour éviter une divergence possible au début de l’itération on peut adjoindre à 

la routine de calcul automatique le procédé suivant de rappel vers une valeur 

plus vraisemblable. 

En observant que le vecteur 
f
e
d

 est orthogonal aux surfaces ( ) cteV =ln  et qu’il 

est tourné vers les valeurs de ( )Vln croissantes, le vecteur 
w
v
u

− doit être à près 

colinéaire s’il permet de passer du point ( )
000

,, γβa  à un point ( )γβ,,a  

correspondant à une valeur de ( )Vln  augmentée.  

Si le produit scalaire ( )fwevdu ++  est positif, on remplacera u , v , w  par 





−=′
−=′
−=′

rfww
revv
rduu

, en déterminant r  de façon à ce que le produit scalaire 

( )wfveud ′+′+′  soit nul. 

Il suffira de prendre : ( )
222 fed

fwevdur
++
++=  

La méthode de King & Hardy 

La méthode de King et Hardy permet d’avoir une première évaluation des 

paramètres de la loi de Makeham. 

 

On a en effet  ( ) x
x eap γβ−−=ln  

Si on pose 
( )

3
df xx

n
−

= , et ensuite la quantité ( ) ( )∑
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=
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1
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 Mesure de la qualité de l’ajustement 

Il s’agit maintenant de vérifier la qualité de l’ajustement par l’application de 

tests de validité. En effet, l’ajustement introduit des écarts par rapports aux 

chiffres observés. Ceux-ci peuvent être expliqués par le hasard ou au contraire 

par une déformation systématique.  

Certains critères nous aideront à valider la qualité de l’ajustement et des tests 

statistiques nous donneront, par une mesure globale des erreurs, la probabilité 

pour que la loi d’ajustement soit à rejeter, c’est à dire que la probabilité pour 

que les écarts ne soient pas dus au hasard. 

Critère de fidélité aux taux bruts 

Un des critères d’un ajustement de bonne qualité est la fidélité aux taux bruts. 
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S’il y a fidélité entre les taux bruts et les taux lissés alors ( ) 02 →−∑
=

f

d

x

xx
xx Qq  

Ce critère ne permet pas de rejeter l’ajustement mais donne rapidement une 

bonne idée de la qualité de celui-ci, en effet plus il sera proche de 0 et plus la 

fidélité aux taux bruts sera grande. 

Critère de régularité des taux lissés 

Un autre critère est la régularité des taux lissés, en notant nVV ,...,1 les valeurs 

ajustées, nous pourrons dire qu’il y a régularité des taux lissés si ( ) 0
1

2 →∆∑
−

=

zn

i
i

zV . 

C’est à dire pour 1=z , si ( ) 0
1

2
1 →−∑

−

=
+

f

d

x

xx
xx qq  ou pour 2=z , si 

( ) 0.2
2

2
21 →+−∑

−

=
++

f

d

x

xx
xxx qqq  

Là non plus ce critère ne permet pas de rejeter l’ajustement mais donne une 

appréciation de sa qualité car plus il sera proche de 0 et meilleur sera le lissage. 

Intervalle de confiance des taux lissés 

Nous pouvons également calculer un nouvel intervalle de confiance à partir des 

taux lissés cette fois-ci. En effet, pour un nombre d’observations assez grand la 

méthode du maximum de vraisemblance conduit à ce que les écarts entre les 

valeurs de α , de β  et de γ  avec l’estimation la plus vraisemblable, soit α̂ , β̂  et 

γ̂  sont des variables normales centrées dont la matrice de variances-covariances 

est au signe près ( ) K
JE

=1  

Comme ( ) ( )xxx pNDE −= 1.  la matrice ( )JE  est de la forme : 
lki
kjh
ihg
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On a par hypothèse : 

( ) x
x

eap γβ−−=ln  

Aux alentours de la valeur la plus vraisemblable on aura approximativement : 

( ) γβββ γγγ d..ˆ.dd.̂ˆln ˆˆˆ xxx
x

exeaeap −−−−−=  où ad , βd  et γd  sont des variables 

normales. 

Dès lors : ( )( )
x

xxx
x

ex
eKexepVar

γ

γγγ

β
β

ˆ

ˆˆˆ

.ˆ

1
...ˆ1ln =  

Un intervalle de confiance à 95% pour ( )xpln  est : 

( )( ) ( )( )




 +−−−−−

x
x

x
x pVareapVarea ln.96,1.̂ˆ,ln.96,1.̂ˆ ˆˆ γγ ββ  

Comme ( )xp
x eq ln1−= , à partir de cet intervalle on détermine un intervalle de 

confiance pour xq , à l’intérieur duquel devrait se trouver la valeur observée. 

( )( ) ( )( ) 










 +−−−





 −−−−

x
x

x
x pVareapVarea ln.96,1.̂ˆexp1,ln.96,1.̂ˆexp1 ˆˆ γγ ββ  

 

Si l’intervalle de confiance des taux lissés obtenu ne permet pas non plus de 

rejeter l’ajustement, il mesure sa qualité par la proportion de taux observés 

contenus à l’intérieur de l’intervalle. Plus la proportion de taux observés 

présents dans l’intervalle sera grande et meilleure sera la qualité de 

l’ajustement. 

Test du Chi-Deux 

Le test du Chi-Deux est un test classique pour mesurer la qualité d’un 

ajustement et de vérifier s’il faut le rejeter ou non. 

On calcule 
( )

∑
=

−
=

f

d

x

xx xxx

xxx
Obs pqL

qLD
..
. 2

2χ , où 
x

D  est le nombre de décès correspondant 

à 
x

L  observations. Cette variable aléatoire suit une loi du 2χ  dont le nombre de 

degrés de liberté est égal au nombre de taux ajustés ( 1+−
df

xx ) moins le 

nombre de paramètres estimés (3 pour Makeham). 
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La région critique de ce test est alors donné par ( ) αχχ => 22
Obs

P  et le niveau de 

signification est égal à ( )22
Obs

P χχ ≤ . 

Plus le niveau de signification sera proche de 0 et plus la probabilité sera forte 

que les écarts entre les taux lissés et les taux bruts ne soient pas dus au hasard et 

donc que l’ajustement soit à rejeter. 

Inversement plus le niveau de signification sera proche de 1 et plus l’ajustement 

pourra être considéré de bonne qualité. 

Test de Kolmogorov-Smirnov 

Le test de Kolmogorov-Smirnov est un test non-paramétrique d’ajustement à 

une distribution entièrement spécifiée de fonction de répartition ( )xF . 

Si *
nF  représente la fonction de répartition empirique d’un n -échantillon d’une 

variable aléatoire de distribution ( )xF , on sait que ( ) ( )xFxFD nn −= *sup  est 

asymptotiquement distribué comme suit :  
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et pour n  assez grand : ( ) ( )∑
∞

=

−−−≈>
1

21 22

.12.
k

ykk
n eyDnP  

Au seuil α , on rejettera l’hypothèse ( ) ( )xFxF =*  si αyDn n >.  avec αy  tel que 

( ) αα => yDnP n. , d’où ( )αα ln
2
1−=y  

On calcule ( ) ( )∏
=

−−=
x

xx
x

d

QxF 11*  

Le test de Kolmogorov-Smirnov ne tenant pas compte des effectifs ayant servi à 

calculer les taux bruts, il est moins pertinent que le test du Chi-Deux. 

Il permet néanmoins également de rejeter ou non l’ajustement. 
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II.3.II.3.II.3.II.3.    TTTTABLES DABLES DABLES DABLES D’’’’EXPERIENCE EXPERIENCE EXPERIENCE EXPERIENCE     

II.3.a Table d’expérience unisexe 

 Table brute unisexe 

A l’issu des calculs effectués sur la population totale sur la période 1989-1996, 

on obtient les résultats suivants : 

Qx Bruts 89-96 unisexe
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Taux bruts 89-96 unisexe en ‰ 
Intervalle de confiance Intervalle de confianceAge 

x
Q bruts 

−
x

Q  +
x

Q  
Age 

x
Q bruts

−
x

Q  +
x

Q  
60 6,130 4,528 7,848 86 82,682 74,924 90,615 
61 5,988 4,658 7,399 87 85,795 77,290 94,504 
62 7,370 5,896 8,925 88 98,834 89,064 108,833 
63 7,630 6,125 9,216 89 115,245 103,877 126,872 
64 8,682 7,080 10,364 90 117,939 105,540 130,638 
65 9,128 7,505 10,829 91 132,000 117,956 146,381 
66 10,023 8,359 11,761 92 154,809 138,370 171,627 
67 10,516 8,811 12,295 93 161,489 142,919 180,518 
68 11,617 9,829 13,479 94 188,709 166,556 211,395 
69 12,593 10,731 14,528 95 195,025 169,327 221,409 
70 14,621 12,571 16,747 96 218,179 187,268 249,933 
71 16,270 14,040 18,582 97 211,414 175,238 248,808 
72 18,875 16,381 21,456 98 243,599 198,475 290,247 
73 18,506 15,926 21,182 99 221,713 169,047 276,811 
74 23,016 20,039 26,094 100 233,307 169,247 300,712 
75 24,989 21,862 28,219 101 232,585 153,374 316,996 
76 28,229 24,866 31,695 102 295,545 189,219 407,969 
77 31,879 28,202 35,666 103 257,835 128,387 399,280 
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Taux bruts 89-96 unisexe en ‰ 
Intervalle de confiance Intervalle de confianceAge 

x
Q bruts 

−
x

Q  +
x

Q  
Age 

x
Q bruts

−
x

Q  +
x

Q  
78 35,275 31,387 39,274 104 139,292 15,750 291,355 
79 37,573 33,561 41,695 105 211,104 37,206 416,639 
80 43,170 38,887 47,560 106 220,190 11,200 472,825 
81 46,002 41,591 50,521 107 283,943 0,000 642,561 
82 51,280 46,509 56,163 108 149,697 0,000 592,226 
83 57,110 51,744 62,603 109 185,457 0,000 690,744 
84 64,253 58,158 70,490 110 107,035 0,000 618,209 
85 72,151 65,292 79,170     

 Table lissée unisexe 

Après ajustement des taux bruts par la loi de Makeham, on obtient les taux 

lissés suivants : 

Qx bruts & qx lissés 89-96 unisexe
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Taux lissés 89-96 unisexe en ‰ 
Intervalle de confiance Intervalle de confianceAge xq lissés 

−
xq  +

xq  
Age xq lissés 

−
xq  +

xq  
60 5,425 0,000 19,903 96 212,415 194,153 230,263 
61 5,994 0,000 20,411 97 233,330 213,003 253,133 
62 6,627 0,000 20,976 98 255,955 233,394 277,851 
63 7,331 0,000 21,604 99 280,349 255,413 304,451 
64 8,114 0,000 22,303 100 306,558 279,130 332,943 
65 8,985 0,000 23,082 101 334,606 304,602 363,315 
66 9,952 0,000 23,947 102 364,488 331,864 395,519 
67 11,028 0,000 24,911 103 396,169 360,925 429,469 
68 12,224 0,000 25,983 104 429,572 391,764 465,030 
69 13,554 0,000 27,175 105 464,579 424,323 502,020 
70 15,031 1,373 28,502 106 501,018 458,501 540,197 
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Taux lissés 89-96 unisexe en ‰ 
Intervalle de confiance Intervalle de confianceAge xq lissés 

−
xq  +

xq  
Age xq lissés 

−
xq  +

xq  
71 16,673 3,184 29,979 107 538,663 494,146 579,262 
72 18,497 5,193 31,622 108 577,228 531,056 618,854 
73 20,522 7,422 33,450 109 616,369 568,969 658,556 
74 22,772 9,891 35,484 110 655,683 607,565 697,901 
75 25,269 12,628 37,748 111 694,717 646,464 736,385 
76 28,040 15,658 40,267 112 732,979 685,235 773,480 
77 31,116 19,010 43,072 113 769,949 723,404 808,661 
78 34,527 22,716 46,194 114 805,107 760,463 841,430 
79 38,309 26,810 49,672 115 837,955 795,898 871,345 
80 42,500 31,326 53,546 116 868,044 829,204 898,052 
81 47,144 36,302 57,864 117 895,010 859,920 921,310 
82 52,285 41,775 62,679 118 918,594 887,655 941,012 
83 57,973 47,784 68,054 119 938,667 912,114 957,197 
84 64,264 54,367 74,058 120 955,244 933,128 970,046 
85 71,216 61,561 80,771 121 968,482 950,663 979,865 
86 78,892 69,401 88,286 122 978,666 964,828 987,059 
87 87,360 77,921 96,701 123 986,182 975,866 992,088 
88 96,692 87,157 106,127 124 991,478 984,129 995,424 
89 106,965 97,148 116,676 125 995,023 990,046 997,512 
90 118,262 107,946 128,458 126 997,265 994,077 998,737 
91 130,665 119,615 141,577 127 998,595 996,676 999,406 
92 144,264 132,234 156,127 128 999,331 998,253 999,744 
93 159,148 145,897 172,194 129 999,707 999,146 999,899 
94 175,408 160,702 189,857 130 999,883 999,615 999,964 
95 193,135 176,753 209,191     
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 Résultats des tests 

� Intervalle d’âge choisi : [ ]101;61 ==
fd

xx  
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� Paramètres de Makeham : ( ) x
x

eap γβ.ln −−=  avec 






=
=
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0,106964
8,27490.10
3,70272.10
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γ
β
a

 

� Proportion de taux bruts dans l’intervalle de confiance à 95% :  90,24%. 

Cette proportion étant importante, ce résultat est satisfaisant et montre 

une bonne qualité d’ajustement. 

� Critère de fidélité aux taux bruts : ( ) %03,22 =−∑
=

f

d

x

xx
xx

Qq  

� Critère de régularité des taux lissés : 
( )
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qqq
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Les critères de fidélité aux taux bruts et de régularité des taux lissés étant 

proches de 0, cela montre un ajustement et un lissage de bonne qualité. 

 

� Test du Chi-Deux :  

Pour un ajustement entre 61 ans et 101 ans le nombre de degrés de liberté 

est égal à 38 et la statistique du test vaut 71,1062 =
Obs

χ  pour une valeur 

critique de 38,532 =χ  au seuil de %5=α . 

L’hypothèse d’adéquation devrait donc ne pas être retenue pour cette 

plage d’age.  

En fait, nous retiendrons tout de même cet ajustement car le rejet de 

l’adéquation est dû à 4 points  sur 41 correspondant aux âges 97 ans, 99 

ans, 100 ans et 101 ans. En effet, la somme des distances pour ces 4 points 

est de 53,44 et 38,5327,5344,5371,106 <=− . Ces points correspondent 

d’ailleurs aux taux sortant de l’intervalle de confiance. 

 

Si l’ajustement avait été fait sur l’intervalle [ ]96;61 ==
fd

xx , la statistique 

du test aurait pris comme valeur 81,352 =
Obs

χ  soit la valeur critique du 2χ  

au seuil de %81,33=α . 
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Et si l’ajustement avait été fait sur l’intervalle [ ]98;61 ==
fd

xx , la 

statistique du test aurait valu 00,502 =
Obs

χ  soit la valeur critique du 2χ  au 

seuil de %81,4=α .  

C’est donc plutôt l’ajustement fait sur l’intervalle [ ]98;61 ==
fd

xx  qui 

aurait dû être retenu selon le test du 2χ . Mais ce choix n’aurait pas 

forcement été le même s’il avait été basé sur d’autres critères comme par 

exemple la proportion de taux bruts dans l’intervalle de confiance à 

95% des taux lissés. En effet, on trouve une proportion de 100% des taux 

bruts dans l’intervalle de confiance à 95% des taux lissés si on retient la 

plage d’âge [ ]96;61 ==
fd

xx , contre 97,37% sur la plage d’âge 

[ ]98;61 ==
fd

xx . 

 

En réalité si on compare les résultats obtenus en termes d’espérances de 

vie obtenues selon l’intervalle d’âge choisi pour le lissage des taux bruts, 

les différences sont minimes. 

 Espérance de vie suivant l’intervalle d’âge choisi 
 (1) (2) (2)/(1) (3) (3)/(1)

Age [ ]101;61 ==
fd

xx
 
[ ]98;61 ==

fd
xx  [ ]96;61 ==

fd
xx   

60 24,50 24,47 100% 24,45 100% 
65 20,26 20,25 100% 20,24 100% 
70 16,31 16,29 100% 16,27 100% 
75 12,70 12,67 100% 12,64 100% 
80 9,53 9,47 99% 9,44 99% 
85 6,85 6,77 99% 6,72 98% 
90 4,69 4,59 98% 4,53 97% 
95 3,03 2,93 97% 2,87 95% 
 

La plage d’age [ ]101;61 ==
fd

xx  choisie à priori sera donc tout de même 

retenue. 
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II.3.b Table d’expérience des hommes 

 Table lissée homme 

A l’issu des calculs effectués sur la population totale masculine sur la période 

1989-1996, on obtient les résultats suivants : 

qx lissés 89-96 homme
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Taux lissés 89-96 hommes en ‰ 

Age xq   Age xq  Age xq  
60 7,519  86 98,452 112 770,746 
61 8,293  87 108,420 113 804,336 
62 9,150  88 119,332 114 835,827 
63 10,098  89 131,262 115 864,825 
64 11,147  90 144,288 116 891,005 
65 12,307  91 158,487 117 914,126 
66 13,591  92 173,938 118 934,056 
67 15,011  93 190,721 119 950,779 
68 16,581  94 208,912 120 964,399 
69 18,318  95 228,583 121 975,132 
70 20,237  96 249,800 122 983,288 
71 22,359  97 272,619 123 989,238 
72 24,703  98 297,084 124 993,391 
73 27,293  99 323,222 125 996,148 
74 30,154  100 351,039 126 997,882 
75 33,313  101 380,516 127 998,908 
76 36,800  102 411,604 128 999,476 
77 40,647  103 444,219 129 999,767 
78 44,890  104 478,237 130 999,905 
79 49,567  105 513,491 131 999,965 
80 54,721  106 549,763 132 999,988 
81 60,397  107 586,790 133 999,997 
82 66,644  108 624,258 134 999,999 
83 73,514  109 661,804 135 1000,000 
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Taux lissés 89-96 hommes en ‰ 
Age xq   Age xq  Age xq  
84 81,065  110 699,026   
85 89,356  111 735,491   

 Résultats des tests 

� Intervalle d’âge choisi : [ ]101;59 ==
fd

xx  

� Paramètres de Makeham : ( ) x
x

eap γβ.ln −−=  avec 






=
=
=

0,102181
1,57721.10
2,95006.10

5-

-4

γ
β
a

 

� Proportion de taux bruts dans l’intervalle de confiance à 95% : 90,70%. 

Cette proportion très satisfaisante et montre une bonne qualité 

d’ajustement. 

� Critère de fidélité aux taux bruts : ( ) %74,22 =−∑
=

f

d

x

xx
xx

Qq  

� Critère de régularité des taux lissés : 

( )

( )
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Les critères de fidélité aux taux bruts et de régularité des taux lissés sont 

proches de 0, l’ajustement et le lissage sont de bonne qualité. 

 

� Test du Chi-Deux :  

Pour un ajustement entre 59 ans et 101 ans le nombre de degrés de liberté 

est égal à 40 et la statistique du test vaut 57,552 =
Obs

χ  ce qui correspond à 

la valeur critique du 2χ  au seuil de %18,5=α . 

L’ajustement peut donc être accepté et être considéré comme très bon. 
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II.3.c Table d’expérience des femmes 

 Table lissée femme 

A l’issu des calculs effectués sur la population féminine totale sur la période 

1989-1996, on obtient les résultats suivants : 

qx lissés 89-96 femme
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Taux lissés 89-96 femmes en ‰ 

Âge xq   Âge xq  Âge xq  
60 2,793  84 52,803 108 665,752 
61 3,149  85 59,624 109 711,246 
62 3,552  86 67,296 110 755,373 
63 4,009  87 75,916 111 797,295 
64 4,527  88 85,592 112 836,197 
65 5,113  89 96,436 113 871,345 
66 5,778  90 108,574 114 902,159 
67 6,530  91 122,135 115 928,263 
68 7,383  92 137,257 116 949,538 
69 8,348  93 154,083 117 966,132 
70 9,441  94 172,760 118 978,448 
71 10,678  95 193,433 119 987,088 
72 12,079  96 216,242 120 992,776 
73 13,665  97 241,317 121 996,260 
74 15,459  98 268,772 122 998,227 
75 17,489  99 298,693 123 999,239 
76 19,784  100 331,131 124 999,708 
77 22,380  101 366,090 125 999,902 
78 25,314  102 403,513 126 999,971 
79 28,629  103 443,268 127 999,993 
80 32,373  104 485,137 128 999,999 
81 36,600  105 528,802 129 1000,000 
82 41,368  106 573,837   
83 46,745  107 619,702   
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 Résultats des tests 

� Intervalle d’âge choisi : [ ]102;63 ==
fd

xx  

� Paramètres de Makeham : ( ) x
x

eap γβ.ln −−=  avec 






=
=
=

0,125329
1,44978.10
1,23456.10
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β
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� Proportion de taux bruts dans l’intervalle de confiance à 95% : 87,50%. 

Cette proportion est correcte et valide la bonne qualité de l’ajustement. 

� Critère de fidélité aux taux bruts : ( ) %66,42 =−∑
=

f

d

x

xx
xx

Qq  

� Critère de régularité des taux lissés : 
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Les critères de fidélité aux taux bruts et de régularité des taux lissés sont 

proches de 0, l’ajustement et le lissage sont de bonne qualité 

 

� Test du Chi-Deux :  

Pour un ajustement entre 63 ans et 102 ans le nombre de degrés de liberté 

est égal à 37 et la statistique du test vaut 98,1712 =
Obs

χ  pour une valeur 

critique de 19,522 =χ  au seuil de %5=α . 

 

L’hypothèse d’adéquation devrait donc ne pas être retenue pour cette 

plage d’age. Mais comme pour les taux bruts unisexes, nous retiendrons 

tout de même cet ajustement car le rejet de l’adéquation est dû à la queue 

de distribution et ce choix n’entraîne pas de différences significatives en 

terme d’espérance de vie. 
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II.3.d Comparaison des hommes et des femmes 

Maintenant que nous disposons de tables de mortalité différentes pour les 

hommes et les femmes, nous allons tacher de valider ou d’invalider l’utilité 

d’avoir deux tables distinctes pour chacun des deux sexes. 

 

En comparant les probabilités de décéder des deux tables, on observe en effet 

des mortalités différentes avec des taux de mortalité pour les femmes plus 

faibles que pour les hommes, cela jusqu’à 104 ans. 

qx lissés 89-96 homme/femme
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A 104 ans, les courbes des taux de mortalité des hommes et des femmes se 

croisent, les probabilités de décès des hommes devenant plus faibles. 

 

La comparaison des espérances de vie valide encore mieux la différence de 

mortalité qu’il existe entre les hommes et les femmes. En effet, à l’âge de 60 ans, 

la différence d’espérance de vie est de 4,5 ans, elle diminue ensuite petit à petit 

avec l’âge pour n’être plus que de 0,76 ans à 90 ans. 

 

Le fait que les courbes de mortalité des hommes et des femmes se croisent à 104 

ans a très peu d’impact sur les différences d’espérance de vie, puisque 

l’espérance de vie des femmes reste bien supérieure à celle des hommes jusqu’à 

cet âge. La différence d’espérance de vie après cet âge reste négligeable. 
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Espérance de vie construite à partir des taux lissés 89-96 homme/femme
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II.3.e Comparaison avec les tables françaises de générations  

Maintenant que nous avons validé l’utilité d’avoir des tables de mortalité 

distinctes pour les deux sexes, un des intérêts de cette étude est également de 

pouvoir comparer cette mortalité d’expérience avec les tables réglementaires 

françaises : les tables prospectives de générations (TPG) mises en place en 1993 

qui sont, elles, unisexe. 

 Difficultés et principe de la comparaison 

La comparaison des tables d’expérience obtenues avec les tables de générations 

françaises  utilisées pour les rentes viagères n’est pas aisée. En effet, les tables 

que nous venons de construire ne tiennent pas compte d’une mortalité par 

génération mais d’une mortalité à un moment donné c’est à dire sur les années 

allant de 1989 à 1996, il s’agit donc en fait d’une table mêlant plusieurs 

générations à la fois. Comparer une table unique à plusieurs tables n’a donc pas 

beaucoup de sens. 

Par contre, connaissant l’effectif présent chaque année, nous pouvons en 

déduire le nombre de décès  attendus avec les tables de générations et de le 

comparer au nombre de décès réels. 

Pour cela, il suffit de calculer : 
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( )
G

kx
G
xk

t

k

G
xtx

qpLattendusdécèsdeNbre
+

=
∑= ..

0
,

, t  étant le nombre d’années de la 

période choisie pour calculer le nombre de décès attendus et G  la génération de 

chaque assuré. 

 

Attention, les tables de générations ayant été construites en 1993, il ne sera 

possible de calculer le nombre de décès attendus qu’à partir de 1993. La période 

de comparaison possible sera donc de 1993 à 1996 puisque le nombre de décès 

réels n’est connu que jusqu’à cette dernière année. 

 

Pour pouvoir effectuer une comparaison la plus précise possible, nous avons 

choisi d’utiliser la même méthode que celle sélectionnée lors de la construction 

des tables d’expérience. 

Ainsi, si on reprend les notations 

d
T  la date de début de la période d’observation du portefeuille (ici le 01.01.1993) 

f
T  la date de fin de la période d’observation du portefeuille (ici le 31.12.1996) 

i
e  la date d’entrée en jouissance de la rente de l’individu i  

i
s  la date de sortie de l’individu i  

De même ( )
idi

eT ,max=α  

Par contre 
fi

T=β  si l’individu i  est décédé et ( )
ifi

sT ,min=β  sinon. En effet, le 

nombre de décès attendu étant un nombre probabilisé,  nous ne devons pas 

tenir compte de l’information du décès d’un individu. Par contre, en cas de 

sortie d’un individu pour une autre cause que le décès, il ne fait plus partie de 

la population sous risque et ne doit donc plus être pris en compte. 

 

On note donc [ ]
ii

βα ,  l’intervalle de temps où chaque individu i  est observable 

et ( ) ( )[ ]
xixi ,,

, βα  l’intervalle de temps où chaque individu i  est observable à l’âge 

x . 
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Chaque individu sera comptabilisé pour son âge (arrondi au plus proche) 

chaque mois entre [ ]
ii

βα ,  pour obtenir le nombre de décès attendus tel que : 

( )

( ) ( )

∑ ∑
=

−

= +−
=

N

i k

G
kx

G
xkx

xixi

qpattendusdécèsdeNbre
1 0 1212

1
12

19961993,

,,

.
λβ

 avec ( )12
1

12
1

G
x

G
x

pp =  

 

Une fois le nombre de décès attendu calculé, il ne reste plus qu’à le comparer au 

nombre de décès réels. 

Pour connaître le niveau de table auquel correspond la mortalité d’expérience 

par rapport aux tables de générations, nous calculerons le rapport 

attendusdécèsdeNbre
réelsdécèsdeNbre . 

Cette comparaison sera faite au global de la période 1993-1996 puis sur les 

périodes 1993-1994 et 1995-1996, pour tous les sexes confondus, puis pour les 

hommes et pour les femmes. 

 Comparaison tous sexes confondus 

Nous avons dans un premier temps, effectué le calcul du nombre de décès 

attendus par rapport aux tables françaises de générations sur la période 1993-

1996 sur l’ensemble de la population tous sexes confondus. 

La comparaison du nombre de décès attendus, avec les tables françaises de 

générations, avec le nombre de décès réellement survenus dans le portefeuille 

étudié tous sexes confondus nous montre de fortes différences. 

En effet, jusqu’à la classe d’âge de 70-74 ans, le nombre de décès attendus est 

inférieur au nombre de décès réels. Il y a donc eu surmortalité dans le 

portefeuille étudié par rapport aux prévisions des tables françaises de 

génération. 

Par contre, dès la classe d’âge 80-84 ans, c’est l’inverse qui se produit. Il y a une 

sous-mortalité du portefeuille étudié par rapport aux tables TPG qui s’accentue 

avec l’âge. Bien sûr à partir de la classe d’âge 95-99 ans la population est de 

moins en moins importante ce qui rend cette comparaison moins fiable. 
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Comparaison du nombre de décès attendus et du nombre de décès réels (unisexe) 
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Nous avons ensuite refait les mêmes calculs sur deux périodes distinctes, la 

période 1993-1994 et la période 1995-1996. 

Les calculs sur la période 1995-1996 ont été faits sans probabiliser la période 

1993-1994, c’est à dire en partant du stock de vivants réellement présent au 

début de la période 1995-1996. 

Comparaison du nombre de décès attendus et du nombre de décès réels (unisexe) 
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Les résultats suivent bien sûr la même tendance que sur la période 1993-1996, 

mais par contre on remarque que les effets de sous-mortalité sont plus forts 

pour la période 1995-1996 que sur la période 1993-1994. On observe notamment 

une sous-mortalité par rapport aux tables TPG dès la classe d’âge 70-74 ans 

pour la période 1995-1996 alors qu’il y a surmortalité pour cette même classe 
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d’âge sur la période 1993-1994. Il semble y avoir eu une amélioration de 

mortalité entre les deux périodes. 

 Comparaison pour hommes 

En refaisant les mêmes calculs pour la population uniquement masculine cette 

fois ci, on obtient des résultats sensiblement différents puisqu’on observe une 

sous-mortalité qu’à partir de la classe d’âge de 80-84 ans et une surmortalité 

beaucoup plus importante sur les classes d’âges précédentes. 

Comparaison du nombre de décès attendus et du nombre de décès réels (homme)
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En refaisant à nouveau les calculs sur les deux périodes distinctes 1993-1994 et 

1995-1996, le même phénomène d’amélioration de mortalité de la période 1993-

1994 à la période 1995-1996 apparaît. 
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Comparaison du nombre de décès attendus et du nombre de décès réels (homme)
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 Comparaison pour les femmes 

Cette fois ci les calculs ont été faits uniquement sur la population féminine et 

vient confirmer une grande différence de mortalité entre les hommes et les 

femmes puisqu’il y a sous-mortalité sur toutes les classes d’âges, celle-ci 

s’accentuant également avec l’âge. 

Comparaison du nombre de décès attendus et du nombre de décès réels (femme) 
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De la même façon, la sous-mortalité est plus forte sur la période 1995-1996 que 

sur la période 1993-1994, ce qui là encore montre une amélioration de mortalité 

entre les deux périodes 
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Comparaison du nombre de décès attendus et du nombre de décès réels (femme) 
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 Conclusion 

Cette comparaison entre la mortalité attendue avec les tables de générations 

françaises et la mortalité réelle survenue sur le portefeuille étudié met en 

évidence plusieurs points importants.  

 

Le premier est que la mortalité des hommes et des femmes étant réellement très 

différente l’utilisation de tables de mortalité indifférenciées entraîne des écarts 

importants entre la mortalité réelle et la mortalité attendue.  

Ces écarts par rapport aux tables TPG sont dus à une surmortalité notamment 

pour les hommes et à une sous-mortalité de façon systématique pour les 

femmes. Mais que ce soit pour les hommes ou pour les femmes, on observe 

toujours une sous-mortalité sur les âges élevés qui croît avec l’âge. 

 

Le deuxième est qu’on observe une amélioration de mortalité  rien que sur les 

deux périodes de calculs 1993-1994 et 1995-1996, ce qui entraîne un écart 

croissant avec le temps entre la mortalité attendue avec les tables de génération 

françaises et la mortalité observée sur le portefeuille étudié. 

Ce phénomène d’amélioration de mortalité étant un phénomène important à 

prendre en compte pour la mortalité de rentiers, nous allons l’étudier de plus 

près. 
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II.3.f Amélioration de mortalité 

Nous allons maintenant découper la plage d’observation 1989-1996 en deux 

parties pour essayer d’évaluer s’il y a réellement eu une amélioration de 

mortalité. 

Les effectifs sont suffisamment nombreux pour pouvoir construire de façon 

fiable deux nouvelles tables 1989-1992 et 1993-1996 pour chacun des deux sexes. 

Ces tables sont construites en suivant les mêmes étapes que précédemment et 

donnent des résultats de qualité d’ajustement tout à fait comparables à ceux 

obtenus auparavant. 

On pourra donc les utiliser en toute confiance. 

 Amélioration de mortalité des hommes 

Taux de mortalité lissés (homme)
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Les tables obtenues montrent clairement qu’il y a eu une amélioration de 

mortalité en quatre ans pour les hommes. 
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 Amélioration de mortalité des femmes 

Taux de mortalité lissés (femme)
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Les tables obtenues pour les femmes montrent comme pour les hommes une 

amélioration de mortalité significative sur quatre ans. 

 Modélisation de l’amélioration 

S’agissant d’une étude sur les rentiers et si nous souhaitons rester dans une 

optique prudentielle, il serait risqué de faire des calculs d’assurance avec les 

premières tables homme et femme obtenues sans tenir compte d’une 

amélioration de mortalité. 

Nous allons donc chercher à modéliser cette amélioration en exprimant 
x

q  sous 

la forme ( )txfqq
txtx

,.
0,,

=  

 

Il existe de nombreuses approches pour construire ce qu’on appelle des tables 

prospectives comme : 

� Celle d’Esscher : tenpolynomeq
tx

=
,

 

� Celle de Richmond : t
tx

cbaq .
,

+=  avec 0>a  

� Celle de Greenwood : 
( )

( )τ

τ

−

−

+
+= tk

tk

tx e
eBAq .

.

, 1
.  

� Celle de Rueff qui exprime la diminution des taux de mortalité sous la forme 

d’un rajeunissement : 
0,, txtx

qq
δ−

=  
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� Celle de Merlin inspirée de celle de Greenwood : 

( ) ( )
( )τα

τα

−

−

+
−−=− t

t

txtx e
emBtAqq .

.

,, 1
.ln

0
 

Au Royaume-Uni, la méthode retenue pour tenir compte de l’amélioration de 

mortalité des rentiers est de la forme Rfqq
txtx
.

0,,
=  avec 

( )( )
( )

20
0

1.1
tt

ftaaRf
−

−−+=  où ( ) ( )
50

110.11 −−+= xca , ( ) ( )
50

.60.110 qxpxft −+−=  

et où qpc ,,  sont des constantes. 

 

En Suisse l’approche retenue pour la construction des tables prospectives pour 

les rentiers est de la forme ( )0

0
.

,,
tt

txtx
xeqq −−= λ  

 

C’est cette dernière approche que nous avons décidé de retenir pour notre 

étude. Ce choix s’explique en particulier pour la simplicité de la méthode et 

parce que la période d’observation dont nous disposons n’est pas assez large 

pour établir directement des tables de générations. 

 

Si nous récapitulons ce que nous avons à notre disposition comme tables 

d’expérience pour chacun des deux sexes, nous disposons de trois tables de 

mortalité : la première que nous avons construite sur la période 1989-1996 et 

que nous nommerons la table 1992. Ensuite celle construite sur la période 1989-

1992 que nous nommerons la table 1990. Et enfin celle construite sur la période 

1993-1996, la table 1994. 

 

Nous allons chercher, pour chaque sexe et pour chaque âge, 
x

λ  tel que 

xeqq
xx

λ2
1990,1992,

. −=  et tel que xeqq
xx

λ4
1990,1994,

. −= . 

 

Evidement si nous avions eu plus de tables à comparer entre elles sur une 

période plus longue, les résultats auraient été plus fiables. Malheureusement, 

découper la période d’observation dont nous disposons en plus de deux parties 
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réduit les effectifs de façon trop importante pour obtenir des tables de mortalité 

fiables. 

 Résultats pour les hommes 

Taux  de mortalité 1990 pour les hommes en ‰ et facteurs d’amélioration en ‰

Age 1990,x
q  

x
λ  Age 1990,x

q  
x

λ  Age 1990,x
q  

x
λ  

60 8,276 60,734 87 118,492 39,587 114 909,742 41,892 
61 9,014 52,702 88 131,101 41,934 115 931,695 37,406 
62 9,838 45,726 89 144,958 44,286 116 949,952 32,788 
63 10,755 39,699 90 160,162 46,619 117 964,628 28,155 
64 11,779 34,571 91 176,810 48,926 118 975,987 23,630 
65 12,920 30,248 92 195,000 51,184 119 984,414 19,335 
66 14,191 26,658 93 214,824 53,373 120 990,378 15,387 
67 15,608 23,736 94 236,372 55,475 121 994,383 11,877 
68 17,187 21,423 95 259,721 57,466 122 996,920 8,869 
69 18,946 19,661 96 284,935 59,326 123 998,424 6,390 
70 20,906 18,427 97 312,061 61,032 124 999,254 4,432 
71 23,088 17,604 98 341,120 62,557 125 999,676 2,950 
72 25,517 17,214 99 372,101 63,876 126 999,873 1,881 
73 28,221 17,190 100 404,958 64,961 127 999,955 1,145 
74 31,229 17,501 101 439,600 65,784 128 999,986 0,664 
75 34,576 18,113 102 475,883 66,315 129 999,996 0,366 
76 38,296 18,995 103 513,607 66,525 130 999,999 0,190 
77 42,432 20,118 104 552,509 66,384 131 1000,000 0,093 
78 47,026 21,456 105 592,261 65,864 132 1000,000 0,043 
79 52,126 22,985 106 632,467 64,938 133 1000,000 0,018 
80 57,786 24,682 107 672,673 63,585 134 1000,000 0,007 
81 64,063 26,524 108 712,372 61,785 135 1000,000 0,002 
82 71,018 28,493 109 751,016 59,531 136 1000,000 0,001 
83 78,718 30,569 110 788,045 56,821 137 1000,000 0,000 
84 87,236 32,733 111 822,904 53,666 138 1000,000 0,000 
85 96,649 34,969 112 855,082 50,095 139 1000,000 0,000 
86 107,038 37,259 113 884,139 46,150 140 1000,000 0,000 

 

En comparant les taux des trois tables d’expérience avec les nouvelles tables 

prospectives construites à partir de la table 1990 de base et les facteurs 

d’amélioration de mortalité, on vérifie bien que les écarts sont minimes. 
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Comparaison des taux d'expérience et des taux recalculés pour les hommes
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Ces nouvelles tables prospectives seront nommées TPE-H (tables prospectives 

d’expérience homme) dans la suite de cette étude. 

 Résultats pour les femmes 

Taux  de mortalité 1990 pour les femmes  en ‰ et facteurs d’amélioration en ‰ 

Age 1990,y
q  

y
λ  Age 1990,y

q  
y

λ  Age 1990,y
q  

y
λ  

60 2,960 19,895 87 82,988 42,616 114 949,773 25,714 
61 3,308 17,028 88 94,013 44,725 115 966,995 20,867 
62 3,704 14,754 89 106,424 46,797 116 979,553 16,308 
63 4,155 13,109 90 120,370 48,818 117 988,157 12,208 
64 4,670 11,756 91 136,009 50,773 118 993,646 8,700 
65 5,256 10,928 92 153,504 52,649 119 996,877 5,866 
66 5,924 10,488 93 173,024 54,427 120 998,610 3,717 
67 6,686 10,394 94 194,735 56,090 121 999,448 2,198 
68 7,554 10,610 95 218,800 57,617 122 999,808 1,204 
69 8,542 11,101 96 245,367 58,984 123 999,942 0,607 
70 9,668 11,838 97 274,562 60,167 124 999,985 0,279 
71 10,951 12,791 98 306,481 61,137 125 999,997 0,116 
72 12,412 13,937 99 341,171 61,865 126 999,999 0,043 
73 14,076 15,253 100 378,618 62,320 127 1000,000 0,014 
74 15,969 16,718 101 418,732 62,466 128 1000,000 0,004 
75 18,124 18,314 102 461,328 62,266 129 1000,000 0,001 
76 20,576 20,024 103 506,107 61,685 130 1000,000 0,000 
77 23,364 21,832 104 552,648 60,686 131 1000,000 0,000 
78 26,534 23,725 105 600,395 59,236 132 1000,000 0,000 
79 30,137 25,689 106 648,657 57,305 133 1000,000 0,000 
80 34,229 27,712 107 696,623 54,874 134 1000,000 0,000 
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Taux  de mortalité 1990 pour les femmes  en ‰ et facteurs d’amélioration en ‰ 

Age 1990,y
q  

y
λ  Age 1990,y

q  
y

λ  Age 1990,y
q  

y
λ  

81 38,875 29,783 108 743,384 51,931 135 1000,000 0,000 
82 44,146 31,890 109 787,979 48,486 136 1000,000 0,000 
83 50,121 34,024 110 829,457 44,566 137 1000,000 0,000 
84 56,890 36,173 111 866,950 40,227 138 1000,000 0,000 
85 64,550 38,329 112 899,756 35,554 139 1000,000 0,000 
86 73,210 40,480 113 927,416 30,667 140 1000,000 0,000 

 

Comparaison des taux d'expérience et des taux recalculés pour les femmes
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Ces nouvelles tables prospectives seront nommées TPE-F (tables prospectives 

d’expérience femme) dans la suite de cette étude. 
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III.III.III.III.    IMPACT DE LA MORTALIIMPACT DE LA MORTALIIMPACT DE LA MORTALIIMPACT DE LA MORTALITE D’EXPERIENCE SUR TE D’EXPERIENCE SUR TE D’EXPERIENCE SUR TE D’EXPERIENCE SUR 
LE SOLDE TLE SOLDE TLE SOLDE TLE SOLDE TECHNIQUE D’UN ASSUREECHNIQUE D’UN ASSUREECHNIQUE D’UN ASSUREECHNIQUE D’UN ASSUREURURURUR    

III.1.III.1.III.1.III.1.    IIIINTRODUCTIONNTRODUCTIONNTRODUCTIONNTRODUCTION    

Nous allons maintenant nous intéresser à l’impact de la mortalité sur les 

résultats techniques d’un portefeuille de rentiers pour un assureur. 

 

Rappelons que lors de la souscription d’un contrat de rente viagère immédiate, 

l’assureur s’engage sur un tarif : les primes sont fixées une fois pour toutes au 

départ. En échange de ces primes, l’assureur versera une rente à l’assuré jusqu’à 

son décès. Ces contrats portant sur des périodes très longues, cela nécessite de 

pouvoir évaluer le plus précisément possible la durée de vie des rentiers. 

Pour évaluer le coût d’une rente viagère, l’assureur va donc utiliser une ou 

plusieurs tables de mortalité (les tables TPG en l’occurrence pour la France) 

pour évaluer la durée de paiement ainsi qu’un taux financier appelé le taux 

technique pour actualiser les flux futurs. 

 

Comme nous venons de le voir la mortalité d’expérience que nous avons 

étudiée diffère de celle prévue par les tables de générations françaises (TPG) 

mises en place en 1993. 

Or les tables TPG sont obligatoires1 et servent de base de tarification et de 

provisionnement des contrats de rente viagère immédiate ou différée souscrits à 

compter du 01 juillet 1993. Le tarif qu’elles déterminent constitue la limite 

inférieure des tarifs des contrats de rente. Les entreprises ont cependant la 

faculté d’utiliser des tables d’expériences si elles sont certifiées par un actuaire 

indépendant de l’entreprise et qu’elles respectent cette limite inférieure. 

 

                                                 
1Voir l’article A335-1 du Code Des Assurances en Annexe II. 
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La législation française impose en outre l’utilisation d’un taux technique 

maximum2 ainsi que la redistribution d’une partie des bénéfices3 de l ‘assureur 

par le biais d’une revalorisation du montant de la rente. Nous reviendrons sur 

ces éléments par la suite. 

 

Dans un premier temps, nous allons donc chercher à connaître l’impact d’une 

déviation de mortalité suivant les tables d’expérience construites pour une 

compagnie provisionnant ses engagements avec les tables TPG. Nous 

essayerons d’évaluer cet impact suivant la composition de son portefeuille et 

nous examinerons les solutions qui s’offrent à elle en cas de pertes techniques. 

 

Essayons déjà d’avoir un aperçu global des différences de mortalité qui existent 

entre les tables d’expérience que nous avons construites (TPE-H et TPE-F) et les 

tables TPG. 

III.2.III.2.III.2.III.2.    CCCCOMPARAISON DES TABLEOMPARAISON DES TABLEOMPARAISON DES TABLEOMPARAISON DES TABLES DS DS DS D’’’’EXPERIENCE AVEC LES EXPERIENCE AVEC LES EXPERIENCE AVEC LES EXPERIENCE AVEC LES TABLES TABLES TABLES TABLES 

TPGTPGTPGTPG    

III.2.a Comparaison des coûts d’une annuité 

Commençons par comparer le coût d’une rente viagère selon la table de 

mortalité choisie. Ces calculs ont été faits sans chargement ni fractionnement et 

pour des rentes viagères versées à termes échus. 

 

Coût d’une rente viagère d’1 franc payable à termes échus avec les TPG en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 26,96 22,00 17,26 12,92 9,20 6,26 4,06 2,48 
1% 23,18 19,35 15,52 11,85 8,60 5,94 3,91 2,42 
2% 20,14 17,16 14,03 10,92 8,06 5,65 3,76 2,35 

                                                 
2 Voir les articles A132-1 et A132-1-1 du Code Des Assurances en Annexe II. 
3 Voir l’article A331-3 du Code Des Assurances en Annexe II. 
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Coût d’une rente viagère d’1 franc payable à termes échus avec les TPG en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
3% 17,67 15,33 12,76 10,10 7,57 5,38 3,63 2,29 

3,5% 16,60 14,52 12,19 9,73 7,35 5,26 3,56 2,26 
4% 15,64 13,78 11,66 9,38 7,14 5,14 3,50 2,23 

4,5% 14,76 13,11 11,17 9,05 6,93 5,02 3,44 2,20 
5% 13,96 12,48 10,71 8,74 6,74 4,91 3,38 2,17 

 

Coût d’une rente viagère d’1 franc payable à termes échus avec la TPE-H en l’an 2000
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 36,50 29,96 24,13 19,02 14,61 10,87 7,81 5,37 
1% 29,15 24,59 20,35 16,46 12,96 9,88 7,25 5,08 
2% 23,89 20,62 17,44 14,43 11,61 9,03 6,75 4,81 
3% 20,03 17,61 15,18 12,79 10,48 8,31 6,32 4,57 

3,5% 18,48 16,37 14,23 12,09 9,99 7,98 6,12 4,46 
4% 17,13 15,28 13,38 11,45 9,54 7,68 5,93 4,35 

4,5% 15,94 14,31 12,61 10,87 9,12 7,40 5,75 4,25 
5% 14,89 13,45 11,92 10,34 8,74 7,13 5,58 4,15 

 

Coût d’une rente viagère d’1 franc payable à termes échus avec la TPE-F en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 41,07 34,64 28,43 22,57 17,21 12,51 8,60 5,55 
1% 32,64 28,30 23,87 19,48 15,25 11,37 8,00 5,27 
2% 26,57 23,56 20,35 17,00 13,63 10,39 7,47 5,01 
3% 22,10 19,97 17,59 15,00 12,27 9,55 7,00 4,77 

3,5% 20,31 18,50 16,43 14,14 11,68 9,17 6,78 4,66 
4% 18,74 17,19 15,40 13,36 11,13 8,82 6,57 4,55 

4,5% 17,37 16,04 14,46 12,64 10,62 8,49 6,38 4,45 
5% 16,16 15,01 13,62 12,00 10,15 8,18 6,19 4,35 

 

Rien qu’en comparant le coût d’une rente viagère avec les tables TPG et les 

tables d’expérience TPE-H et TPE-F, on s’aperçoit déjà des différences 

importantes existant entre ces tables. 

 

Reprenons dans un graphe la première ligne de ces tableaux qui représente 

l’espérance de vie aux âges indiqués suivant les différentes tables de mortalité 

pour l’an 2000.  
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 On observe parfois plus de dix ans de différence entre les tables TPG et les 

tables d’expériences TPE-H et TPE-F. A 95 ans, l’espérance de vie est même 

doublée avec les tables d’expérience comparée à celle obtenue avec les tables 

TPG. 

 

Il peut paraître choquant en comparant entre elles les espérances de vie 

obtenues avec les tables TPE que la somme âge+espérance diminue avec l’âge, 

mais il ne faut oublier  que ces calculs ont été faits pour l’an 2000 donc sur 

différentes générations. 

Si on compare les espérances de vie à différents âges pour une même 

génération, les résultats sont bien évidemment différents. 
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Si on prend la génération 1935 par exemple, on obtient ainsi : 

60 (1995)65 (2000)70 (2005) 75 (2010) 80 (2015) 85 (2020) 90 (2025) 95 (2030)
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Espérance de vie pour la génération 1935

Il ne faut oublier non plus que ces tables de mortalité étant de tables de 

générations les espérances de vie évoluent avec le temps.  

A l’âge de 60 ans par exemple, suivant les différentes tables, l’espérance de vie 

évolue ainsi : 

 

1995 2000 2005 2010 2015 2020 2025 2030

TPG
TPE-H

TPE-F

39,01 41,07 42,98 44,71 46,26 47,65 48,87 49,95

33,79
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45,83 47,68 49,34
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55 Espérance de vie à 60 ans

Et on observe par ces deux derniers graphes que les écarts entre les tables TPG 

et les tables TPE-H et TPE-F augmentent au cours du temps, l’amélioration de 
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mortalité étant beaucoup plus importante sur les tables d’expérience que pour 

les tables TPG en particulier pour les grands âges. 

III.2.b Evaluation des surcoûts 

La sensibilité des provisions mathématiques au changement de table constitue, 

sans aucun doute, un indicatif significatif. Les tableaux établis ci-dessous 

indiquent le taux d’augmentation des provisions mathématiques entre les tables 

TPE-H et TPE-F et les tables TPG. Comme précédemment, celles-ci ont été 

calculées sans chargement ni fractionnement et pour des rentes viagères versées 

à termes échus. 

La première ligne du tableau traduit l’augmentation, en pourcentage, des 

espérances de vie aux âges indiqués pour l’an 2000. Les lignes suivantes 

montrent l’évolution de ces ratios en fonction du taux technique. L’actualisation 

atténue le poids apparent des différences entre les termes de rentes les plus 

éloignés dans le temps. L’écart entre les provisions mathématiques a donc 

tendance à diminuer à mesure que le taux d’actualisation augmente. 

 

Surcoût induit par la TPE-H par rapport aux TPG en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 35,4% 36,2% 39,8% 47,3% 58,7% 73,8% 92,2% 116,2% 
1% 25,8% 27,1% 31,1% 38,9% 50,7% 66,3% 85,5% 110,3% 
2% 18,7% 20,2% 24,3% 32,1% 44,0% 59,9% 79,5% 104,9% 
3% 13,4% 14,9% 19,0% 26,6% 38,4% 54,3% 74,2% 100,0% 

3,5% 11,3% 12,7% 16,7% 24,3% 36,0% 51,8% 71,7% 97,7% 
4% 9,5% 10,8% 14,7% 22,1% 33,7% 49,4% 69,4% 95,5% 

4,5% 8,0% 9,2% 12,9% 20,2% 31,6% 47,3% 67,3% 93,4% 
5% 6,6% 7,8% 11,3% 18,4% 29,7% 45,2% 65,2% 91,4% 

 

Surcoût induit par la TPE-F par rapport aux TPG en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 52,4% 57,4% 64,7% 74,7% 86,9% 99,9% 111,8% 123,3% 
1% 40,8% 46,2% 53,9% 64,3% 77,3% 91,4% 104,8% 118,0% 
2% 32,0% 37,3% 45,1% 55,7% 69,1% 83,9% 98,5% 113,1% 
3% 25,1% 30,3% 37,9% 48,5% 62,0% 77,4% 92,9% 108,5% 
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Surcoût induit par la TPE-F par rapport aux TPG en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
3,5% 22,3% 27,4% 34,8% 45,3% 58,9% 74,4% 90,3% 106,4% 
4% 19,8% 24,7% 32,0% 42,4% 56,0% 71,6% 87,8% 104,3% 

4,5% 17,6% 22,4% 29,5% 39,8% 53,2% 68,9% 85,4% 102,3% 
5% 15,7% 20,3% 27,2% 37,3% 50,7% 66,5% 83,1% 100,4% 

 

Ces surcoûts sont loin d’être négligeables, en particulier pour les femmes, et 

représentent un effort considérable pour un assureur qui voit ses provisions à 

augmenter de la sorte. 

En effet, pour un taux technique de 3% et un âge de 60 ans par exemple, le taux 

d’augmentation des provisions mathématiques entre les tables d’expérience et 

les tables TPG est de 13,4% pour un homme, soit une augmentation du capital 

constitutif de 2,37 en valeur absolue et de 25,1% pour une femme, soit une 

augmentation du capital constitutif de 4,44 toujours en valeur absolue. 

 

A titre de comparaison, nous pouvons rappeler que les assureurs français ont 

déjà été confrontés à ce problème en 1993, lors de la substitution de la table de 

mortalité TV73-77 par les tables TPG. Pour rappel, le surcoût induit par les TPG 

par rapport à la TV73-77 pour un taux technique de 3% et un âge de 60 ans était 

de 16,80% soit une augmentation du capital constitutif de 2,48 en valeur 

absolue. 

III.2.c Coefficients d’équivalence 

Les tableaux suivants indiquent le coefficient à appliquer aux 
x

q  (probabilité de 

décéder) des tables TPG pour obtenir le capital constitutif d’une rente viagère 

payable annuellement à termes échus équivalent à celui obtenu avec les tables 

TPE-H et TPE-F. 

 

Par exemple, en l’an 2000 à l’âge de 65 ans pour un homme et pour un taux 

technique de 3%, il faudra réduire chaque probabilité de décéder de la TPG en 
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les multipliant par 55,1% pour obtenir le même capital constitutif de rente 

qu’avec la table TPE-H. 

Coefficient à appliquer aux TPG pour avoir l’équivalence avec la TPE-H en l’an 2000
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 33,0% 38,2% 41,7% 43,2% 43,4% 43,4% 43,5% 43,7% 
1% 38,3% 43,4% 46,1% 46,5% 45,7% 44,9% 44,4% 44,3% 
2% 44,2% 49,1% 50,7% 49,9% 48,0% 46,4% 45,3% 44,8% 
3% 50,6% 55,1% 55,6% 53,3% 50,3% 47,8% 46,2% 45,3% 

3,5% 54,0% 58,2% 58,0% 55,0% 51,4% 48,5% 46,6% 45,6% 
4% 57,4% 61,3% 60,5% 56,7% 52,5% 49,1% 47,0% 45,8% 

4,5% 60,8% 64,5% 62,9% 58,4% 53,6% 49,8% 47,4% 46,0% 
5% 64,3% 67,7% 65,4% 60,1% 54,6% 50,4% 47,8% 46,3% 

 

Coefficient à appliquer aux TPG pour avoir l’équivalence avec la TPE-F en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 19,2% 21,8% 24,8% 27,7% 30,2% 33,6% 37,4% 41,9% 
1% 21,2% 23,7% 26,4% 29,0% 31,2% 34,3% 37,9% 42,2% 
2% 23,3% 25,8% 28,1% 30,3% 32,3% 35,0% 38,3% 42,5% 
3% 25,8% 28,0% 30,0% 31,7% 33,3% 35,6% 38,8% 42,7% 

3,5% 27,1% 29,2% 30,9% 32,4% 33,8% 36,0% 39,0% 42,9% 
4% 28,4% 30,4% 31,9% 33,1% 34,2% 36,3% 39,2% 43,0% 

4,5% 29,8% 31,7% 32,8% 33,8% 34,7% 36,6% 39,4% 43,1% 
5% 31,3% 32,9% 33,8% 34,5% 35,2% 36,9% 39,6% 43,2% 

 

Là encore les résultats de la mortalité d’expérience sont très loin des tables TPG. 

Pour un taux technique de 3% et un âge de 60 ans, il faudrait réduire les taux de 

mortalité des tables TPG de moitié pour un homme et du quart pour une 

femme. 

III.2.d Recherche d’un taux technique équivalent 

Le chiffrage en termes de taux technique permet de juger des performances 

financières supplémentaires qu’il faudrait réaliser sur les placements pour 

pouvoir conserver les tables TPG sans préjudice sur les résultats si la mortalité 

était celle projetée par les tables TPE-H et TPE-F. Les barèmes établis dans les 
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tableaux ci-dessous concrétisent l’équivalence mathématique entre les pertes 

techniques et les bénéfices financiers. 

Par exemple, à l’âge de 65 ans pour un homme et pour un taux technique de 

3%, le maintien à l’équilibre actuariel dans le temps nécessitera des bénéfices 

financiers supplémentaires à hauteur de 1,2%. En d’autres termes, si, sur les 

bases tarifaires des tables TPG, il fallait réaliser des produits financiers à 

hauteur de 3%, il faut désormais atteindre 4,2%. 

Les écarts de taux équivalents entre les TPG et la TPE-H en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 1,8% 2,2% 2,8% 4,0% 5,8% 8,8% 13,3% 20,3% 
1% 1,5% 1,8% 2,4% 3,6% 5,5% 8,5% 13,0% 20,2% 
2% 1,2% 1,5% 2,1% 3,2% 5,1% 8,2% 12,8% 20,1% 
3% 1,0% 1,2% 1,8% 2,9% 4,8% 7,9% 12,6% 20,0% 

3,5% 0,9% 1,1% 1,6% 2,7% 4,7% 7,8% 12,5% 19,9% 
4% 0,8% 1,0% 1,5% 2,6% 4,5% 7,6% 12,4% 19,9% 

4,5% 0,7% 0,9% 1,4% 2,4% 4,4% 7,5% 12,3% 19,8% 
5% 0,6% 0,8% 1,3% 2,3% 4,2% 7,4% 12,2% 19,8% 

 

Les écarts de taux équivalents entre les TPG et la TPE-F en l’an 2000 
Age Taux 

technique 60 65 70 75 80 85 90 95 
0% 2,5% 3,1% 4,0% 5,5% 7,6% 10,6% 14,8% 20,9% 
1% 2,2% 2,8% 3,7% 5,2% 7,3% 10,4% 14,7% 20,9% 
2% 1,9% 2,5% 3,4% 4,9% 7,1% 10,2% 14,6% 20,9% 
3% 1,7% 2,3% 3,2% 4,6% 6,8% 10,0% 14,4% 20,9% 

3,5% 1,6% 2,1% 3,0% 4,5% 6,7% 9,9% 14,4% 20,8% 
4% 1,5% 2,0% 2,9% 4,4% 6,6% 9,8% 14,3% 20,8% 

4,5% 1,4% 1,9% 2,8% 4,3% 6,5% 9,7% 14,3% 20,8% 
5% 1,3% 1,8% 2,7% 4,1% 6,4% 9,6% 14,2% 20,8% 

 

Ces derniers tableaux paraissent moins « effrayants » que les précédents car ils 

montrent a priori une solution pour combler ces écarts qui semble réalisable au 

moins à certains âges. 

Mais ils laissent aussi entrevoir que l’effort de reprovisionnement par des gains 

financiers supplémentaires est impossible aux âges élevés. 
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Ces calculs et ces comparaisons nous montrent donc un fort décalage de 

mortalité entre les tables légales et les tables d’expérience. Quel impact cela va-

t-il avoir sur les comptes d’une compagnie d’assurance ? 

C’est ce que nous allons essayer de savoir en nous intéressant maintenant à 

l’impact de la mortalité d’expérience sur le solde technique d’un assureur. 

III.3.III.3.III.3.III.3.    CCCCOMPTE TECHNIQUE PREVOMPTE TECHNIQUE PREVOMPTE TECHNIQUE PREVOMPTE TECHNIQUE PREVISIONNEL INDIVIDUEL ISIONNEL INDIVIDUEL ISIONNEL INDIVIDUEL ISIONNEL INDIVIDUEL DE LDE LDE LDE L’’’’ANNEE KANNEE KANNEE KANNEE K    

Nous allons, dans un premier temps, pour avoir une approche simplifiée, 

calculer le compte technique d’un assuré unique ayant une rente viagère 

payable annuellement à termes échus. 

On notera : 

x  : age de l’assuré 

k  : année de calcul du compte technique 

R  : montant annuel de la rente 

i  : taux technique du contrat 

  

xk p  : probabilité pour un assuré d’age x  de survivre entre x  et kx +  

xq  : probabilité pour un assuré d’age x  de décéder entre x  et 1+x  

kx
a

+
 : capital constitutif d’une rente viagère payable annuellement à termes 

  échus pour un assuré d’âge kx +  

xkV/01/01  : provision mathématique d’un assuré d’age x  au début de l’année k  

xkV/12/31  : provision mathématique d’un assuré d’age x  à la fin de l’année k  

 

  



IMPACT DE LA MORTALITE D’EXPERIENCE SUR LE SOLDE TECHNIQUE D’UN ASSUREUR 

PAGE 63 

Le calcul du résultat technique peut se faire selon trois approches différentes. 

Pour comprendre ces trois approches, prenons les différents postes du compte 

technique : 

Compte technique de l’année k 
Débit Crédit 

réel
xk pR 1. +  

Paiement des rentes de l’année k  
kx

réel
xkxk apRV += ../01/01  

Provisions mathématiques au début 
l’année k  

11/12/31 .. +++= kx
réel
xkxk apRV  

Provisions mathématiques à la fin de 
l’année k  

iapRiV kx
réel
xkxk ..../01/01 +=  

Intérêts techniques 

 1ère approche 

En théorie, si la mortalité est celle des tables de mortalité utilisées, la somme des 

postes au crédit du compte technique doit être égale à la somme des postes au 

débit du compte technique. 

Les provisions mathématiques de début d’année augmentées des intérêts 

techniques de l’année doivent permettre à faire face aux paiements des rentes 

de l’année et à la constitution des provisions mathématiques de fin d’année ; il 

faut donc que : 

( ) ( )
���� ����� ����� ���� ��

Débit

kx
théorique

kx
réel
xk

Crédit

kx
réel
xk appRiapR 1...1... 1 +=+ ++++  

En réalité, il y gain technique si ( ) ( ) 01..1... 11 >+−+ ++++
��� ���� ����� ���� ��

Débit

kx
réel
xk

Crédit

kx
réel
xk apRiapR  

Et il y perte technique si ( ) ( ) 01..1... 11 <+−+ ++++
��� ���� ����� ���� ��

Débit

kx
réel
xk

Crédit

kx
réel
xk apRiapR  

L’espérance du solde technique est donc : 

( ) ( ) ( )( )1.1...
11/12/31

+−+=
++++ kx

réel
xkkx

réel
xkk

apiapRSTE  

 2ème approche 

On sait qu’en théorie on doit avoir ( ) ( )
��� ���� ����� ���� ��

Débit

kx
réel
xk

Crédit

kx
réel
xk

apRiapR 1..1...
11

+=+
++++

, 

soit encore  ( ) ( )( ) 01.1... 1 =+−+ ++++ kx
réel

kxkx
réel
xk apiapR  

Or on peut aussi exprimer xa  comme ( ) ( )1.1. 1
1 ++= +

−
x

théorique
xx aipa .  
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On obtient alors ( ) ( )( ) 01.1...
11

=+−+
++++++ kx

réel
kxkx

théorique
kx

réel
xk

apappR ,  

soit encore ( )( )( ) 01...
1

=+−
++++ kx

réel
kx

théorique
kx

réel
xk

apppR  

  

Ceci nous permet de ne plus s’intéresser qu’à la somme des postes au débit du 

compte technique. On évalue au début de l’année la valeur attendue des rentes 

à payer dans l’année et la valeur attendue des provisions à constituer en fin 

d’année. Ces calculs se font donc par rapport à un stock de vivants attendus. 

En théorie, on doit donc avoir : 

( ) ( )
���� ����� ������� ������ ��

réelleValeur

kx
réel

kx
réel
xk

attendueValeur

kx
théorique

kx
réel
xk RappRapp .1...1.. 11 +=+ ++++++  

 

En réalité, il y a gain technique si  

( ) ( ) 0.1...1.. 11 >+−+ ++++++
���� ����� ������� ������ ��

réelleValeur

kx
réel

kx
réel
xk

attendueValeur

kx
théorique

kx
réel
xk RappRapp  

Et il y a perte technique si ( ) ( ) 0.1...1.. 11 <+−+ ++++++
���� ����� ������� ������ ��

réelleValeur

kx
réel

kx
réel
xk

attendueValeur

kx
théorique

kx
réel
xk RappRapp  

 

L’espérance du solde technique est donc : 

( ) ( )( )RapppSTE kx
réel

kx
théorique

kx
réel
xkk .1.. 1/12/31 +−= ++++  

 

Cette approche nous montre que l’espérance du solde technique est en fait 

composée par la somme de deux espérances : l’espérance d’un différentiel de 

provisions mathématiques à constituer en fin d’année et celle d’un différentiel 

d’arrérages à payer dans l’année. 

( ) ( )
( )

( )
( )

��� ���� ������� ������ ��

payeràArréragesconstitueràuesMathématiqProvisions

1/12/31
.....

E

réel
kx

théorique
kx

réel
xk

E

kx
réel

kx
théorique

kx
réel
xkk

RpppRapppSTE
++++++

−+−=  

Il pourra être intéressant lors de l’application pratique du calcul du solde 

technique de séparer ces deux espérances afin d’en comparer le poids de 

chacune. 
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 3ème approche 

Comme pour la 2ème approche, on ne s’intéresse plus qu’à la somme des postes 

au débit du compte technique. Mais cette fois-ci, on évalue au début de l’année 

la valeur attendue des rentes qui ne seront plus à payer dans l’année et la valeur 

attendue des libérations de provisions en fin d’année. Ces calculs se font donc 

par rapport à un stock de décès attendus. 

En théorie, on doit donc avoir : 

( ) ( )
���� ����� ������ ����� ��

réelleValeur

kx
réel

kx
réel
xk

attendueValeur

kx
théorique

kx
réel
xk RaqpRaqp .1...1.. 11 +=+ ++++++  

En réalité, il y a gain technique si  

( ) ( ) 0.1...1.. 11 <+−+ ++++++
���� ����� ������ ����� ��

réelleValeur

kx
réel

kx
réel
xk

attendueValeur

kx
théorique

kx
réel
xk RaqpRaqp  

Et il y a perte technique si ( ) ( ) 0.1...1.. 11 >+−+ ++++++
���� ����� ������ ����� ��

réelleValeur

kx
réel

kx
réel
xk

attendueValeur

kx
théorique

kx
réel
xk RaqpRaqp  

 

L’espérance du solde technique est donc : 

( ) ( )( )RaqqpSTE kx
théorique

kx
réel

kx
réel
xkk .1.. 1/12/31 +−= ++++  

 

On retrouve également par cette approche, l’espérance d’un différentiel de 

provisions mathématiques à constituer en fin d’année et celle d’un différentiel 

d’arrérages à payer dans l’année. 

 

 

Si ces trois approches sont strictement équivalentes, pour des raisons pratiques 

de calculs ou de données disponibles mais également pour des raisons 

informatiques, l’une ou l’autre de ces trois méthodes sera plus facilement 

applicable. 

Nous remarquerons également que les deux dernières méthodes ont l’intérêt de 

ne plus faire intervenir l’évaluation des intérêts techniques, ce qui, en pratique, 

simplifie très largement les calculs. 
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III.4.III.4.III.4.III.4.    CCCCOMPTE TECHNIQUE DOMPTE TECHNIQUE DOMPTE TECHNIQUE DOMPTE TECHNIQUE D’’’’UN PORTEFEUILLE FERMUN PORTEFEUILLE FERMUN PORTEFEUILLE FERMUN PORTEFEUILLE FERME DE N ASSURESE DE N ASSURESE DE N ASSURESE DE N ASSURES    

Passons maintenant à l’évaluation du solde technique dans le cas d’un 

portefeuille fermé de N  assurés. Les calculs se compliquent alors, car les rentes 

viagères sont rarement payées annuellement, mais plutôt mensuellement ou 

trimestriellement et le taux technique peut différer d’un contrat à l’autre. 

Il est également fréquent de trouver dans un portefeuille de rentiers des rentes 

avec réversion sur un conjoint. 

De plus, la législation française oblige les assureurs à distribuer une 

participation aux résultats et donc à revaloriser les montants de rentes. 

 

Voyons alors le calcul du solde technique d’un assureur à l’échelle d’un 

portefeuille en ajoutant ces deux nouveaux éléments : la possibilité de réversion 

et la revalorisation des montants de rente. 

On notera : 

1
N  : le nombre de contrats de rentes viagères sur une tête 

2
N  : le nombre de contrats de rentes viagères avec réversion sur un conjoint

21
NNN +=  : le nombre total de contrats de rentes viagères 

  

nx  : l’age de l’assuré n  

ny  : l’age du conjoint de l’assuré n  

nα  : le taux de réversion du conjoint de l’assuré n  

k  : l’année de calcul du compte technique 

nR  : le montant annuel de la rente de l’assuré n  

ni  : le taux technique du contrat de l’assuré n  

nk
r  : le taux de revalorisation accordé au contrat de l’assuré n  à la fin de 

l’année k  

  

kxn
a

+
 : capital constitutif d’une rente viagère payable annuellement à termes 

  échus pour l’assuré n  d’âge kx +  
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nxk p  : la probabilité pour l’assuré n  d’âge  x  de survivre entre x  et kx +  

nxq  : la probabilité pour l’assuré n  d’âge  x  de décéder entre x  et 1+x  

 1ère approche 

Pour les 
1

N contrats sur une seule tête d’une rente payable annuellement à 

termes échus, l’espérance du solde technique est : 

( )( ) ( ) ( )( ) ( )∑ ∏
= =

++++
++−+=

1

1 1
11

1
/12/31

1..1.1..
N

n

k

t
ntnkx

réel
xknkx

réel
xkk

rRapiapSTE
nnnn

 

Pour les 
2

N  contrats avec réversion d’une rente payable annuellement à termes 

échus, l’espérance du solde technique est : 

( )( ) ( ) ( )( ) ( )

( ) ( )( ) ( )

( ) ( )( ) ( )∑ ∏

∑ ∏

∑ ∏

= =
+++++++

= =
++++

= =
++++

++−+−

++−++

++−+=

2

2

2

1 1
1,1,1,,

1 1
11

1 1
11

2
/12/31

1..1.1...

1..1.1...

1..1.1..

N

n

k

t
ntnkykx

réel
yxknkykx

réel
yxkn

N

n

k

t
ntnky

réel
yknky

réel
ykn

N

n

k

t
ntnkx

réel
xknkx

réel
xkk

rRapiap

rRapiap

rRapiapSTE

nnnnnnnn

nnnn

nnnn

α

α  

( ) ( )( ) ( )( )2
/12/31

1
/12/31/12/31 kkk

STESTESTE +=  

 2ème approche 

Pour les 
1

N  contrats sur une seule tête d’une rente payable annuellement à 

termes échus, l’espérance du solde technique est : 

( )( ) ( )( ) ( )∑ ∏
= =

++++
++−=

1

1 1
1

1
/12/31

1..1..
N

n

k

t
ntnkx

réel
kx

théorique
kx

réel
xkk

rRapppSTE
nnnn

 

Pour les 
2

N  contrats avec réversion d’une rente payable annuellement à termes 

échus, l’espérance du solde technique est : 

( )( ) ( )( ) ( )

( )( ) ( )

( )( ) ( )∑ ∏

∑ ∏

∑ ∏

= =
++++++++

= =
++++

= =
++++

++−−

++−+

++−=

2

2

2

1 1
1,1,,,

1 1
1

1 1
1

2
/12/31

1..1...

1..1...

1..1..

N

n

k

t
ntnkykx

réel
kykx

théorique
kykx

réel
yxkn

N

n

k

t
ntnky

réel
ky

théorique
ky

réel
ykn

N

n

k

t
ntnkx

réel
kx

théorique
kx

réel
xkk

rRappp

rRappp

rRapppSTE

nnnnnnnn

nnnn

nnnn

α

α  

( ) ( )( ) ( )( )2
/12/31

1
/12/31/12/31 kkk

STESTESTE +=  
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 3ème approche 

Pour les 
1

N  contrats sur une seule tête d’une rente payable annuellement à 

termes échus, l’espérance du solde technique est : 

( )( ) ( )( ) ( )∑ ∏
= =

++++
++−=

1

1 1
1

1
/12/31

1..1..
N

n

k

t
ntnkx

théorique
kx

réel
kx

réel
xkk

rRaqqpSTE
nnnn

 

Pour les 
2

N  contrats avec réversion d’une rente payable annuellement à termes 

échus, l’espérance du solde technique est : 

( )( ) ( )( ) ( )

( )( ) ( )

( )( ) ( )∑ ∏

∑ ∏

∑ ∏

= =
++++++++

= =
++++

= =
++++

++−−

++−+

++−=

2

2

2

1 1
1,1,,,

1 1
1

1 1
1

2
/12/31

1..1...

1..1...

1..1..

N

n

k

t
ntnkykx

théorique
kykx

réel
kykx

réel
yxkn

N

n

k

t
ntnky

théorique
ky

réel
ky

réel
ykn

N

n

k

t
ntnkx

théorique
kx

réel
kx

réel
xkk

rRaqqp

rRaqqp

rRaqqpSTE

nnnnnnnn

nnnn

nnnn

α

α  

( ) ( )( ) ( )( )2
/12/31

1
/12/31/12/31 kkk

STESTESTE +=  

 

 

Ainsi, si on suppose que la sinistralité réelle va être celle donnée par les tables 

TPE-H et TPE-F et que la mortalité théorique est celle des tables TPG, on peut 

facilement simuler le déroulement du solde technique année après année d’un 

portefeuille fermé. 

C’est donc ce que nous allons maintenant appliquer afin de connaître l’impact 

de la mortalité d’expérience sur le solde technique d’un assureur année après 

année. 

III.5.III.5.III.5.III.5.    SSSSIMULATION DU SOLDE TIMULATION DU SOLDE TIMULATION DU SOLDE TIMULATION DU SOLDE TECHNIQUE DECHNIQUE DECHNIQUE DECHNIQUE D’’’’UN ASSUREUR AVEC LESUN ASSUREUR AVEC LESUN ASSUREUR AVEC LESUN ASSUREUR AVEC LES    

TABLES DTABLES DTABLES DTABLES D’’’’EXPERIENCEEXPERIENCEEXPERIENCEEXPERIENCE    

Avant de connaître l’impact de la mortalité d’expérience sur le solde technique 

global d’un portefeuille, nous allons d’abord commencer par des simulations 

sur des comptes individuels afin d’examiner l’impact de l’âge et du sexe des 

assurés qui sera moins visible dans la globalité d’un portefeuille. 
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III.5.a Simulation sur un compte individuel 

Nous avons fait plusieurs simulations sur différents profils d’âges. 

Pour chaque simulation nous avons pris comme base que chaque assuré reçoit 

une rente de 1000 Frs payable annuellement à termes échus, les calculs étant 

faits avec un taux technique de 3%. 

Solde Technique par année

-350

-300

-250

-200

-150

-100

-50

0

50

100

0 10 20 30 40 50 60

Solde Technique (homme de 60 ans)
Solde Technique (homme de 70 ans)
Solde Technique (homme de 80 ans)
Solde Technique (homme de 90 ans)

 Avant toute chose, nous remarquons que pour chacune des courbes, il apparaît 

un léger "décrochage" dans le déroulement du solde technique aux années 

correspondant aux âges entre 108 et 112 ans. Ce phénomène est au fait que les 

tables TPG s’arrête à ces âges et que le dernier 
x

p  des tables TPG étant 

relativement élevé (entre 33% et 20%) avant de passer à 0%, la différence 

( ))()( TPEréel
x

TPGthéorique
x

pp −  fait alors un « saut » important. 

  

Ces courbes nous montrent l ‘évolution du solde technique pour un homme  à 

différents âges. Pour chaque âge, il a tendance à décroître fortement puis à 

croître à la fin.  

Pour tous les âges inférieurs à 90 ans, le solde technique commence par être 

positif pour devenir négatif. Cela peut paraître surprenant puisque les calculs 

faits plus tôt nous indiquaient un surcoût induit par la table TPE-H par rapport 

aux tables TPG important et positif. Pour un homme de 60 ans par exemple, le 
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surcoût induit par la table TPE-H par rapport aux tables TPG en l’an 2000 était 

de 13,4% (pour un taux technique de 3%). 

Mais le surcoût peut être considéré comme la différence entre la valeur actuelle 

des soldes techniques positifs et la valeur actuelle des soldes techniques 

négatifs. 

Alors qu’un solde technique annuel peut être considéré, en simplifiant, comme 

la différence entre deux probabilités de survie, celle des tables TPG et des tables 

TPE-H. Or, les probabilités de survie selon les tables TPE-H sont inférieures à 

celles des tables TPG jusqu’à environ 80 ans selon les générations et deviennent 

supérieures ensuite. 

L’utilisation des tables TPE-H projette donc pour les hommes une sous-

mortalité par rapport aux tables TPG pendant un certain nombre d’années sans 

pour autant que la valeur actuelle des soldes techniques positifs suffisent à 

compenser la valeur actuelle des soldes techniques négatifs. 

 

Solde Technique par année
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Ces courbes nous montrent l ‘évolution du solde technique pour une femme à 

différents âges. Comme pour les hommes, pour chaque âge, il a tendance à 

décroître fortement puis à croître à la fin. Par contre, il n’y a cette fois aucun 

solde technique positif à aucun âge. 
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Nous vérifions bien là que les tables TPE-F projette systématiquement une sous-

mortalité par rapport aux tables TPG comme nous l’avions déjà observé 

auparavant. 

III.5.b Simulation sur un portefeuille fermé 

Une compagnie d’assurance n’ayant évidemment pas un seul assuré en 

portefeuille, il peut être intéressant de simuler le déroulement du solde 

technique sur un portefeuille entier. 

Pour effectuer la simulation sur un portefeuille, nous avons repris un 

portefeuille de structure proche de celui qui a servi à construire les tables de 

mortalité d’expérience. 

La répartition choisie des effectifs est la suivante :  

Age Nombre 
d'hommes 

Hommes 
en% 

Nombre de 
femmes 

Femmes 
en % Total 

Répartition 
en % 

60 38 433 58% 28 989 49% 67 422 54% 
61 3 008 5% 1 727 3% 4 735 4% 
62 2 144 3% 1 356 2% 3 500 3% 
63 1 703 3% 1 263 2% 2 966 2% 
64 1 938 3% 1 250 2% 3 188 3% 
65 11 478 17% 10 022 17% 21 500 17% 
66 1 283 2% 1 470 2% 2 753 2% 
67 964 1% 1 221 2% 2 185 2% 
68 836 1% 1 208 2% 2 044 2% 
69 714 1% 1 220 2% 1 934 2% 
70 962 1% 1 755 3% 2 717 2% 
71 699 1% 1 414 2% 2 113 2% 
72 644 1% 1 534 3% 2 178 2% 
73 569 1% 1 515 3% 2 084 2% 
74 551 1% 1 448 2% 1 999 2% 
75 597 1% 1 600 3% 2 197 2% 

Total 66 523 100% 58 992 100% 125 515 100% 
 

Nombre total d’assuré : 125 515 
Age moyen des hommes : 62,32 
% d’hommes : 53% 
Age moyen des femmes : 63,68 
% de femmes : 47% 
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Comme pour les simulations individuelles, nous avons pris comme hypothèse 

que chaque assuré reçoit une rente de 1000 Frs payable annuellement à termes 

échus, les calculs étant faits avec un taux technique de 3%. 

Nous avons choisi pour cette simulation de calculer le solde technique comme 

la somme de l’espérance d’un différentiel de provisions mathématiques à 

constituer en fin d’année (delta de PM) et de l’espérance d’un différentiel 

d’arrérages à payer dans l’année (delta d’arrérages) afin d’en déterminer le 

poids de chacune dans le temps. 

Solde Technique par année
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-2 Mios
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Dans le cas de ce portefeuille, les pertes techniques sont également très 

importantes bien qu’elles n’apparaissent qu’au bout d’une quinzaine d’années. 

En fait, la proportion de 53% d’hommes âgés de moins de 76 ans dans le 

portefeuille génère des soldes techniques positifs les premières années 

suffisamment élevés pour compenser les pertes dues aux femmes. 

 

Le calcul du solde technique vu comme la somme de différentiels de provisions 

mathématiques à constituer et de différentiels d’arrérages à payer, nous montre 

que le poids de ces deux éléments n’est pas le même au cours du temps. 

Au départ, le poids des différentiels de provisions mathématiques est très 

important, puis diminue au fur à mesure du temps, le poids des différentiels 

d’arrérages augmentant. 
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Après 50 ans de déroulement, les pertes techniques ne sont plus dues qu’aux 

surplus d’arrérages à payer. En effet, la fin des tables TPG étant atteinte les 

provisions mathématiques calculées avec celles-ci sont nulles. 

 

Cherchons maintenant ce que peut faire un assureur face à ces pertes 

techniques futures ? 

Comme nous l’avons vu auparavant, une des solutions possibles qui apparaît, 

pourrait être de compenser les pertes techniques par des gains financiers. 

C’est ce que nous allons chercher à mesurer. 

III.6.III.6.III.6.III.6.    RRRRECHERCHE DE COMPENSAECHERCHE DE COMPENSAECHERCHE DE COMPENSAECHERCHE DE COMPENSATION DES PERTES TECHTION DES PERTES TECHTION DES PERTES TECHTION DES PERTES TECHNIQUES PAR NIQUES PAR NIQUES PAR NIQUES PAR 

LES GAINS FINANCIERSLES GAINS FINANCIERSLES GAINS FINANCIERSLES GAINS FINANCIERS    

Comme pour l’étude de l’impact de la mortalité d’expérience, nous allons 

d’abord commencer par des simulations sur un compte individuel. 

Pour connaître les performances financières supplémentaires nécessaires pour 

faire face aux pertes, il suffit de rapporter chaque année le solde technique au 

montant des provisions mathématiques de l’année. 

III.6.a Simulation sur un compte individuel 

Reprenons les simulations du solde technique pour les hommes à différents 

âges en y ajoutant le calcul du rapport entre le solde technique et les provisions 

mathématiques de chaque année. 
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Recherche de compensation des pertes techniques par les gains financiers

-350

-250

-150

-50

50

150

250

350

0 10 20 30 40 50 60

So
ld

e 
te

ch
ni

qu
e

0%

20%

40%

60%

80%

100%

So
ld

e 
te

ch
ni

qu
e 

/ 
PM

 0
1/

01

Solde Technique (homme de 60 ans)
Solde Technique (homme de 70 ans)
Solde Technique (homme de 80 ans)
Solde Technique (homme de 90 ans)

 

k

k
uesmathématiqovisions

techniqueSolde
Pr

−
 pour les hommes 

 

Age 
Année 60 70 80 90 

0 0,00% -0,64% -0,21% 5,03% 
1 -0,03% -0,69% 0,09% 6,52% 
2 -0,08% -0,73% 0,49% 8,34% 
3 -0,12% -0,73% 0,91% 10,25% 
4 -0,18% -0,72% 1,43% 12,50% 
5 -0,24% -0,67% 2,09% 15,18% 
6 -0,31% -0,60% 2,90% 18,34% 
7 -0,39% -0,48% 3,89% 22,06% 
8 -0,45% -0,32% 4,90% 26,48% 
9 -0,50% -0,10% 6,10% 31,67% 
10 -0,55% 0,19% 7,53% 38,07% 
15 -0,55% 2,88% 18,20% 103,39% 
20 0,45% 8,51% 39,78% - 
25 3,24% 18,65% 96,27% - 
30 8,63% 38,18% - - 
35 17,86% 86,76% - - 
40 35,08% 388,31% - - 

 

Si pour les hommes, jusqu’à certains âges et pour les premières années, des 

gains financiers supplémentaires ne sont pas nécessaires puisqu’il y a des gains 

techniques, avec le temps les pertes techniques augmentant et les provisions 
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mathématiques diminuant, ces gains financiers deviennent non seulement 

indispensables mais aussi très vite irréalisables. 

 

De même, reprenons les simulations faites pour les femmes à différents âges en 

y ajoutant le rapport entre le solde technique et les provisions mathématiques 

de chaque année. 

Recherche de compensation des pertes techniques par les gains financiers
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k

k
uesmathématiqovisions

techniqueSolde
Pr

−
 pour les femmes 

 

Age 
Année 60 70 80 90 

0 0,22% 0,28% 1,85% 8,23% 
1 0,21% 0,30% 2,24% 9,63% 
2 0,19% 0,34% 2,71% 11,31% 
3 0,18% 0,42% 3,18% 13,05% 
4 0,16% 0,52% 3,74% 15,08% 
5 0,15% 0,65% 4,42% 17,50% 
6 0,13% 0,81% 5,22% 20,35% 
7 0,11% 1,01% 6,19% 23,72% 
8 0,12% 1,24% 7,16% 27,74% 
9 0,13% 1,52% 8,29% 32,46% 
10 0,16% 1,86% 9,62% 38,32% 
15 0,55% 4,60% 19,48% 98,16% 
20 1,79% 9,87% 39,68% - 
25 4,50% 19,36% 92,78% - 
30 9,52% 38,01% - - 
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k

k
uesmathématiqovisions

techniqueSolde
Pr

−
 pour les femmes 

 

Age 
Année 60 70 80 90 

35 18,25% 84,57% - - 
40 34,93% 365,99% - - 

 

Pour les femmes, des performances financières supplémentaires sont 

nécessaires dès le départ puisqu’il y a des pertes techniques mais sont 

généralement tout à fait réalisables les premières années. Mais comme pour les 

hommes, elles augmentent chaque année et deviennent très vite irréalisables 

avec le temps. 

 

Rappelons que les calculs ayant été faits avec un taux technique de 3%, les 

produits financiers sont à réaliser à hauteur du taux technique augmenté des 

performances financières supplémentaires indiquées. 

III.6.b Simulation sur un portefeuille fermé 

Voyons maintenant les gains financiers nécessaires pour compenser les pertes 

techniques sur le même portefeuille fermé de rentiers que précédemment. 

Solde Technique par année
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Année 

k

k
uesmathématiqovisions

techniqueSolde
Pr

−
 

 Année

k

k
uesmathématiqovisions

techniqueSolde
Pr

−
 

0 0,05%  9 -0,06% 
1 0,02%  10 -0,03% 
2 0,00%  15 0,55% 
3 -0,02%  20 2,27% 
4 -0,04%  25 5,89% 
5 -0,06%  30 12,40% 
6 -0,08%  35 23,65% 
7 -0,09%  40 45,50% 
8 -0,08%    

 

Sur l’ensemble du portefeuille l’effet de la sous-mortalité est fortement diminué 

et la performance financière supplémentaire nécessaire va en augmentant mais 

de façon beaucoup plus lente et semble tout à fait réalisable sur les 20 premières 

années. 

III.7.III.7.III.7.III.7.    CCCCONCLUSIONONCLUSIONONCLUSIONONCLUSION    

On voit bien par ces simulations que si l’assureur peut compenser ses pertes 

techniques par ses gains financiers un certain nombre d’années, il ne le peut pas 

jusqu’à l’extinction de son portefeuille. 

Pour compenser de façon significative ses pertes techniques futures, il faudrait 

donc que l’assureur conserve chaque année ses gains techniques et  ses gains 

financiers. Et c’est d’ailleurs ce que nous avions déjà vu par le calcul du taux 

technique équivalent qui nous indiquait des performances financières 

supplémentaires tout à fait réalisables pour certains âges. 

 

Mais un autre élément va intervenir et rendre la compensation des pertes 

techniques futures par les bénéfices financiers impossible : la participation 

bénéficiaire. 
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En effet, la réglementation des assurances impose la distribution d’une 

participation aux bénéfices4. 

Pour chaque entreprise, le montant minimum de la participation aux bénéfices 

à attribuer au titre d’un exercice est déterminé globalement à partir d’un 

compte de participation aux bénéfices. 

Ce compte comporte au minimum 90% du solde du compte technique de 

l’année ou 100% s’il est négatif + 85% du solde du compte financier de l’année + 

le solde de réassurance cédée + s’il y a lieu, le solde débiteur du compte de 

participation aux résultats de l’exercice précédent. 

 

De façon simplifiée, le compte technique est composée des primes + Provisions 

mathématiques de début d’année – Sinistres – Provisions mathématiques de fin 

d’année + intérêts techniques de l’année. 

Le compte financier est représenté par les produits financiers calculés comme le 

produit du taux de rendement des placements de l’entreprise par le montant 

moyen en cours d’exercice des provisions techniques brutes de cessions en 

réassurance – intérêts techniques de l’année. 

 

Enfin, le montant de la participation aux bénéfices peut-être affecté directement 

aux provisions mathématiques ou porté, partiellement ou totalement, à la 

provision pour participation aux excédents5. Les sommes portées à cette 

dernière provision sont affectées à la provision mathématique ou versées aux 

souscripteurs au cours des huit exercices suivant celui au titre duquel elles ont 

été portées à la provision pour participation aux excédents. Le fait de porter le 

montant de la participation aux résultats à la provision pour participation aux 

excédents permet donc de différer une revalorisation d’au plus huit ans. Cela 

permet également un lissage du taux de revalorisation mais n’offre pas la 

possibilité d’un lissage des pertes puisque toute somme portée à la provision 

                                                 
4 Voir les articles A331-3 à A331-8 du Code Des Assurances en Annexe II. 
5 Voir l’article A331-9 du Code Des Assurances en Annexe II. 
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pour participation aux excédents est acquise aux assurés et devra leur être 

redistribuée. 

 

Cette participation aux bénéfices va permettre de revaloriser les montants de 

rente mais du même coup va significativement réduire la possibilité à l’assureur 

de se constituer un « matelas » pour faire face aux pertes techniques futures et 

va même accroître celles-ci. 

 

Comparons par le graphe suivant, une simulation du déroulement du solde 

technique d’un portefeuille dont les montants de rente ne sont pas revalorisés 

avec celui d’un portefeuille dont les montants de rente sont revalorisés de 2% 

par an. Nous reprendrons pour cette simulation le même portefeuille 

hypothétique que précédemment suivant les mêmes bases techniques. 

Solde Technique par année avec ou sans revalorisation
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L’impact de la revalorisation des rentes est énorme : en valeur actuelle, la perte 

technique est deux fois plus élevée dans le cas d’une revalorisation de 2% par 

an des montants de rente que sans revalorisation. Bien sûr, ce cas est un 

exemple purement hypothétique car l’assureur ne peut offrir une revalorisation 

qu’avec un solde de participation aux bénéfices positif ce qui n’est le cas ici que 

les 15 ou 20 premières années. Mais quelques année de revalorisation auront 

tout de même un fort impact négatif sur les pertes futures. 
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En effet, la revalorisation engendre un effet de levier important sur le montant 

des pertes techniques dès lors qu’il y a sous-mortalité par rapport aux tables de 

mortalité utilisées (l’effet inverse étant bien évidemment observé en cas 

surmortalité). 

Pour mieux comprendre ce phénomène comparons ensemble trois contrats 

équivalents6 avec ou sans revalorisation : 
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Au départ des contrats, le contrat dont le taux technique est le plus faible offre 

le montant de rente le plus bas. 

Par contre, plus le taux technique sera faible, plus les gains financiers seront 

élevés et plus la revalorisation pourra être importante et donc plus le montant 

de rente augmentera. 

Et on voit immédiatement que dès que l’espérance de vie initialement prévue 

est dépassée, le contrat dont la revalorisation est la plus forte a le montant de 

rente le plus élevé. La perte va donc être plus élevée que pour les autres 

contrats. 

                                                 
6 Pour avoir trois contrats comparables et équivalents, les calculs ont été effectués sur base 

d’une prime unique de 1000 Frs permettant de recevoir une rente viagère payable à termes 

échus pour un assuré âgé de 65 ans avec les tables TPG. Pour que chaque contrat soit équivalent 

le taux de revalorisation r est calculé tel que 
( )

( ) 11
%51 −+

+= techniquetauxr  
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Le phénomène est encore plus visible en comparant les courbes des montants 

de rente cumulés puisqu’elles se croisent à l’espérance de vie pour croître 

ensuite d’autant plus vite que la revalorisation est forte. 

 

On pourrait alors conseiller aux assureurs d’augmenter leurs taux techniques 

afin d’offrir un montant de rente plus élevé et d’éviter ainsi cet effet de levier. 

Mais la législation française impose aux assureurs un taux technique 

maximum7 de 60% du TME8 sans pouvoir dépasser 3.5%. 

Bien sûr, ce choix du législateur a été fait dans un but précis : celui d’une 

augmentation du montant de la rente au cours du temps afin d’éviter sa 

dévaluation face à l’inflation. En effet, un taux technique élevé implique un 

montant de rente plus élevé au départ mais fixe pour toute la durée du contrat. 

Ce choix n’a d’ailleurs pas été fait qu’en France, puisque la Belgique, 

l’Allemagne, l’Espagne et l’Italie entre autres, ont également fait ce choix d’un 

taux technique maximum et d’une revalorisation obligatoire. 

Mais signalons tout de même certains pays comme le Royaume-Uni où le 

législateur laisse l’assureur libre aussi bien sur le choix de ses tables de 

mortalité que sur le choix du taux technique, les contrats les plus répandus 

étant ceux offrant une rente fixe avec un taux technique très attractif. Depuis 

peu, une loi sur les fonds de pension prévoit même une indexation obligatoire 

des montants de rente sur l’inflation. Mais cela nécessite bien sûr une gestion 

actif-passif extrêmement pointue. 

Signalons également qu’outre le fait qu’aujourd’hui, pour les contrats de rente, 

pratiquement tous les pays d’Europe ont opté pour des tables de mortalité 

prospectives par générations différenciées selon le sexe, certains pays comme la 

Suisse, la Belgique ou le Royaume-Uni, pour ne citer qu’eux, ont choisi de 

partager l’expérience de mortalité de leurs portefeuilles afin de pouvoir 

                                                 
7 Voir l’article A132-1 du Code Des Assurances en Annexe II. 
8 TME : taux moyen des emprunts de l’Etat français. 
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construire de tables d’expérience de marché et de suivre de près l’évolution de 

la mortalité. 

Le Royaume-Uni, encore, publie chaque année ces données9 et étudie 

régulièrement la validité de ses tables de mortalité. Tables nombreuses, 

puisqu’on trouve, pour les rentes, des tables différentes non seulement par sexe 

mais également selon le type de souscription (obligatoire ou facultatif) et par 

niveau de rente. 

 

Cette parenthèse faite, revenons à la compagnie d’assurance française qui 

semble donc totalement impuissante devant une déviation de mortalité sur son 

portefeuille de rentiers puisqu’elle ne peut compenser ses pertes techniques ni 

par ses gains techniques éventuels des premières années, ni par ses gains 

financiers. Et qui, par le biais de la revalorisation rendue quasi obligatoire par la 

participation aux résultats, voit ses pertes futures augmentées de façon non 

négligeable. 

 

Il reste alors à un assureur deux solutions : soit construire sa propre table 

d’expérience, soit faire appel à la réassurance. 

 

Pour un assureur, construire sa propre table d’expérience nécessite d’avoir un 

portefeuille de rentiers de taille suffisante et d’avoir un recul suffisamment  

important pour pouvoir exploiter ses données. 

Ceci est donc impossible pour les assureurs dont cette activité est marginale ou 

qui souhaite se lancer sur ce produit. 

 

Nous allons donc maintenant voir quelles solutions peut apporter la 

réassurance. 

                                                 
9 L’Institut des Actuaires (Institue of Actuaries) et la Faculté des Actuaires (Faculty of Actuaries) 

publie régulièrement ses résultats dans les bulletins CMIR (Continuous Mortality Investigation 

Reports) 
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IV.IV.IV.IV.    LA REASSURANCELA REASSURANCELA REASSURANCELA REASSURANCE    

IV.1.IV.1.IV.1.IV.1.    IIIINTRODUCTIONNTRODUCTIONNTRODUCTIONNTRODUCTION    

Comme nous venons de le voir le risque de longévité est un risque important 

pour une compagnie d’assurance et les moyens dont elle dispose pour y faire 

face elle-même sont très limités.  

Mais ce n’est pas le seul risque relatif au risque viager, en effet une compagnie 

peut également devoir faire face au risque d’une mutualisation impossible du 

fait de la petite taille de son portefeuille (risque intrinsèque), et ceci, même s’il 

n’y a pas de déviation de mortalité. 

Pour faire face à ces risques une des solutions possibles pour une compagnie 

d’assurance est de faire appel à la réassurance. 

L’étude présente ne portant que sur le risque technique, nous n’aborderons les 

couvertures de réassurance que d’un point de vue technique en supposant (ce 

qui est souvent le cas en réalité) que la compagnie d’assurance continuera à 

gérer et à assumer le risque financier elle-même. 

Avant de commencer à étudier les diverses formes que peut prendre la 

réassurance, il est bon de rappeler l’impact que la réassurance peut avoir sur les 

comptes de l ‘assureur et notamment sur son compte de participation aux 

résultats. 

IV.2.IV.2.IV.2.IV.2.    IIIIMPACT DE LA REASSURAMPACT DE LA REASSURAMPACT DE LA REASSURAMPACT DE LA REASSURANCE NCE NCE NCE     

Nous avons vu précédemment que la réglementation des assurances impose la 

distribution d’une participation aux bénéfices.  

Il est prévu, dans le compte de participation aux résultats, une rubrique 

intitulée « solde de réassurance cédée »10.  

                                                 
10 Voir l’article A331-8 du Code Des Assurances en Annexe II. 
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Seule est prise en compte la réassurance de risque et le solde de réassurance 

cédée est égal à la différence entre le montant des sinistres à la charge des 

cessionnaires et celui des primes cédées. Il est inscrit, selon le cas, au débit ou 

au crédit du compte de participation aux résultats. 

 

Schématisons le calcul du compte de participation aux résultats : 

 Compte technique  
 Solde de mortalité 

+ 
Solde de gestion 

 

   
Affectation à 90% s’il est positif ou 100% s’il est négatif 

   
 Compte financier  
 Résultats financiers 

- 
Intérêts techniques 

 

   
Affectation à 85% s’il est positif ou 100% s’il est négatif 

   
 Réassurance  
 Sinistres de réassurance 

- 
Primes de réassurance 

 

   
Affectation à 100% 

   
 

                   ou 
 

Compte de participation aux résultats 
 

 
ou 

   
Prélèvement ou dotation à la 
provision pour participation 

aux résultats 

 Revalorisation des provisions 
mathématiques 

   
Nouvelle valeur des 

provisions pour participation 
aux résultats 

 Nouvelles valeurs des 
provisions mathématiques 

 

Nous avons vu également que l’assureur ne peut pas se constituer de 

« matelas » pour faire face à ses pertes futures puisqu’il doit affecter la majeure 

partie de son solde technique et financier au compte de participation.  
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Par contre, le solde de réassurance peut l’y aider. 

En effet, il suffirait que le montant des sinistres de réassurance soit égal au 

solde technique afin d’annuler celui-ci et que les primes de réassurance soient 

alors financées par une partie du compte financier. L’assureur ne redistribuerait 

alors que le surplus « réel » de ses résultats. 

Et ainsi, ce n’est plus l’assureur mais le réassureur qui constituerait les réserves 

nécessaires pour faire face aux pertes futures. 

Bien évidemment cela suppose un transfert de risque. C’est ce que nous allons 

étudier maintenant par les différentes couvertures de risque que peut offrir un 

réassureur. 

IV.3.IV.3.IV.3.IV.3.    RRRREASSURANCE PROPORTIOEASSURANCE PROPORTIOEASSURANCE PROPORTIOEASSURANCE PROPORTIONNELLE A LA PRIME DENNELLE A LA PRIME DENNELLE A LA PRIME DENNELLE A LA PRIME DE RISQUE RISQUE RISQUE RISQUE    

IV.3.a Principe de la couverture 

La réassurance proportionnelle est une des couvertures de réassurance les plus 

simples au niveau de son fonctionnement.  

En effet, le réassureur accepte de prendre une part du risque de l’assureur en 

échange de la même part des primes.  

Il existe deux formes de réassurance proportionnelle : le quote-part et l’excédent 

de plein. 

Dans le cas du quote-part et pour des rentes viagères en cours de service, 

l’assureur transfèrera au réassureur sa quote-part de provisions mathématiques 

en échange de quoi le réassureur paiera sa quote-part des arrérages et 

constituera sa quote-part de provisions mathématiques. 

Dans le cas de l’excédent de plein, la part cédée peut être différente pour 

chaque assuré et est calculée tête par tête. L’assureur fixera un plein (le montant 

qu’il désire conserver) par tête et le réassureur prendra en charge uniquement 

la part dépassant ce plein, en échange de quoi il recevra sur chaque risque une 

proportion de prime correspondant à la même proportion de risque cédé.  
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Dans le cas des rentes viagères, l’assureur pourra fixer un montant de capital 

constitutif ou un montant de rente à partir duquel il voudra céder le risque. La 

part de provision mathématique revenant au réassureur sera alors calculée tête 

par tête et sera proportionnelle à la part de risque cédée. 

 

La réassurance à la prime de risque (à l’opposé de la réassurance à la prime 

commerciale) est une réassurance basée sur un tarif propre au réassureur. Le 

réassureur fournira alors à la compagnie d’assurance un tarif ou une ou 

plusieurs tables de mortalité correspondant à son approche du risque. Les 

primes cédées et éventuellement les provisions mathématiques cédées seront 

donc calculées d’après ses bases pour les comptes du réassureur. 

Dans le cas des rentes viagères, cela pose un problème d’envergure si les bases 

techniques du réassureur sont plus prudentes que celles de l’assureur. En effet, 

si le réassureur choisissait par exemple de prendre les tables TPE-H et TPE-F 

comme bases techniques, les calculs de l’assureur restant sur base des tables 

TPG, il en résulterait que les provisions mathématiques cédées au réassureur 

devraient être augmentées de façon significative (voir tableaux des surcoûts 

induits par la TPE-H et TPE-F par rapport aux TPG) et ceci en une seule fois.  

C’est pourquoi, dans le cas des rentes viagères, cette solution est difficilement 

envisageable pour un assureur, sauf à réussir à faire certifier les tables du 

réassureur pour son propre compte sachant que celles-ci ne pourront être 

appliquées que sur de nouvelles générations ou lors du lancement d’un 

produit. 

IV.3.b Avantages et inconvénients de cette couverture 

Si la réassurance proportionnelle est une forme de couverture très répandue et 

utilisée très largement pour le risque décès ou les « nouveaux produits », elle 

semble inadaptée pour les rentes viagères en cours de service dès lors qu’il y a 

sous-mortalité par rapport aux tables de référence. 
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Elle peut néanmoins être envisagée sur une nouvelle production si l’assureur et 

le réassureur parviennent à se mettre d’accord et à appliquer des bases 

techniques communes. Cette réassurance a alors l’avantage d’être simple et 

implique un vrai partage du sort sur le risque de longévité. 

 

Nous allons maintenant analyser d’autres couvertures de réassurance 

permettant de couvrir le risque de longévité tout en laissant à l’assureur la 

possibilité d’en étaler le coût. 

IV.4.IV.4.IV.4.IV.4.    CCCCOUVERTURE DU SOLDE TOUVERTURE DU SOLDE TOUVERTURE DU SOLDE TOUVERTURE DU SOLDE TECHNIQUE PAR UN ECHNIQUE PAR UN ECHNIQUE PAR UN ECHNIQUE PAR UN SSSSTOP TOP TOP TOP LLLLOSSOSSOSSOSS    

IV.4.a Principe de la couverture 

La couverture Stop Loss (appelée aussi excédent de perte) est une couverture de 

réassurance non-proportionnelle. Le principe de cette couverture est de 

protéger le montant global de la sinistralité lorsqu’elle dépasse le seuil  

financier (franchise) au-delà duquel l’assureur souhaite être protégé. La 

franchise est généralement exprimée annuellement et l’engagement du 

réassureur sera limité à un montant maximum appelé la portée.  

Pour une couverture Stop Loss, la franchise et la portée sont couramment 

exprimées en pourcentage du rapport sinistres à primes. 

 

Dans le cas de rentes viagères, le but étant la prise en charge par le réassureur 

du surplus d’arrérages payés dans l’année et du surplus de provisions 

mathématiques à constituer en fin d’année (c’est à dire la prise en charge du 

solde technique lorsqu’il est négatif), il sera préférable pour l’assureur d’avoir 

une couverture pluriannuelle ou même une couverture allant jusqu’à 

l’extinction de son portefeuille. Mais cela suppose alors que la couverture de 

réassurance intervienne sur un portefeuille fermé. 
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 Pour une couverture pluriannuelle en Stop Loss sur un portefeuille de rentes 

viagères en cours de service fermé, le réassureur peut proposer en fait deux 

solutions :  

� soit de payer tout ou une partie du solde technique s’il est négatif et de 

récupérer tout ou une partie du solde technique s’il est positif,  

� soit uniquement de payer tout ou une partie du solde technique s’il est 

négatif. 

Le réassureur pourra limiter son engagement de façon annuelle ou au global  

pour toute la durée de la couverture, mais il pourra aussi choisir d’offrir une 

couverture dite « illimitée », c’est à dire sans engagement maximum défini. 

 

Nous nous placerons pour la suite dans le cas de figure d’une couverture 

illimitée. 

 

Le réassureur va donc devoir évaluer au mieux les soldes techniques des 

différentes années jusqu’à extinction du portefeuille. 

Pour cela, le réassureur choisira une des trois approches de calcul du solde 

technique vues précédemment. 

 Bien entendu, quelle que soit l’approche choisie les résultats seront strictement 

les mêmes. Néanmoins, certaines approches, notamment la 2ème et la 3ème 

approche, sont en pratique plus simples à mettre en place et plus fiables en 

termes d’erreurs de calculs possibles. En effet, ces deux approches ont 

l’avantage de ne pas faire intervenir l’évaluation des intérêts techniques qui 

peut se révéler délicat en particulier en cas de paiement fractionné des rentes. 

 

De même, quelle que soit l’approche choisie pour les calculs, une des approches 

devra également être choisie pour la rédaction et l’application du traité de 

réassurance. 
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IV.4.b Evaluation des soldes techniques 

Nous choisirons une des 3 approches que nous avons vues auparavant pour 

estimer le solde technique des différentes années. 

Nous utiliserons les mêmes notations et nous indiquerons par ( )R  les bases 

techniques de réassurance et par ( )A  les bases techniques d’assurance. 

Si nous ne tenons pas compte de la revalorisation, nous aurons : 

 1ère approche 

( ) ( ) ( ) ( )( )∑
=

++
+−+=

N

n
n

A
nk

R
xkn

A
nk

R
xkk

RVpiVptechniqueSolde
nn1

11
.)1.(.  

 

Ou dans le cas de 
1

N  contrats de rente viagère sur une seule tête et de 2N  

contrats de rente viagère sur une tête avec réversion 

( ) ( ) ( ) ( )( )( )
( ) ( ) ( ) ( ) ( ) ( )( )[ ]

( ) ( )( ) ( ) ( )( ) ( ) ( )( )[ ]∑

∑

∑

=
+++++++++++

=
++++

=
++++

+−+++−

+−++

+−+=

2

2

1

1
1,1,11111

1
,,

1
11

1..1..1..

)1.(......

1.)1.(..

N

n

A
kykx

R
yxkn

A
ky

R
ykn

A
kx

R
xkn

N

n
n

A
kykx

R
yxkn

A
ky

R
ykn

A
kx

R
xkn

N

n

A
kx

R
xkn

A
kx

R
xknk

nnnnnnnn

nnnnnnnn

nnnn

apapapR

iapapapR

apiapRtechniqueSolde

αα

αα

 

 2ème approche 
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Ou dans le cas de 
1
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 3ème approche 
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Ou dans le cas de 
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contrats de rente viagère sur une tête avec réversion 

( ) ( ) ( )( ) ( )( )
( ) ( ) ( )( ) ( )( ) ( ) ( ) ( )( ) ( )( )

( ) ( ) ( )( ) ( )( )∑

∑

∑

=
++++++++

=
++++++++

=
++++

+−−

+−++−+

+−=

2

2

1

1
1,1,,,

1
11

1
1

...

.....

..

N

n
n

A
kykx

A
kykx

R
kykx

R
yxkn

N

n
n

A
ky

A
ky

R
ky

R
yknn

A
kx

A
kx

R
kx

R
xk

N

n
n

A
kx

A
kx

R
kx

R
xkk

Raqqp

RaqqpRaqqp

RaqqptechniqueSolde

nnnnnnnn

nnnnnnnn

nnnn

α

α  

 

Bien sûr, en cas de prise en compte de la revalorisation, le réassureur devra 

l’estimer et l’intégrer à ses calculs. 

IV.4.c Calcul du prix de la couverture 

Une fois le calcul des soldes techniques fait avec l’une des approches, il faut 

déterminer le prix de la réassurance. 

Une des façons les plus simples d’exprimer la prime de réassurance est de 

l’exprimer en fonction des provisions mathématiques (de début d’année par 

exemple). 

Il faut donc évaluer un taux tel que la prime obtenue par l’application de ce 

taux aux provisions mathématiques corresponde à la charge de sinistres à 

laquelle devra faire face le réassureur chaque année, c’est à dire tel que le 

réassureur puisse faire face à la part des éventuels soldes techniques négatifs 

qu’il aura à payer. 

 

Les soldes techniques de chaque année tels que nous venons de les exprimer 

étant uniquement des flux comptables, il faut les actualiser au taux de 

placement que le réassureur peut espérer pour toute la durée du contrat. 



LA REASSURANCE 

PAGE 91 

On supposera que la prime de réassurance est payée en début d’année par 

rapport aux provisions mathématiques à cette date et que le paiement de la 

charge de sinistre se fera en fin d’année. Cette hypothèse est d’importance car 

elle met en jeu des actualisations de flux non négligeables. 

 

On notera β  le taux de prime pure annuel de réassurance et j  le taux de 

placement du réassureur que, par simplification, nous supposons fixe sur toute 

la durée de la couverture. 

 1ère possibilité 

Si la couverture de réassurance prévoit de prendre en charge une part λ  des 

soldes techniques négatifs et de recevoir une même part des soldes techniques 

positifs, on aura : 
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Pour cette possibilité de couverture l’assureur paiera donc une prime égale à β  

des provisions mathématiques et le paiement du solde technique positif se fera 

sous la forme d’une prime additionnelle de réassurance. 

 2ème possibilité 

Si la couverture prévoit de prendre en charge uniquement une part λ  des 

soldes techniques négatifs, on aura : 
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Ou encore 
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 Remarque 

Si on voulait envisager le paiement d’une prime unique de réassurance, on 

aurait 

( ) ( )

n
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PM

jtechniquesolde
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, avec Π  le taux de prime unique pure de 

réassurance (à appliquer aux provisions mathématiques). 

 

Plus simplement si on considère que le réassureur prend le même taux de 

placement que le taux technique et qu’il ne prend pas en charge la 

revalorisation, on aurait : 
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avec 
1

N  le nombre de contrats de rente viagère sur une seule tête et 
2

N  le 

nombre de contrats de rente viagère avec réversion (α  étant le taux de 

réversion). 

Dans ce dernier cas, la prime unique pure représente le surcoût induit par les 

tables TPE par rapport aux tables TPG que nous avions vu précédemment. 

IV.4.d Application pratique 

On reprendra le même portefeuille hypothétique ainsi que les mêmes bases 

techniques que précédemment et on supposera que les bases techniques de 

l’assureur sont les tables TPG alors que celles du réassureur sont les tables 

d’expériences TPE-H et TPE-F. 

Là encore, nous avons choisi de calculer le solde technique comme la somme de 

l’espérance d’un différentiel de provisions mathématiques à constituer en fin 

d’année (delta de PM) et de l’espérance d’un différentiel d’arrérages à payer 

dans l’année (delta d’arrérages). 
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On obtient alors les résultats suivants : 

 

Année PM01/01/n PM31/12/n ∆∆∆∆ Arrérages31/12/n 

 

∆∆∆∆ PM31/12/n 

  

 

Solde 
Technique31/12/n 

0 2 038 201 981 1 975 506 521 -51 613 -866 741 -918 354 
1 1 975 506 521 1 911 296 345 -27 974 -425 519 -453 493 
2 1 911 296 345 1 845 563 110 -1 579 59 222 57 644 
3 1 845 563 110 1 778 526 344 13 671 380 151 393 823 
4 1 778 526 344 1 710 246 341 27 829 699 539 727 367 
5 1 710 246 341 1 640 819 901 38 693 990 124 1 028 817 
6 1 640 819 901 1 570 362 220 44 955 1 242 101 1 287 055 
7 1 570 362 220 1 499 005 716 45 317 1 445 837 1 491 155 
8 1 499 005 716 1 427 277 921 12 507 1 238 705 1 251 212 
9 1 427 277 921 1 355 405 226 -34 266 917 860 883 594 
10 1 355 405 226 1 283 652 298 -99 198 453 125 353 927 
11 1 283 652 298 1 212 290 997 -184 626 -156 735 -341 361 
12 1 212 290 997 1 141 620 023 -294 741 -933 326 -1 228 067 
13 1 141 620 023 1 072 079 752 -442 146 -2 005 634 -2 447 780 
14 1 072 079 752 1 003 982 058 -620 754 -3 248 863 -3 869 617 
15 1 003 982 058 937 648 524 -835 426 -4 670 959 -5 506 385 
16 937 648 524 873 379 252 -1 088 537 -6 252 155 -7 340 693 
17 873 379 252 811 471 607 -1 384 714 -7 990 711 -9 375 425 
18 811 471 607 751 989 357 -1 702 580 -9 680 577 -11 383 157 
19 751 989 357 695 161 998 -2 065 135 -11 477 643 -13 542 779 
20 695 161 998 641 150 237 -2 470 841 -13 322 406 -15 793 246 
21 641 150 237 590 108 235 -2 924 655 -15 212 255 -18 136 910 
22 590 108 235 542 154 374 -3 428 065 -17 117 829 -20 545 893 
23 542 154 374 497 002 453 -3 933 086 -18 689 944 -22 623 030 
24 497 002 453 454 684 109 -4 485 876 -20 218 071 -24 703 946 
25 454 684 109 415 208 489 -5 088 546 -21 683 970 -26 772 516 
26 415 208 489 378 560 470 -5 743 094 -23 066 444 -28 809 537 
27 378 560 470 344 703 397 -6 449 195 -24 348 069 -30 797 265 
28 344 703 397 313 214 963 -7 145 523 -25 206 886 -32 352 409 
29 313 214 963 284 013 276 -7 892 213 -25 935 267 -33 827 480 
30 284 013 276 257 013 323 -8 691 393 -26 527 802 -35 219 195 
31 257 013 323 232 152 095 -9 551 710 -26 996 190 -36 547 899 
32 232 152 095 209 342 585 -10 461 621 -27 323 833 -37 785 453 
33 209 342 585 188 203 816 -11 368 629 -27 264 085 -38 632 714 
34 188 203 816 168 622 615 -12 311 085 -27 048 458 -39 359 543 
35 168 622 615 150 405 792 -13 264 348 -26 613 991 -39 878 339 
36 150 405 792 133 532 618 -14 362 630 -25 992 381 -40 355 011 
37 133 532 618 118 040 037 -15 538 377 -25 296 157 -40 834 534 
38 118 040 037 103 694 381 -16 642 769 -24 388 771 -41 031 540 
39 103 694 381 90 585 792 -17 850 319 -23 413 701 -41 264 020 
40 90 585 792 78 503 572 -18 971 194 -22 246 350 -41 217 543 
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Année PM01/01/n PM31/12/n ∆∆∆∆ Arrérages31/12/n 

 

∆∆∆∆ PM31/12/n 

  

 

Solde 
Technique31/12/n 

41 78 503 572 67 533 590 -20 166 213 -21 020 338 -41 186 551 
42 67 533 590 57 379 591 -21 230 697 -19 548 619 -40 779 316 
43 57 379 591 48 213 616 -22 463 842 -18 000 681 -40 464 523 
44 48 213 616 39 750 821 -23 593 903 -16 172 882 -39 766 786 
45 39 750 821 31 079 090 -24 546 324 -13 500 818 -38 047 142 
46 31 079 090 25 115 842 -27 115 586 -12 019 559 -39 135 144 
47 25 115 842 19 568 088 -27 369 595 -10 329 740 -37 699 334 
48 19 568 088 14 567 462 -27 747 946 -8 447 591 -36 195 537 
49 14 567 462 9 655 252 -27 884 573 -6 108 914 -33 993 486 
50 9 655 252 5 324 670 -28 250 502 -3 782 290 -32 032 792 
51 5 324 670 0 -28 219 646 0 -28 219 646 
52 0 0 -30 497 711 0 -30 497 711 
53 0 0 -27 035 644 0 -27 035 644 
54 0 0 -23 322 197 0 -23 322 197 
55 0 0 -19 408 231 0 -19 408 231 
56 0 0 -15 449 375 0 -15 449 375 
57 0 0 -11 701 700 0 -11 701 700 
58 0 0 -8 415 681 0 -8 415 681 
59 0 0 -5 713 065 0 -5 713 065 
60 0 0 -3 582 244 0 -3 582 244 
61 0 0 -1 989 123 0 -1 989 123 
62 0 0 -926 995 0 -926 995 
63 0 0 -343 004 0 -343 004 
64 0 0 -95 401 0 -95 401 
65 0 0 -18 861 0 -18 861 
66 0 0 -2 505 0 -2 505 
67 0 0 -211 0 -211 
68 0 0 -11 0 -11 
69 0 0 0 0 0 
70 0 0 0 0 0 

 

Nous allons maintenant actualiser ces flux pour obtenir les taux purs de 

réassurance.  

 

Le taux d’actualisation choisi par le réassureur (et qui représente son taux de 

placement envisagé pour toute la durée de la couverture) ayant une influence 

importante sur les calculs, les calculs seront faits suivant plusieurs scénarios de 

taux de rendement j . 
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1ère possibilité : le réassureur prend en charge les soldes techniques 
négatifs et de reçoit les soldes techniques positifs 

j  VA ∑ n
PM

/01/01
 VA ∑ n

techniqueSolde
/12/31

β  Π  
3% 25 607 401 004 - 426 390 813 1,67% 21,0% 
4% 23 450 101 423 - 302 925 032 1,29% 15,0% 
5% 21 620 403 807 - 217 972 850 1,01% 10,7% 
6% 20 053 913 048 - 158 750 066 0,79% 7,9% 

  
 Différence par rapport à un taux de rendement à 3% 
j  β  Π  

4% - 22,4% - 28,7% 
5% - 39,5% - 48,9% 
6% - 52,5% - 62,5% 

 
2ème possibilité : le réassureur prend uniquement en charge les soldes 

techniques négatifs. 
j  VA ∑ n

PM
/01/01

 VA ∑ n
techniqueSolde

/12/31
β  Π  

3% 25 607 401 004 - 432 378 259 1,69% 21,2% 
4% 23 450 101 423 - 308 497 391 1,32% 15,2% 
5% 21 620 403 807 - 223 164 158 1,03% 11,0% 
6% 20 053 913 048 - 163 591 179 0,82% 8,1% 

  
 Surcoût entre la 2ème et la 1ère possibilité [(2)-(1)]/(1) 
j  β  Π  

3% + 1,4% + 1,2% 
4% + 1,8% + 1,5% 
5% + 2,4% + 3,0% 
6% + 3,0% + 2,5% 

 

On voit là clairement que l’hypothèse de taux de rendement pour le réassureur 

a une influence très importante sur son tarif, car l’actualisation atténue le poids 

des flux négatifs les plus éloignés dans le temps et ce d’autant plus que le taux 

de rendement est fort. 

 

Bien sûr, plus le réassureur prendra un taux de rendement élevé moins son tarif 

sera cher, mais vu la durée probable de la couverture, il prend un risque 

financier non négligeable. Il sera donc grandement recommandé pour le 

réassureur d’avoir une gestion financière pointue sur ces contrats même si celle-
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ci sera probablement rendue difficile de par sa durée et son incertitude sur les 

flux probables. 

 

Pour l’assureur, le fait de choisir de céder au réassureur ses soldes techniques 

lorsque ceux-ci sont positifs permet de réduire le tarif. Dans cet exemple, la 

différence ne parait pas considérable mais si la proportion d’hommes de moins 

de 80 ans était plus importante, les soldes techniques positifs des premières 

années seraient augmentés et la différence de tarif beaucoup plus significative. 

 

Pour s’en donner une meilleure idée voyons le coût de la couverture par âges. 

 1ère possibilité : le réassureur prend en charge les soldes 
techniques négatifs et de reçoit les soldes techniques positifs (1) 

 β  Π  
 j =3% j =4% j =5% j =6% j =3% j =4% j =5% j =6%

Homme 60 ans 1,03% 0,71% 0,47% 0,30% 13,4% 8,4% 5,2% 3,1% 
Homme 70 ans 1,96% 1,50% 1,13% 0,84% 19,0% 13,5% 9, 6% 6, 7% 
Homme 80 ans 5,50% 4,86% 4,32% 3,87% 38,4% 32,3% 27,4% 23,4%
Homme 90 ans 15,48% 14,65% 13,91% 13,24% 74,2% 68,0% 62,5% 57,8%
Femme 60 ans 1,82% 1,45% 1,16% 0,94% 25,1% 18,1% 13,3% 10,0%
Femme 70 ans 3,57% 3,06% 2,64% 2,30% 37,9% 30,1% 24,3% 19,8%
Femme 80 ans 7,96% 7,32% 6,76% 6,27% 62,0% 54,0% 47,4% 41,9%
Femme 90 ans 17,89% 17,14% 16,46% 15,84% 92,9% 86,0% 79,9% 74,5%

  
 Différence par rapport à un taux de rendement à 3% 
 β  Π  
 j =4% j =5% j =6% j =4% j =5% j =6% 

Homme 60 ans - 31,40% - 54,19% - 70,75% - 37,3% - 61,5% - 77,2% 
Homme 70 ans - 23,68% - 42,42% - 57,34% - 28,7% - 49,6% - 64,8% 
Homme 80 ans -11,55% - 21,34% - 29,68% - 15,9% - 28,6% - 39,0% 
Homme 90 ans - 5,37% - 10,19% - 14,52% - 8,4% - 15,7% - 22,1% 
Femme 60 ans - 20,58% - 36,23% - 48,19% - 27,8% - 46,9% - 60,2% 
Femme 70 ans - 14,30% - 26,00% - 35,60% - 20,5% - 35,9% - 47,7% 
Femme 80 ans - 8,06% - 15,05% - 21,14% - 12,9% - 23,6% - 32,5% 
Femme 90 ans - 4,17% - 7,98% - 11,46% - 7,4% - 14,0% - 19,8% 
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 2ème possibilité : le réassureur prend uniquement en charge les 
soldes techniques négatifs (2) 

 β  Π  
 j =3% j =4% j =5% j =6% j =3% j =4% j =5% j =6%

Homme 60 ans 1,28% 0,95% 0,71% 0,54% 16,6% 11,3% 7,8% 5,4% 
Homme 70 ans 2,38% 1,93% 1,57% 1,29% 23,0% 17,4% 13,3% 10,3%
Homme 80 ans 5,53% 4,89% 4,36% 3,90% 38,6% 32,5% 27,6% 23,6%
Homme 90 ans 15,48% 14,65% 13,91% 13,24% 74,2% 68,0% 62,5% 57,8%
Femme 60 ans 1,82% 1,45% 1,16% 0,94% 25,1% 18,1% 13,3% 10,0%
Femme 70 ans 3,57% 3,06% 2,64% 2,30% 37,9% 30,1% 24,3% 19,8%
Femme 80 ans 7,96% 7,32% 6,76% 6,27% 62,0% 54,0% 47,4% 41,9%
Femme 90 ans 17,89% 17,14% 16,46% 15,84% 92,9% 86,0% 79,9% 74,5%

  
 Surcoût entre la 2ème et la 1ère possibilité [(2)-(1)]/(1) 
 j =3% j =4% j =5% j =6% 

Homme 60 ans + 24% + 35% + 51% + 78% 
Homme 70 ans + 21%  +29% + 39%  +54% 
Homme 80 ans + 0% + 1% + 1%  +1% 
Homme 90 ans 0% 0% 0% 0% 
Femme 60 ans 0% 0% 0% 0% 
Femme 70 ans 0% 0% 0% 0% 
Femme 80 ans 0% 0% 0% 0% 
Femme 90 ans 0% 0% 0% 0% 

 

Ces résultats nous montrent bien que le choix entre la première possibilité et la 

deuxième n’aura d’impact que si la proportion d’hommes âgés de moins de 70 

ans est importante. 

 

De plus la différence de prix par âge n’est pas négligeable, on peut donc 

conclure que mis à part l’impact du taux de rendement et la formule choisie, la 

composition du portefeuille influe énormément sur le prix de la couverture de 

réassurance. 

En effet, la sous-mortalité par rapport aux tables TPG étant observée pour les 

hommes âgés de plus de 80 ans et pour les femmes, plus un assureur aura un 

portefeuille jeune et de population majoritairement masculine, moins sa 

couverture sera chère, en particulier s’il choisit la 1ère formule où il cède ses 

soldes techniques positifs. 
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La 1ère possibilité de couverture étant la plus avantageuse et la plus logique 

dans une optique de lissage des pertes pour un assureur, nous la garderons 

pour toute la suite de cette étude. 

IV.4.e Impact de la réversion 

Comme nous venons de le voir la composition du portefeuille a un impact 

important sur la cotation du réassureur. Or dans de nombreux contrats une 

rente de réversion sur le conjoint est prévue. Le conjoint étant généralement du 

sexe opposé, la réversion risque de féminiser un portefeuille majoritairement 

masculin et inversement et donc d’influer sur le prix de la couverture de 

réassurance. C’est ce que nous allons maintenant étudier. 

 

Nous reprendrons le même portefeuille hypothétique ainsi que les mêmes bases 

techniques que précédemment en supposant que chaque contrat prévoit une 

réversion sur le conjoint de 60%. Pour des raisons de simplification de calcul, 

nous supposerons également que les hommes et les femmes ont un conjoint du 

même âge. On obtient alors les résultats suivants : 

 

 Sans réversion (1) Avec réversion à 60% (2) Surcoût de la réversion 
j  β  Π  β  Π  β  Π  

3% 1,67% 21,0% 1,76% 23,9% + 6% + 14% 
4% 1,29% 15,0% 1,37% 16,8% + 6% + 13% 
5% 1,01% 10,7% 1,07% 12,1% + 6% + 13% 
6% 0,79% 7,9% 0,84% 8,7% + 6% + 11% 
 

Ces calculs vérifient bien ce que nous pressentions, la réversion a une influence 

sur le prix et l’augmente. Néanmoins, cette augmentation est moindre 

comparée à celle engendrée par une différence de taux de rendement du 

réassureur. 
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Voyons tout de même le détail par âges de l’influence de la réversion. 

 Taux de prime pure β   
 Sans réversion (1) Avec réversion à 60% (2) 
 j =3% j =4% j =5% j =6% j =3% j =4% j =5% j =6%

Homme 60 ans 1,03% 0,71% 0,47% 0,30% 1,59% 1,20% 0,91% 0,68%
Homme 70 ans 1,96% 1,50% 1,13% 0,84% 3,01% 2,49% 2,06% 1,71%
Homme 80 ans 5,50% 4,86% 4,32% 3,87% 7,31% 6,70% 6,17% 5,70%
Homme 90 ans 15,48% 14,65% 13,91% 13,24% 17,11% 16,48% 15,90% 15,35%
Femme 60 ans 1,82% 1,45% 1,16% 0,94% 1,87% 1,47% 1,16% 0,92%
Femme 70 ans 3,57% 3,06% 2,64% 2,30% 3,57% 3,03% 2,59% 2,22%
Femme 80 ans 7,96% 7,32% 6,76% 6,27% 8,12% 7,51% 6,97% 6,49%
Femme 90 ans 17,89% 17,14% 16,46% 15,84% 17,88% 17,28% 16,71% 16,18%

  
 Surcoût de la réversion [(2)-(1)]/(1) 
 j =3% j =4% j =5% j =6% 

Homme 60 ans + 55% + 70% + 93% + 127% 
Homme 70 ans + 53% + 66% + 83% + 104% 
Homme 80 ans + 33% + 38% + 43% + 47% 
Homme 90 ans + 11% + 12% + 14% + 16% 
Femme 60 ans + 3% + 1% + 0% - 3% 
Femme 70 ans - 0% - 1% -  2% - 3% 
Femme 80 ans + 2% + 3% + 3% + 3% 
Femme 90 ans + 0% + 1% + 2% + 2% 

 

Les résultats de ces calculs nous montrent que si l’impact de la réversion est 

pratiquement insignifiant pour les femmes, il est par contre très important pour 

les hommes en particulier avant 80 ans. 

On observe là encore à quel point la composition du portefeuille est importante 

dans la détermination du prix de réassurance et comment les « bons » risques, 

comme les hommes de moins de 80 ans, peuvent être aggravés par l’ajout d’une 

réversion sur un conjoint de sexe opposé. 

IV.4.f Impact de la revalorisation 

Voyons maintenant l’influence de la revalorisation sur le prix de la réassurance 

en l’appliquant sur notre portefeuille « hypothétique ». Les calculs sont faits sur 

les mêmes bases qu’auparavant sans réversion.  
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Il faut également préciser que s’il y a revalorisation, le taux de réassurance sera 

alors appliqué sur les provisions mathématiques de début d’année augmentées 

de la provision pour revalorisation.  
 

 Revalorisation 0% Revalorisation 1% Revalorisation 2% Revalorisation 3%
j  β  Π  β  Π  β  Π  β  Π  

3% 1,67% 20,98% 2,15% 29,78% 2,77% 42,74% 3,58% 61,55% 
4% 1,29% 14,96% 1,66% 21,04% 2,14% 29,70% 2,75% 42,48% 
5% 1,01% 10,71% 1,29% 15,01% 1,66% 20,97% 2,13% 29,62% 
6% 0,79% 7,87% 1,01% 10,86% 1,29% 15,06% 1,65% 21,02% 

  
Surcoût induit par la revalorisation  

Revalorisation 1% Revalorisation 2% Revalorisation 3%
j  β  Π  β  Π  β  Π  

3% + 29% + 42% + 67% + 104% + 115% + 193%
4% + 29% + 41% + 66% + 99% + 113% + 184%
5% + 28% + 40% + 64% + 96% + 111% + 176%

 

6% + 28% + 38% + 63% + 91% + 109% + 167%
 

Nous avons vu quel effet de levier avait la revalorisation des rentes sur les 

pertes techniques de l’assureur, il est bien évidemment le même sur le prix de la 

réassurance. 

 

Comme nous l’avons vu lors de l’étude de l’impact du taux de rendement sur le 

prix de la couverture de réassurance, l’augmentation du taux de rendement 

diminue le surcoût de la revalorisation, mais ceci n’est pas forcement toujours 

valable. Car si le poids de la revalorisation augmente avec le temps, 

l’actualisation atténue ce poids sur les flux les plus éloignés dans le temps et 

donne alors plus de poids aux flux les plus proches dans le temps. Si ces 

premiers flux sont positifs, l’effet sur le prix peut alors être inversé. 
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Ce phénomène est bien visible si on observe le détail de l’influence de la 

revalorisation par âges et par sexe. 

 Surcoût induit par la revalorisation sur β  
 Revalorisation 1% Revalorisation 2% 
 j =3% j =4% j =5% j =6% j =3% j =4% j =5% j =6%

Homme 60 ans + 43% + 46% + 51% + 58% + 101% + 108% + 119% + 137%
Homme 70 ans + 29% + 31% + 33% + 36% +66% + 69% + 73% + 79%
Homme 80 ans + 13% + 12% + 12% + 11% +28% + 27% + 26% + 24%
Homme 90 ans + 5% + 5% + 5% + 4% +11% + 10% + 10% + 9% 
Femme 60 ans + 26% + 26% + 24% + 23% +60% + 58% + 56% + 53%
Femme 70 ans + 17% + 16% + 15% + 15% +37% + 35% + 34% + 32%
Femme 80 ans + 8% + 8% + 8% + 7% +18% + 17% + 16% + 15%
Femme 90 ans + 4% + 3% + 3% + 3% +8% + 7% + 7% + 6% 

 

Les soldes techniques des hommes âgés de moins de 80 ans étant positifs, le 

surcoût induit par la revalorisation augmentera avec une augmentation du taux 

de rendement du réassureur. 

 

Bien évidemment, vu la différence de prix qu’entraîne la revalorisation des 

montants de rente, le traité de réassurance devra bien préciser si la couverture 

se fait sur les montants de rente avec ou sans revalorisation. Le réassureur 

pourra d’ailleurs, vu l’impact, décider de limiter celle-ci à un maximum annuel. 

Nous sommes jusqu’à présent parti du principe que le réassureur ne participait 

pas au risque financier de l’assureur, mais en acceptant de couvrir les rentes 

revalorisées, il prend un risque financier de second ordre non négligeable par le 

biais de la revalorisation et par les hypothèses d’estimation prises sur celle-ci. 

IV.4.g Impact pour le réassureur d’une sous-mortalité par rapport à 
ses bases 

Nous venons de voir que plusieurs éléments sont à prendre en compte par le 

réassureur lors de sa cotation. 

Et un élément primordial est bien sûr le choix des tables de mortalité. En effet, 

si le réassureur a vu juste et a bien estimé la mortalité future par le choix de ses 
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tables de mortalité, le taux pur de réassurance devra suffire pour faire face aux 

paiements des soldes techniques. 

Mais voyons maintenant l’impact d’une sous-mortalité d’1% sur le portefeuille, 

c’est à dire si les assurés décèdent suivant 99% des tables de mortalité choisies 

par le réassureur. 

 

j  β  avec les tables TPE-H 
et TPE-F à 100% (1) 

β  avec les tables TPE-H 
et TPE-F à 99% (2) 

Différence [(2)-(1)]/(1)

3% 1,67% 1,69% + 1% 
4% 1,29% 1,31% + 2% 
5% 1,01% 1,03% + 2% 
6% 0,79% 0,81% + 2% 
 

L’impact d’1% sur la mortalité n’a pas un impact de 1% sur le tarif mais 

généralement plus. Néanmoins comparé à l’impact du taux de rendement choisi 

par le réassureur ou du taux de revalorisation, l’impact d’une sous-mortalité est 

d’effet moindre. 

Si on regarde le détail du surcoût induit par une sous-mortalité d’1% âge par 

âge, les différences ne sont pas très importantes non plus puisqu’il est du même 

ordre que sur le portefeuille en étant bien évidemment plus important sur les 

hommes que sur les femmes mais diminuant avec l’âge. 

IV.4.h Chargements et taux de sécurité 

Nous avons jusqu’à présent calculé uniquement le taux pur de réassurance et 

analysé l’impact de la variation des éléments qui le compose. 

Mais une fois le calcul du taux pur fait, le réassureur doit également évaluer 

pour chaque année les chargements à ajouter, c’est à dire ses frais de gestion 

nécessaires, ainsi que son besoin en marge de solvabilité et ses impôts. Il fixe 

également sa marge de sécurité à ajouter pour faire face à la volatilité du risque.  

 

Bien évidement ces chargements sont propres à chaque réassureur et 

dépendants de ses besoins et de sa politique interne, mais nous partirons du 
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principe qu’ils sont composés d’une partie de charges fixes et d’une partie 

proportionnelle à la prime pure.  

Si on note : 

 

"β  : le taux de prime brute annuel de réassurance 

j  : le taux de placement du réassureur 

G  : les chargements fixes 

g  : les chargements proportionnels à la prime pure 

s  : la marge de sécurité 

 

On aura alors : 

 1ère possibilité 

Si la couverture de réassurance prévoit de prendre en charge une part λ  des 

soldes techniques négatifs et de recevoir une même part des soldes techniques 

positifs, on a : 
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 2ème possibilité 

Si la couverture prévoit de prendre en charge uniquement une part λ  des 

soldes techniques négatifs, on a : 
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IV.4.i Avantages et inconvénients de cette couverture 

Pour l ‘assureur, la couverture en Stop-Loss jusqu’à extinction de son 

portefeuille et en couverture illimitée est une couverture idéale qui lui permet 

de céder l’intégralité du risque de longévité au réassureur. Bien sûr le prix 

pourra en être relativement élevé mais il a l’avantage d’être fixe dans le temps 

et pourra être entièrement financé par ses produits financiers.  

De plus, cette couverture peut être aménagée selon les besoins de l’assureur. En 

effet, l’intégralité du solde technique peut être couverte en comprenant ou non 

la revalorisation, mais la franchise peut également être exprimée comme un 

niveau de sous-mortalité par rapport aux tables de références ou même comme 

un montant de perte maximum. 

L’avantage du taux fixe lui permet en outre d’offrir à ses assurés une 

revalorisation plus stable puisque qu’avec cette couverture le solde technique 

est neutralisé et que seuls entrent en jeu les revenus financiers réduits de la 

prime de réassurance. Elle permet donc le lissage des pertes que l’assureur ne 

peut mettre en place seul. 

Par contre, cette couverture ne peut être mise en place que sur un portefeuille 

fermé et d’un volume suffisamment important pour pouvoir être accepté par le 

réassureur. 

En effet, pour le réassureur cette couverture est extrêmement délicate. Elle 

l’engage sur un risque difficile à appréhender dont les incertitudes sont 

nombreuses en particulier sur des durées aussi longue. Durée qui ajoute non 

seulement des difficultés pour les hypothèses de mortalité mais aussi comme 

nous l’avons vu pour le choix du taux de rendement. L’engagement sur le taux 

fixe peut avoir pour le réassureur des conséquences désastreuses sans aucun 

moyen pour lui de se rattraper. 

Néanmoins cette couverture n’est réellement intéressante que dans une optique 

de long terme permettant un lissage des pertes optimum. 

On comprendra donc que le réassureur soit frileux face à cette couverture et 

exige de la part de l’assureur un certain nombre d’éléments comme un volume 

de portefeuille minimum d’une composition la plus idéale possible et une 



LA REASSURANCE 

PAGE 105 

bonne connaissance de la sinistralité passée de ce portefeuille afin d’avoir la 

meilleure approche du risque possible. 

IV.5.IV.5.IV.5.IV.5.    CCCCOUVERTURE PAR UN EXCOUVERTURE PAR UN EXCOUVERTURE PAR UN EXCOUVERTURE PAR UN EXCEDENT DE DUREEEDENT DE DUREEEDENT DE DUREEEDENT DE DUREE    

IV.5.a Principe de la couverture 

Il s’agit là encore d’une couverture de réassurance non proportionnelle. Cette 

fois-ci la franchise est exprimée en durée et est appliquée sur chaque assuré 

(tête par tête). Le réassureur intervient une fois une certaine durée écoulée. On 

peut imaginer plusieurs variantes : la durée peut être calculée par rapport à un 

âge, le réassureur intervenant dès que l’assuré atteint l’âge X . Si l’assuré est 

âgé de x  années, la durée sera alors de xX − , cet âge peut par exemple être 

l’espérance de vie attendue au moment de la signature du contrat ou 

l’espérance de vie + t  années. Dans ce cas de figure, la franchise sera différente 

par assuré, mais la durée peut aussi être fixe et identique pour chaque assuré.  

Ensuite l’intervention du réassureur peut se faire de deux façons : soit, une fois 

la durée de la franchise écoulée, le réassureur assure à l’assureur le paiement 

des arrérages jusqu’au décès de l’assuré, soit il verse à l’assureur le capital 

constitutif de rente nécessaire à ce moment là suivant des bases techniques 

convenues à l’avance. 

Pour la première solution, le réassureur prend intégralement le risque de 

longévité dès la franchise écoulée et c’est là un vrai risque de pointe. 

Pour la deuxième solution, soit l’assuré décède prématurément auquel cas 

l’assureur conserve la partie du capital constitutif non utilisé, soit l’assuré vit 

au-delà de ce qui était prévu et à ce moment là le capital constitutif devient 

insuffisant pour le règlement de la rente. Cette solution laisse donc une partie 

du risque de longévité à la charge de l’assureur, mais est bien évidement moins 

chère que la première. 
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Cette couverture demande là aussi une collaboration et un engagement du 

réassureur pluriannuel. 

IV.5.b Calcul du prix de la couverture 

Cette couverture peut tout à fait être comparée à l’achat par l’assureur au 

réassureur d’une rente viagère différée de la franchise. 

On pourra imaginer plusieurs possibilités de couvertures et de paiement des 

primes de réassurance. Comme nous l’avons déjà énoncé, le réassureur, une fois 

la franchise écoulée, pourra payer à l’assureur, le capital constitutif de rente ou 

les arrérages. La prime de réassurance, elle, pourra être payée sous forme d’une 

prime unique ou sous la forme d’une prime certaine ou viagère pendant la 

durée de la franchise.  

 

Si on reprend les notations précédentes avec ( )R  les bases techniques du 

réassureur et ( )A  celles de l’assureur, on a : 

 1ère possibilité : la franchise écoulée, le réassureur paie le capital constitutif 

Si la prime de réassurance est payée sous la forme d’une prime unique, le calcul 

pour un assuré sera alors : 

( )( ) ( ) ( )∑
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− ++=Π
nx

k

kA
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ipjp
ω
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Si la prime de réassurance est payée sous la forme d’une rente certaine π , ou 

d’une prime viagère P , nous aurons : 
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 2ème possibilité : la franchise écoulée, le réassureur paie les arrérages 

Si la prime de réassurance est payée sous la forme d’une prime unique, nous 

aurons alors : 

( )( ) ( ) ( )∑
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Si la prime de réassurance est payée sous la forme d’une rente certaine π , ou 

d’une prime viagère P , nous aurons : 
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Une fois la formule choisie, il suffira d’appliquer ces calculs sur chaque assuré 

du portefeuille et d’en faire la somme pour obtenir la prime globale pure de 

réassurance. 

Ces primes pourront également être rapportées aux provisions mathématiques 

afin d’obtenir un taux de prime pure comme pour la couverture en Stop-Loss. 

IV.5.c Application pratique 

Si nous prenons par exemple un excédent de durée avec une franchise de 

l’espérance de vie attendue avec les tables TPG, pour une rente viagère de 1 000 

Frs payables annuellement à termes échus et un taux technique de 3%, sachant 

que le réassureur prend également un taux de rendement de 3%, nous obtenons 

les prix en Frs suivant : 

  

  1ère possibilité (1) 2ème possibilité (2) 
%3=j  Durée Π  π  P  Π  π  P  

[(2)-(1)]/(1)

Homme 60 ans 27 1 568 83 99 4 186 222 264 + 167% 
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  1ère possibilité (1) 2ème possibilité (2) 
%3=j  Durée Π  π  P  Π  π  P  

[(2)-(1)]/(1)

Homme 70 ans 18 1 638 116 149 4 160 294 378 + 154% 
Homme 80 ans 10 1 666 190 255 3 958 450 606 + 138% 
Homme 90 ans 5 1 189 252 354 2 956 627 879 + 149% 
Femme 60 ans 27 1 965 104 116 5 184 275 306 + 164% 
Femme 70 ans 18 2 107 149 173 5 411 382 444 + 157% 
Femme 80 ans 10 2 057 234 284 5 043 574 697 + 145% 
Femme 90 ans 5 1 354 287 374 3 372 715 931 + 149% 
 

Pour cette couverture, le choix entre le paiement du capital constitutif ou le 

paiement de la rente n’est pas sans conséquence sur le prix. Précisons que, pour 

notre exemple, en cas de paiement du capital constitutif, celui-ci est calculé 

d’après les bases de l’assureur, c’est à dire les tables TPG. 

En effet, dans le premier cas, le réassureur ne fait finalement payer la sous-

mortalité attendue que pendant la durée de la franchise, alors que dans le 

deuxième cas, il en tient compte pendant toute la durée du contrat.  

Cette différence de prix n’est en fait que le reflet de la différence de prise de 

risque par le réassureur. 

 

Bien évidemment, là encore le taux de rendement du réassureur aura une 

influence non négligeable sur le prix de la couverture. Si nous prenons 

maintenant un taux de rendement de 6%, nous avons : 

 

  1ère possibilité 2ème possibilité 
%6=j  Durée Π  π  P  Π  π  P  

Homme 60 ans 27 722 52 62 1 928 138 164 
Homme 70 ans 18 977 85 110 2 481 216 279 
Homme 80 ans 10 1 250 160 219 2 970 381 520 
Homme 90 ans 5 1 030 231 331 2 560 573 823 
Femme 60 ans 27 905 65 73 2 388 171 193 
Femme 70 ans 18 1 257 110 129 3 227 281 332 
Femme 80 ans 10 1 544 198 245 3 784 485 601 
Femme 90 ans 5 1 173 263 350 2 921 654 872 
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 Différence par rapport à un taux de 3%
 Π  π  P  

Homme 60 ans - 54% - 38% - 38% 
Homme 70 ans - 40% - 26% - 26% 
Homme 80 ans - 25% - 15% - 14% 
Homme 90 ans - 13% - 8% - 6% 
Femme 60 ans - 54% - 38% - 37% 
Femme 70 ans - 40% - 26% - 25% 
Femme 80 ans - 25% - 15% - 14% 
Femme 90 ans - 13% - 8% - 6% 
 

Nous obtenons des différences de prix tout à fait semblable aux différences que 

nous avions trouvé auparavant sur la couverture Stop-Loss. 

Nous ne reviendrons donc pas sur des éléments tels que le taux de rendement, 

de revalorisation ou de réversion puisque les impacts de ces différents éléments 

sur le prix de la couverture de réassurance seront tout à fait comparables à ceux 

trouvés auparavant sur la couverture en Stop-Loss. 

 

Notons tout de même que des éléments tels que la revalorisation ou la réversion 

seront très difficiles à inclure dans la couverture.  

En effet, pour pouvoir inclure la revalorisation, l’assureur devra indiquer à quel 

niveau il souhaite être couvert et le réassureur fera alors ces calculs sur la base 

d’une rente différée indexée sur le taux de revalorisation souhaité.  L’assureur 

pourra également reprendre chaque année une couverture pour le surplus 

d’arrérage dû à la revalorisation, mais ceci implique une gestion extrêmement 

lourde. 

 

Pour pouvoir couvrir les rentes avec possibilité de réversion sur un conjoint par 

un excédent de durée, le problème sera nettement plus délicat. En effet, sur 

quelle tête appliquer la franchise ? Il faudra donc définir précisément si la 

franchise sera appliquée au global du contrat, auquel cas le paiement se fera si 

au moins une des deux têtes est vivante une fois la durée de la franchise 

écoulée. La franchise pourra également être appliquée sur chacune des deux 
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têtes, sachant que le conjoint pourra éventuellement avoir déjà dépassé cette 

franchise au décès de l’assuré principal. 

IV.5.d Avantages et inconvénients de cette couverture 

Comme pour la couverture en Stop-Loss, l’excédent de durée répond 

parfaitement à la préoccupation de l’assureur face au risque de longévité. 

 Cette couverture permet à l’assureur de céder uniquement les risques de pointe 

à la hauteur qui lui convient.  Le prix de la couverture pourra éventuellement 

être exprimé en fonction des provisions mathématiques de façon à pouvoir être 

financé par les produits financiers de l’assureur s’il opte pour une prime lissée. 

L’excédent de durée a aussi l’avantage de pouvoir être appliqué aussi bien pour 

une nouvelle production de produits que pour des rentes en cours. 

Par contre, la gestion de cette couverture sera lourde et certainement difficile à 

mettre en place en cas de rente avec réversion et/ou revalorisée. 

Pour le réassureur, c’est également une couverture extrêmement délicate qu’il 

sera certainement peu enclin à offrir si ce n’est au prix fort. C’est là encore un 

engagement de longue durée sur un risque en constante évolution. 

Le réassureur devra veiller à asseoir ses cotations sur des bases techniques 

solides. Pour éviter des pertes trop importantes, il pourra éventuellement 

ajouter à la couverture une notion de portée, c’est à dire limiter son paiement à 

une certaine durée, laissant à nouveau le risque à l’assureur après cette durée 

écoulée. 

IV.6.IV.6.IV.6.IV.6.    PPPPOOL DE REASSURANCE DOOL DE REASSURANCE DOOL DE REASSURANCE DOOL DE REASSURANCE DES RENTES VIAGERESES RENTES VIAGERESES RENTES VIAGERESES RENTES VIAGERES    

IV.6.a Principes de la couverture 

Toutes les solutions de réassurance que nous avons abordées jusqu’à présent 

avaient pour but de couvrir la déviation de mortalité. 



LA REASSURANCE 

PAGE 111 

Mais qu’il y ait déviation de mortalité ou pas, un autre risque existe, c’est le 

risque intrinsèque dû à une mutualisation impossible du fait de la petite taille 

d’un portefeuille.  

En effet sur un petit portefeuille les résultats techniques annuels de chaque 

assuré vont mal se compenser entre eux, un décès va soudainement générer des 

résultats positifs et le non-décès d’un assuré peut générer des pertes qui ne 

seront pas compensées par les gains alors même qu’au final il se peut qu’il n’y 

ait eu ni surmortalité ni sous-mortalité. 

Bien évidemment ce risque est accentué si les assurés ont des âges ainsi que des 

montants de rentes très différents. Un assureur qui souhaite se couvrir 

uniquement contre ce risque, souhaite en fait lisser ses résultats dans le temps. 

L’assureur peut alors opter pour un Stop-Loss annuel mais il peut aussi opter 

pour la mutualisation de son portefeuille avec d’autres portefeuilles par le biais 

d’un pool de réassurance. 

 

Le but du pool est de mutualiser ensemble des portefeuilles de rentiers dont la 

taille insuffisante rend l’équilibre problématique pour l’assureur. 

C’est le cas des portefeuilles pour les compagnies dont cette activité est 

marginale, mais qui pour des raisons commerciales a du accepter quelques 

rentes. C’est également le cas, au moins temporairement, des portefeuilles lors 

du lancement d’un nouveau produit. Il faudra en effet un certain temps avant 

que le volume soit suffisant et qu’une mutualisation soit possible. 

 

De plus, la taille des petits portefeuilles rend leur expérience inexploitable pour 

la tarification et ne permet pas de leur appliquer la loi des grands nombres. 

Réunir ensemble plusieurs portefeuille devrait donc permettre de « gommer » 

tous ces aspects négatifs. 
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IV.6.b Le fonctionnement 

Le pool fonctionne de la façon suivante : en début d’année, chaque compagnie 

apporte son portefeuille dans le pool. 

En fin d’année, on calcule le solde technique global du pool, puis chaque 

compagnie  en reçoit une part. 

 

Si le principe paraît simple, l’application en est délicate. En effet, chaque 

assureur doit-il verser ses provisions mathématiques dans le pool ou doit-il 

uniquement payer une prime pour être couvert ? Et comment calculer ensuite la 

part du résultat qui revient à chacun ? 

 

La première idée qui vient à l’esprit est de calculer la part de chacun en fonction 

de ses provisions mathématiques. Chaque assureur apporterait alors ses 

provisions mathématiques de début d’année au pool, celles-ci serviraient à 

payer les arrérages de l’année et à constituer les provisions mathématiques de 

fin d’année. Le solde technique du pool qu’il soit positif ou négatif serait alors 

redistribué à chaque assureur en fonction de sa part de provisions 

mathématiques par rapport au total des provisions mathématiques du pool. 

 

Mais cette solution ne permet pas un partage équitable. En effet, comparons 

deux assureurs, l’un apportant dans le pool un portefeuille d’assurés 

relativement jeune et l’autre un portefeuille du même volume de provisions 

mathématiques mais constitué d’assurés plus âgés. Ils auront donc la même 

part dans le pool et récupéreront à la fin de l’année la même part de gains ou de 

pertes.  

Or le potentiel de gain ou de perte du premier assureur n’est pas du tout 

équivalent à celui du deuxième, en effet la volatilité de son risque est beaucoup 

plus faible. Si un de ses assurés ne décède pas, la perte enregistrée comparée 

aux provisions mathématiques mise en face est minime, alors que c’est l’inverse 

pour le deuxième assureur. En fait le deuxième assureur apporte un portefeuille 

« plus  risqué » que le premier. 
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De plus, le pool doit également tenir compte du fait qu’éventuellement tous les 

portefeuilles ne seront pas provisionnés sur les mêmes bases techniques.  

Le partage des résultats du pool doit donc tenir compte de la taille de chaque 

portefeuille, de sa composition (age, sexe) et des bases techniques d’origine 

(sous condition d’acceptation du Pool). 

Finalement cela revient à dire que le partage des résultats du pool doit tenir 

compte du potentiel de gain ou de perte de chaque portefeuille pour pouvoir 

être équitable.  

 

Essayons d’analyser ce « potentiel » de plus près : 

En début d’année, la valeur attendue du résultat technique, pour une rente 

payée à termes échus à un assuré d’age x , selon une table de mortalité et un 

taux d’intérêt technique choisis, est : 

( )( )
1

.1.
+

−−+=
xxxx

Théorique appiaRST  

 

En fin d’année, le résultat technique devient 
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L’espérance de la perte annuelle est donc ( )( )111. +−−+ xx aiaR  avec une 

probabilité xp  et l’espérance du gain annuel de ( )iaR x +1.  avec une probabilité 

de xq . 

 

On a donc : 
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L’espérance de perte annuelle et l’espérance de gain annuel  sont donc égales en 

valeur absolue. 
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Si on note 

P = nombre de portefeuilles  

N  = nombre de contrats d’un portefeuille 

i  = taux d’intérêt technique 

 

à l’échelle d’un portefeuille, le gain moyen annuel attendu est 

( ) ( )∑
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+=
N

n
xnxnPtf nn

qiaRannuelgainE
1

.1..  

 

Ainsi la part de chaque portefeuille sera fait en fonction de son espérance de 

gain (ou perte) annuel par rapport à l’espérance de gain (ou de perte) annuel du 

pool. 

L’espérance de gain annuel du pool n ‘étant en fait que la somme des 

espérances de gain annuel de chaque portefeuille, c’est à dire : 
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La part de chaque portefeuille dans le pool sera donc : 
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C’est sur cette base que pourra se faire le partage du solde technique du pool en 

fin d’année, le solde technique du pool étant la somme des soldes techniques de 

chaque portefeuille :  

∑
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P

p
PtfPool p

STST
1

 

Les soldes techniques seront calculés par l’une ou l’autre méthode vu 

auparavant. 

Après partage le solde technique de chaque portefeuille devient alors : 
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IV.6.c Simulations 

Voyons maintenant les résultats que l’on obtiendrait par le biais du pool. Nous 

avons simulé les soldes techniques de six portefeuilles pris individuellement, 

puis mutualisés par le pool. 

Pour chaque portefeuille la mortalité est projetée avec les tables TPG à 100%, 

chaque assuré touchant une rente payable annuellement à termes échus calculée 

avec un taux technique de 3%. 

La composition de chaque portefeuille est la suivante : 

 

 Nbre d’assurés Age moyen Rente moyenne 
Portefeuille 1 400 58 ans 1 000 Frs 
Portefeuille 2 380 58 ans 1 250 Frs 
Portefeuille 3 350 60 ans 1 500 Frs 
Portefeuille 4 390 60 ans 1 750 Frs 
Portefeuille 5 360 62 ans 1 750 Frs 
Portefeuille 6 380 62 ans 1 750 Frs 
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Résultat technique avant et après intervention du Pool
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2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Ptf1 seul Ptf1 + Pool Ptf2 seul Ptf2 + Pool
Ptf3 seul Ptf3 + Pool Ptf4 seul Ptf4 + Pool
Ptf5 seul Ptf5 + Pool Ptf6 seul Ptf6 + Pool  

Cette simulation a été faite sur plusieurs année. Pour simplifier les calculs, nous 

avons considéré les portefeuilles comme fermés, mais en pratique rien 

n’empêche d’avoir de nouvelles générations chaque année. 

Les résultats obtenus montre un fort lissage des résultats. Evidement plus le 

nombre de portefeuilles est grand plus la mutualisation peut avoir l’impact 

attendu. 

Ici, pour que le graphe reste lisible, nous avons dû nous limiter à six 

portefeuilles, mais en pratique, il serait préférable d’en avoir plus afin d’avoir 

une mutualisation et donc un lissage des résultats optimum. 

Ce graphe nous montre aussi de façon flagrante, la grande volatilité des 

résultats qu’il peut y avoir sur de petits portefeuilles, alors même qu’aucune 

sous-mortalité ou surmortalité n’a été projetée. 

 

Mais pour que la mutualisation ait l’effet escompté il faut non seulement réunir 

le plus de portefeuilles possibles, mais il faut aussi que les portefeuilles soient le 

plus semblable possible, que se soit en terme d’âge, de niveau de rente ou de 

mortalité.  
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Voyons les résultats d’une simulation avec un pool composé de deux types de 

portefeuilles différents par l’âge uniquement. La composition de chaque 

portefeuille est la suivante : 

 

 Nbre d’assurés Age moyen Rente moyenne 
Portefeuille 1 440 58 ans 1 000 Frs 
Portefeuille 2 380 58 ans 1 250 Frs 
Portefeuille 3 350 60 ans 1 500 Frs 
Portefeuille 4 390 60 ans 1 750 Frs 
Portefeuille 5 360 62 ans 1 750 Frs 
Portefeuille 6 380 62 ans 1 750 Frs 
 

Résultat technique avant et après intervention du Pool
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65 000

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Ptf1 ST Ptf1 ST Pool Ptf2 ST Ptf2 ST Pool
Ptf3 ST Ptf3 ST Pool Ptf4 ST Ptf4 ST Pool
Ptf5 ST Ptf5 ST Pool Ptf6 ST Ptf6 ST Pool

 

On voit clairement apparaître deux « courbes de pool » distinctes. En effet, la 

mutualisation ne peut plus être aussi efficace. Les portefeuilles les plus proches 

entre eux de par leur composition vont alors se compenser entre eux mais sans 

avoir réellement d’impact sur les autres. 

 

Poussons ce raisonnement à l’extrême en prenant plusieurs portefeuilles 

différents. La composition de chaque portefeuille est la suivante : 
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 Nbre d’assurés Age moyen Rente moyenne 
Portefeuille 1 150 60 ans 1 000 Frs 
Portefeuille 2 350 65 ans 2 000 Frs 
Portefeuille 3 200 70 ans   500 Frs 
Portefeuille 4 400 75 ans 1 500 Frs 
Portefeuille 5 250 80 ans  500 Frs 
Portefeuille 6 150 85 ans 2 000 Frs 
 

Solde Technique par année
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2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Ptf1 seul Ptf1 + Pool Ptf2 seul Ptf2 + Pool
Ptf3 seul Ptf3 + Pool Ptf4 seul Ptf4 + Pool
Ptf5 seul Ptf5 + Pool Ptf6 seul Ptf6 + Pool

 Ce phénomène est encore plus flagrant lorsqu’on mélange des portefeuilles 

avec très peu de points communs. La mutualisation devient pratiquement 

impossible. 

IV.6.d Les conditions indispensables au bon fonctionnement du Pool 

Nous venons de voir que le fonctionnement et en particulier le partage du 

résultat technique du Pool est basé uniquement sur un potentiel théorique. Il est 

donc très sensible aux bases techniques choisies par chaque assureur sur son 

portefeuille. Pour que le partage soit réellement équitable, il est donc impératif 

que les bases choisies soit le reflet le plus proche possible de la mortalité réelle 
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de chaque portefeuille. Si cet élément n’était pas respecté, le Pool ne servirait 

qu’à mutualiser des effets de sous ou sur-provisionnement, ce qui n’est pas son 

but. 

 

C’est pourquoi, le Pool devra valider au départ les bases techniques de chaque 

portefeuille. S’il s’avère que les bases techniques choisies ne sont pas 

appropriées, le Pool en proposera d’autres et effectuera ses calculs d’après ces 

nouvelles bases. 

Faute d’expérience exploitable, ce choix se fera sur des éléments qualitatifs 

comme l’age moyen du portefeuille, la répartition homme/femme, le mode de 

vente de rentes (obligatoire, facultatif), le type de rente (viagère, temporaire), le 

niveau de rente. 

 

Le portefeuille dont les bases techniques ne seront pas acceptées, devra donc 

assumer seul la différence entre ses bases techniques et celles choisies pour lui 

par le Pool. 

Dans ce système, le rôle du réassureur peut se limiter à la gestion du pool sans 

prise de risque de sa part, ou s'élargir en offrant une couverture proportionnelle 

ou non-proportionnelle pour protéger le pool. 

IV.6.e Avantages et inconvénients de cette couverture 

Cette couverture est intéressante par le lissage des résultats qu’elle apporte à de 

petits portefeuilles dont la volatilité des résultats est très importante. 

Elle nécessite néanmoins un engagement de longue durée de la part des 

assureurs et l’acceptation de partager des bénéfices certaines années contre des 

pertes d’autres années. 

De plus pour être efficace, le pool doit réunir le plus de portefeuilles possible 

avec des caractéristiques les plus proches. 
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Il faut également être conscient que le pool n’apporte qu’une couverture contre 

la volatilité du risque et ne doit être considéré comme une couverture 

permettant de couvrir le risque de longévité. 
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V.V.V.V.    CONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSION    

Les Français vivent en moyenne plus longtemps que l’ensemble des européens, 

avec, pour 2000, une espérance de vie à la naissance estimée à 75,2 pour les 

hommes et 82,7 pour les femmes. En 1999, l’espérance de vie dans l’Union est 

estimée à 74,6 ans pour les hommes et 80,9 pour les femmes. Les Français se 

placent ainsi loin devant les Portugais, Irlandais, Finlandais et Luxembourgeois, 

qui ont une espérance de vie à la naissance inférieure à 74 ans. Et les Françaises 

sont parmi les européennes à la plus forte longévité, avec les Espagnoles (82,5 

ans). Avec la baisse de la mortalité, les centenaires sont de plus en plus 

nombreux. Environ 9000 personnes auraient ainsi traversé le vingtième siècle 

dans sa totalité. On estime qu’ils n’étaient qu’une centaine au 1er janvier 1901 à 

être nés au 18ème siècle11. 

Ces évolutions démographiques observées dans les pays industrialisés ont 

suscité de nombreux débats sur l’avenir de la prévoyance vieillesse. 

Tout le monde semble d’accord pour prévoir une diminution inéluctable des 

prestations des régimes de retraite par répartition, diminution entraînant un 

développement important des régimes complémentaires par capitalisation et 

provoquant un renforcement nécessaire de l’initiative privée en matière 

d’épargne. 

En Europe, les fonds de pension sont déjà développés au Royaume-Uni, en 

Suisse, en Belgique et aux pays-Bas. D’autres pays, où les régimes publics 

étaient jusqu’alors relativement plus généreux, comme l’Italie, l’Allemagne et la 

France réfléchissent activement à la mise en place de régimes de retraite 

complémentaires.  

Les compagnies d’assurance vont donc certainement devoir faire face à une 

demande de plus en plus importante de produits viagers. En France, elles 

semblent malheureusement mal armées. Si l’homologation des tables de 

générations prospectives a été un réel progrès en matière d’analyse de la 

                                                 
11 Source INSEE – Bilan démographique de l’an 2000. 
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mortalité, il n’en reste pas moins de nombreuses lacunes. En effet, ces tables 

n’ont pas été remises à jour depuis 1993 et le fait qu’elles aient été construites 

sur la population féminine ne suffit pas toujours à mettre les assureurs à l’abri 

d’une sous-tarification du risque. Le portefeuille analysé dans notre étude 

montre en effet des différences significatives entre une mortalité de population 

et une mortalité de rentiers. Cette analyse nous montre aussi un intérêt 

indéniable à utiliser des tables de mortalité différenciées par sexe, ce que les 

tables légales ne prévoient pas. 

De plus, les compagnies d’assurance sont soumises à une réglementation très 

stricte qui pourrait dans certains cas aller à l’encontre du principe de prudence 

et de protection des assurés qui régit l’assurance. 

Dépourvues d’outils efficaces pour faire face à une sous-mortalité, les 

compagnies peuvent alors se tourner vers la réassurance. 

Consciente de l’importance du risque de longévité et devant les demandes 

grandissantes des compagnies, les réassureurs commencent à étudier de plus 

près ce risque, à élaborer des solutions et à proposer des montages de 

réassurance. Mais la prudence est de rigueur et les réassureurs prêts à s’engager 

sur ce risque aujourd’hui sont bien conscients qu’ils risquent d’en payer le prix 

fort dans quelques années. 

Ne serait-il pas temps d’engager une réflexion commune entre tous les acteurs 

du marché afin d’assouplir la réglementation et d’offrir, à l’instar de certains de 

nos voisins européens, les moyens de construire des tables de mortalité de 

marché ? C’est en tous cas dans cette voie que s’est engagé le Groupement des 

Assurances de Personnes en constituant en l’an 2000 un groupe de travail sur 

les rentes viagères. Nous attendons avec impatience leurs résultats et leurs 

conclusions. 
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VI.VI.VI.VI.    ANNEXE IANNEXE IANNEXE IANNEXE I    

VI.1.VI.1.VI.1.VI.1.    AAAANALYSE DESCRIPTIVE DNALYSE DESCRIPTIVE DNALYSE DESCRIPTIVE DNALYSE DESCRIPTIVE DES VARIABLESES VARIABLESES VARIABLESES VARIABLES    

VI.1.a Description du fichier 

Le fichier CNP contient 444 711 enregistrements pour 362 626 assurés. 

 

Il contient les variables suivantes : 

� Numéro d’enregistrement 

� Numéro de séquence (correspond au nombre de contrats par assuré) 

� Date de naissance 

� Date de décès 

� Code qualité (correspond au sexe de l’assuré) 

� Code CSP 

� Numéro de produit 

� Reste du compte 

� Date de jouissance 

� Date d’extinction 

� Date de sortie 

� Code de sortie 

� Montant de la rente 

� Montant des provisions mathématiques 

� Montant des provisions mathématiques de gestion 

� Montant du capital 

� Date de déblocage 

� Date de traitement 

VI.1.b Importation de la base et validation des dates 

Lors de l’importation sous SAS de la base de données, un test de validité des  

dates a du être effectué. 
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Chaque date a été testée pour vérifier que : 

� Le jour de la date était bien compris entre 1 et 30 ou 31 selon le mois ou 28 ou 

29 pour le mois de février (selon que l’année était une année bissextile ou 

non). 

� Le mois de la date était bien compris entre 1 et 12. 

� L’année était une année plausible. 

 

Le nombre d’erreurs relevées sur les dates, en fait minime, est de 253 (soit 

0,06%). On a relevé : 

� 244 erreurs (soit 96% des erreurs) sur des dates de naissance, 

� 1 erreur sur une date de décès et de sortie, 

� 3 erreurs sur des dates d’extinction, 

� 5 erreurs sur des dates d’entrée en jouissance. 

 

Parmi les dates de naissance erronées, 7% avaient le jour à 0, 1% le mois à 0, 

88% le jour et le mois à 0, 1% avaient le jour supérieur à 31, et 2% avaient un 

jour à 29 au lieu de 28 pour le mois de février pour une année non bissextile. 

 

Pour les erreurs sur les dates d’extinction et d’entrée en jouissance, elles étaient 

toutes dues à un jour à 29 au lieu de 28 pour le mois de février pour une année 

non bissextile. 

L’erreur sur la date de décès et de sortie était une erreur sur un mois supérieur 

à 12. 

 

Comme aucune erreur n’a été trouvée sur les années, pour les erreurs sur les 

mois ou les jours, il a été fait les choix suivants : 

� Un jour à 0 et un mois à 0 ont été remplacé par un jour à 1 et un mois à 7 

� Un jour à 0 a été remplacé par un jour à 15 

� Un mois à 0 a été remplacé par un mois à 6 

� Tous les jours supérieurs à 30 pour les mois d’avril, juin, septembre ou 

novembre ont été arrondis à 30. 
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� Tous les jours supérieurs à 31 pour les mois de janvier, mars, mai, juillet, août, 

octobre, décembre ont été arrondis à 31. 

� Tous les jours supérieurs à 28 ou 29 pour un mois de février ont été arrondis à 

28 ou 29 selon que l’année était bissextile ou non. 

VI.1.c Analyse des champs 

 Numéro de séquence 

Le numéro de séquence représente le nombre de contrats par assuré. 

Il varie de 1 à 40. 

 

Nombre de contrats/assuré
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La majorité des assurés ont un seul contrat. 

 Catégorie socioprofessionnelle 

98,59% des enregistrements ont un code CSP inconnu. La catégorie 

socioprofessionnelle ne pourra donc pas être exploitée. 
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 Sexe 

Répartition par sexe
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% d'enregistrements 47,33% 38,93% 12,25% 51,18% 1,49%

Homme Mme Melle Femme Inconnu

 
 

Le code sexe a été classé sous 4 catégories : M., Mme, Melle et inconnu. 

L’exploitation de l’information Mme et Melle ne sera pas faite car elle n’est pas 

jugée pertinente. Les codes Mme et Melle seront regroupés sous la catégorie 

Femme. 

Comme seulement 1,49% des enregistrements ont un code sexe inconnu, la 

variable sexe est réellement exploitable. 

 Produit 

Répartition par produit
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Il existe 85 types de produits différents codifiés par numéro. Certains 

apparaissent clairement comme plus vendus que d’autres. Malheureusement, 

n’ayant aucune information détaillée sur les produits, cette variable ne va pas 

pouvoir être exploitée. 
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 Code de sortie 

Code de sortie
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% d'enregistrements 54,21 37,37 0,17% 0,75% 0,00% 0,00% 4,61% 2,78% 0,03% 0,00% 0,03% 0,04% 0,01%

0 1 2 3 5 7 8 9 A C D E G

 

Code de sortie :  

0 : toujours en cours,  

1 : Décès,  

2 : extinction de la rente,  

3 : transfert,  

5 : rétablissement,  

6 : accroissement ou regroupement,  

7 : extinction prévisionnelle,  

8 : rachat total,  

9 : annulation,  

A : réintégration,  

B : sans effet,  

C : sans suite,  

D : renonciation,  

E : rachat. 

 

La plus grande majorité des enregistrements sont en cours. Pour les sorties, 

elles sont majoritairement dues au décès. Il sera néanmoins nécessaire de gérer 

le phénomène des censures lors de l’analyse de la mortalité puisque des sorties 

pour une autre cause que le décès sont possible. 

 



ANNEXE I 

PAGE 128 

 Année de naissance 
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Les années de naissances mettent en évidence qu’il s’agit d’un portefeuille de 

personnes âgées, ce qui semble logique pour des rentiers. 

On remarquera que l’on peut observer un creux de 5 ans environ certainement 

dû à la guerre 1914-1918. 

 Année de souscription 
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Les souscriptions se sont faites de façon très hétérogène suivant les années, on 

voit en effet apparaître des pointes sur certaines années qui semblent plus 

suspectes que réalistes. En effet, même une politique de vente ne semble pas 

pouvoir expliquer de tels à-coups. 

Ces données seront donc sûrement à prendre avec une certaine prudence et 

mériteront une analyse plus fine. 
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Age de souscription
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 L’âge moyen de souscription est de 44 ans. La médiane se situe entre 40 et 45 

ans. 

La répartition des ages de souscription semble, elle aussi, peu réaliste en 

particulier sur les personnes âgées et les personnes très jeunes (même si pour 

ceux-ci il pourrait s’agir de rentes d’orphelins). 

 Année d’entrée en jouissance de la rente 
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Fait très important, 33,41% des enregistrements n’ont pas de date d’entrée en 

jouissance. Cela suppose dans un premier temps qu’un tiers de la base de 

données risque de ne pas pouvoir être exploitée. Nous chercherons dans un 

deuxième temps de l’analyse à trouver une explication à ces données 

manquantes et à voir s’il est possible d’y remédier. 
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Là aussi, on observe un creux de 10 ans certainement dû de nouveau à la guerre 

de 1914-1918, ce qui représente un décalage de 60 ans par rapport aux dates de 

naissance. 

Age d'entrée en jouissance de la rente
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Les âges d’entrée en jouissance de la rente semblent tout à fait cohérents 

puisqu’ils se situent en majorité entre 50 ans et 70 ans. 

 

Remarque : 355 enregistrements avaient un age d’entrée en jouissance de la 

rente négatif. En regardant plus précisément on s’aperçoit que 347 

enregistrements avaient une date d’entrée en jouissance strictement égale à la 

date de souscription à un siècle près. Nous avons supposé qu’il s’agissait d’une 

erreur de saisie et l’avons corrigé. 

 Année de décès 
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29,75% des enregistrements ont une date de décès, or la variable code de sortie 

nous indiquait que 37,37% des sorties étaient dues au décès. Cela pourrait donc 

signifier que 7,62% des enregistrements ont une date de décès manquante ce 

qui représente 20,40% des décédés. Il faudra là aussi pousser l’analyse plus loin 

afin d’expliquer ce point. 

De plus le nombre de décès augmente de façon brutale à partir de 1988, ce qui 

laisse supposer que les dates de décès ne seront réellement exploitables qu’à 

partir de 1988. 

Age de décès
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L’age moyen de décès est de 85,53 ans. La répartition des ages de décès semble 

correcte puisque la majorité des décès se trouve entre 75 et 100. 

Cette constatation valide la fiabilité des dates de décès existantes. 
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L’age de décès moyen est de 82,95 pour les hommes et de 88,07 pour les 

femmes. 
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Là aussi, on observe une certaine cohérence avec deux pyramides distinctes 

pour les hommes et les femmes avec environ 5 ans de décalage. 

 Année de sortie 
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54,22% des enregistrements n’ont pas de date de sortie (contre 70,25% qui n’ont 

pas de date de décès). La plupart des sorties sont codifiées en décès.  

Là aussi on observe le phénomène d’une montée brutale des sorties mais cette 

fois ci à partir de 1986 (au lieu de 1988 pour les dates de décès). 
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L’âge moyen de sortie est de 82 ans avec un âge moyen de sortie de décès de 

85,54 et un âge moyen de sortie pour une autre cause de 67,71. 
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On peut déjà penser que les dates de sortie pourraient correspondre aux dates 

de décès (en cas de sortie par décès) puisque l’âge moyen de décès calculé sur 

les dates de décès ou sur les dates de sortie par décès est identique. 

Une vérification sera faite entre les dates décès et les dates de sortie (avec un 

code de sortie par décès) pour savoir si les dates de sortie pourront être prises 

pour remplacer les dates de décès manquantes. 

 Nombre de contrats en cours 

Nombre de contrats en cours par année

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

350 000

400 000

450 000

19
00

19
04

19
08

19
12

19
16

19
20

19
24

19
28

19
32

19
36

19
40

19
44

19
48

19
52

19
56

19
60

19
64

19
68

19
72

19
76

19
80

19
84

19
88

19
92

19
96

 

Un rapide calcul nous donne le nombre de contrat en cours, calculé comme  

le  nombre de contrat en cours à l’année n =  

le nombre de contrat en cours de l’année n-1  

+ les entrées de l’année n (année de souscription = année n)  

– Les sorties (année de sortie = année n). 

 

Cette courbe semble assez étrange car elle croît pour atteindre son maximum en  

1985 et décroît ensuite. En fait, ceci s’explique par le fait que les sorties ne 

commencent à être significatives qu’à partir de 1986 comme nous l’avons vu 

auparavant. 

 Année d’extinction 

99,46% des enregistrements n’ont pas de date d’extinction. 

Cette variable concerne trop peu d’enregistrements et pourra donc être ignorée. 
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 Année de déblocage 

91,07% des enregistrements n’ont pas de date de déblocage. Cette variable est, 

elle aussi, peu significative et sera donc ignorée dans l’analyse. 

 Variable capital 

92,05% des enregistrements n’ont pas de capital. 

Etant donné le peu d’enregistrement concerné par un capital, cette variable sera 

exclue de l’analyse. 

 Montant de rente 

Montant de rente par enregistrement - répartition en nombre
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36% des enregistrements ont un montant de rente nul et 34% ont un montant de 

rente annuel compris entre 0 et 1000 Frs. 

Pour des montants de rente annuels compris entre 1000 Frs et 6000 Frs on 

trouve 21% des enregistrements. 

Le montant de rente moyen annuel est de 2 972 Frs et de 4 617 Frs si on ne tient 

pas compte des rentes nulles.  

La médiane est de 80 Frs, et le maximum annuel est de 1 622 233 Frs. 
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Montant de rente par enregistrement - répartition en montant
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 Montant des provisions mathématiques 

Montant des provisions mathématiques - répartition en nombre
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46% des provisions mathématiques sont nulles contre 36% des rentes. 

Le montant moyen des provisions mathématiques est de 23 115 Frs et de 42 754 

Frs si on ne tient pas compte des provisions mathématiques nulles. 

La médiane est de 151 Frs 

Le montant de provision mathématique maximum est de 8 354 669 Frs. 
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Montant des provisions mathématiques - répartition en montant
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 Ratio Provisions Mathématiques / Montant de rente 

Ratio PM/rente - répartition par nombre
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46% des enregistrements ont un ratio nul ce qui est logique puisque 46% des 

provisions mathématiques sont nulles. Mais ceci implique que les rentes nulles 

correspondent bien aux provisions mathématiques nulles. 

Un ratio étant le montant de la provision mathématique divisé par le montant 

de la rente, il correspond en quelque sorte aux nombres d’années pendant 

lesquelles l’assureur aura à payer une rente. 

Ainsi, les ratios existants semblent cohérents avec une moyenne à 5,38 et 51% 

des ratios compris entre 2 et 18. 
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VI.1.d Conclusion 

Cette première analyse nous montre un fort déficit de l’information sur les 

dates d’entrée en jouissance de la rente et également sur les dates de décès des 

décédés. 

 

Nous allons chercher, dans un deuxième temps, à approfondir notre analyse sur 

ces éléments. 

 

En effet, pour pouvoir faire une étude sur la mortalité, certains éléments sont 

obligatoires. C’est le cas de : 

•  la date de naissance,  

•  la date d’entrée en jouissance de la rente, 

•  la date de décès en cas de décès ou la date de sortie si une autre sortie 

que le décès est possible. 

La date de naissance et la date de décès sont absolument indispensables car 

elles vont permettre de connaître les ages de vie et de décès de chaque assuré ce 

qui permettra la construction d’une table de mortalité en calculant par age le 

taux de mortalité qui est le rapport entre nombre de décédés et le nombre de 

vivants. 

 

La date d’entrée en jouissance ne serait pas indispensable dans le cadre d’une 

étude de mortalité générale sur une population quelconque, mais nous avons ici 

affaire à une population de rentiers et cette date marque l’entrée de chaque 

individu dans cet état. Chaque individu ne sera alors pris en compte dans 

l’étude qu’à partir de l’age où il deviendra rentier et pas avant. 

 

D’autres éléments sont moins primordiaux mais peuvent s’avérer intéressants 

pour une étude plus complète, comme : 

•  le sexe, 

•  le montant de rente. 
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En effet, la connaissance du sexe des assurés va pouvoir permettre une étude 

segmentée par sexe. La mortalité des hommes et des femmes n’étant pas la 

même, il serait intéressant de pouvoir le mettre en évidence et de pouvoir en 

tenir compte dans la tarification. Par contre, le fait de segmenter les données 

peut rendre celles-ci insuffisantes et rendre alors la fiabilité des résultats moins 

grande, elle ne sera donc possible que si les données sont suffisantes pour 

chacun de deux sexes. 

 

Le montant de la rente quant à lui, peut remplacer en quelque sorte la 

connaissance de la catégorie professionnelle. On peut en effet penser que les 

personnes ayant des montants de rente élevée ont eu un meilleur mode de vie 

qui a eu un impact sur leur espérance de vie. Il faudra, pour le savoir, séparer 

les assurés par groupes de montant de rente et comparer leur mortalité.  

Là aussi la segmentation ne pourra se faire qu’avec un nombre de données 

suffisant important pour garantir la fiabilité des résultats. 

Pour éviter cette segmentation relativement fine tout en vérifiant l’impact du 

montant de rente sur la mortalité, il suffira de pondérer chaque individu par 

son montant de rente. Ainsi, chaque individu ne comptera plus alors pour un 

seul vivant ou un seul décès mais pour son montant de rente de vivants et son 

montant de rente de décédés. La table de mortalité obtenue sera alors une table 

mortalité pondérée par le montant de rente.  

VI.2.VI.2.VI.2.VI.2.    VVVVALIDATION DE LA FIABALIDATION DE LA FIABALIDATION DE LA FIABALIDATION DE LA FIABILITE DES VARIABLES ILITE DES VARIABLES ILITE DES VARIABLES ILITE DES VARIABLES PRIMORDIALESPRIMORDIALESPRIMORDIALESPRIMORDIALES    

VI.2.a  Recherche d’explications sur les dates d’entrée en jouissance 
de la rente manquantes 

Comme nous venons de le voir, 33% des enregistrements ont une date d’entrée 

en jouissance manquante. Cela implique que 33% des enregistrements 

pourraient de ne pas être retenus pour l’étude de la mortalité. 
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Nous allons essayer d’en savoir plus sur ces enregistrements en les comparant 

aux enregistrements « complets » sur certaines variables. 

 année souscription  / année d’entrée en jouissance 

Année de souscription / Année d'entrée en jouissance
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En séparant les enregistrements « corrects » et les enregistrements avec dates 

d’entrée en jouissance manquante par rapport à la date de souscription, on 

observe que le manque de date d’entrée en jouissance se situe en majorité sur 

les années à souscription atypique.  

En effet, si on retirait les enregistrements sans date d’entrée en jouissance on 

obtiendrait un flux de souscription beaucoup plus stable.  

On pourrait penser que ce manque d’information concerne les souscriptions 

faites à un âge particulier mais lors de la comparaison des enregistrements sur 

l’âge de souscription, aucun phénomène particulier n’apparaît. 
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 Année de naissance / année d’entrée en jouissance 

Année de naissance / Année d'entrée en jouissance
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Cette fois la comparaison entre les enregistrements « corrects » et les autres sur 

l’année de naissance montre clairement que les dates d’entrée en jouissance 

manquante sont situées sur les enregistrements dont les années de naissance se 

situent avant 1918.  

Ce sont donc les vieux contrats qui sont concernés. Il est fort possible que des 

changements de systèmes informatiques ou de politique de gestion en soit la 

cause. 

 Sexe / Année d’entrée en jouissance 
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En cherchant à faire cette comparaison par rapport au sexe, on s’aperçoit qu’il 

n’y a pas d’adéquation visible entre le manque de date d’entrée en jouissance et 

le sexe de l’assuré. 



ANNEXE I 

PAGE 141 

 Nombre de contrat / Date d’entrée en jouissance 

Nombre de contrat / Année d'entrée en jouissance
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Le manque de date d’entrée en jouissance se répartit de façon relativement 

équilibrée puisqu’il manque ces dates sur 35% des premiers contrats, sur 31% 

des deuxièmes contrats et sur 26% des troisièmes contrats. 

 

Par contre, sachant qu’un assuré peut avoir plusieurs contrats cela suppose 

qu’un assuré peut avoir certains contrats sans date d’entrée en jouissance et 

d’autres avec. On pourra donc regrouper les contrats par assuré et comparer le 

nombre d’assuré ayant au moins une date d’entrée en jouissance sur l’ensemble 

de ses contrats et le nombre d’assuré n’ayant aucune date d’entrée en 

jouissance. 

Malheureusement, lorsqu’on regroupe les enregistrements par assurés, sur 

362626 assurés seulement 245135 assurés ont au moins une date d’entrée en 

jouissance, soit 32%. 

Il reste donc bien uniquement 68% des données exploitables. 
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 Produit / année d’entrée en jouissance 
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Le manque de date d’entrée en jouissance est marqué sur certains produits dont 

certains des plus vendus comme les produits n° 5, n° 85 et n° 95. 

Malheureusement, n’ayant pas d’information sur les différents produits, nous 

ne pouvons rien déduire de cette constatation. 

 Code de sortie / année d’entrée en jouissance 
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Nous aurions pu penser que tous les enregistrements avec une date d’entrée en 

jouissance manquante se retrouveraient sur les enregistrements des décédés 

puisque nous avons vu auparavant que l’information manquante concernait les 

vieux contrats. 

Et en effet, le manque de date d’entrée en jouissance est en majorité présent sur 

les enregistrements codifiés en décès. Il reste néanmoins 18% des 

enregistrements en cours sans date d’entrée en jouissance. 
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 Année de sortie / année d’entrée en jouissance 

Année de sortie par code de sortie / Année d'entrée en jouissance
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Là non plus la comparaison entre les enregistrements « corrects » et les autres 

par rapport à la date de sortie répartie par code n’aide pas à la compréhension 

du phénomène. 

Par contre, fait plutôt positif, cette comparaison montre un flux assez constant 

de sorties par décès exploitables. Aucune année à partir de 1986 ne sera à rejeter 

à cause du manque d’information sur la date d’entrée en jouissance. 

 Montant de rente / année d’entrée en jouissance 

Montant de rente par enregistrement / Année d'entrée en jouissance

34%

52%

0
20 000
40 000
60 000
80 000

100 000
120 000
140 000
160 000
180 000

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%
Nbre avec date de jouissance manquante

Nbre avec date de jouissance OK

On aurait pu espérer que le manque d’information sur la date d’entrée en 

jouissance se situerait uniquement sur les rentes de montants nuls. 

Malheureusement, même si le phénomène est clairement plus accentué sur ces 

enregistrements, il est également présent sur les enregistrements de montant de 

rente non nul. 
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 Date de décès manquante ou non / Date d’entrée en jouissance manquante 
ou non 
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 Là aussi, il aurait été préférable de retrouver les enregistrements avec une date 

d’entrée en jouissance manquante uniquement sur les enregistrements avec une 

date de décès manquante, mais ce n’est pas du tout le cas, au contraire. 

VI.2.b Conclusion 

Si ce n’est un changement de gestion ou un trou dans le suivi des rentes, nous 

n’avons donc pas trouvé de réelle explication au manque des dates d’entrée en 

jouissance, ni de moyen de les reconstituer.  

VI.2.c Recherche d’explication sur les dates de décès manquantes 

Comme pour les dates d’entrée en jouissance manquante, nous allons essayer 

d’y voir plus clair sur les enregistrements avec une date de décès manquante et 

de voir s’il est éventuellement possible de les reconstituer de manière fiable. 

En parlant de date de décès manquante, on parle bien évidemment 

d’enregistrement dont le code de sortie est indiqué comme sortie par décès mais 

dont la date de décès n’a pas été informée. 
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 Année de décès / Code de sortie 

Année de décès / Code sortie
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Une première vérification est nécessaire sur les dates de décès existantes afin de 

valider leur fiabilité. 

Normalement tous les enregistrements avec une date de décès informée 

devraient avoir également un code correspondant au décès. 

En fait, ce n’est pas toujours le cas car certains enregistrements ont une date de 

décès alors que leur code de sortie est différent du code décès. Néanmoins, la 

proportion des enregistrements dans ce cas est minime. 

Et en regardant de plus près ces enregistrements, il s’avère qu’il s’agit dans la 

majorité des cas, d’enregistrements concernant des personnes ayant eu 

plusieurs contrats dont certains avaient été résiliés avant le décès. 
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 Montant de rente / Année de décès 

Montant de rente par enregistrement / Année de décès
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Ce graphe montre qu’il n’y a pas de corrélation visible entre les montants de 

rentes et le nombre d’enregistrements avec une date de décès manquante.  

 Année de sortie par décès / Année de décès 
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Cette analyse nous montre clairement un gros défaut d’adéquation entre les 

dates de sortie par décès et les dates de décès avant 1988. 

Par contre dès 1989, le nombre d’enregistrements ayant une date de sortie et un 

code de sortie par le décès est égal au nombre d’enregistrements ayant une date 

de décès et un code de sortie par le décès. 

Après vérification plus fine, il s’avère que chaque fois qu’une date de décès 

existe, elle est la même que la date de sortie.  
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VI.2.d Conclusion 

Cette analyse plus précise sur les dates de décès manquantes nous montre bien 

que nous pourrons sans problème substituer la date de sortie à la date de décès 

en cas d’absence de cette dernière (c’est à dire en cas de code de sortie par le 

décès). 

De plus, elle nous confirme également que seule la période entre 1989 et 1996 

pourra être exploitée par la suite. 

VI.2.e Analyse plus précise sur les montants de rentes 

Si on veut par la suite faire une étude de mortalité segmentée par niveau de 

rente, il faut s’assurer au préalable que cette variable est fiable. 

 Répartition du montant de rente par sexe 

Montant de rente par enregistrement - répartition par nombre et par sexe
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La répartition des montants de rente est relativement équilibrée entre les 

hommes et les femmes. 
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Montant de rente par enregistrement - répartition par montant et par sexe
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Le montant de rente moyen est de 2 521 Frs pour les hommes et de 3 454 Frs 

pour les femmes, ou de 3 919 Frs pour les hommes et de 5 299 Frs si on ne prend 

pas en compte les rentes nulles. 

 Répartition du montant de rente par code de sortie 

Montant de rente par enregistrement / Code de sortie
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On s’aperçoit que le nombre de décédés ou de sorties est beaucoup plus 

important que le nombre de contrats en cours sur les rentes dont le montant est 

nul. En effet, les enregistrements dont la rente est nulle sont constitués pour 

78% d’enregistrements codifiés en sortie par décès et pour 20% en autres sortie, 

il reste donc uniquement 2% pour les contrats en cours. 

De plus, 75% des décédés ont une rente nulle, il ne restera alors plus que 25% 

des décès observables. 
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Ce point est très important car il aura un impact fort sur une étude de mortalité 

avec pondération par les montants de rente. En effet, les décédés se 

retrouveraient pondérés par des montants nuls contre des vivants pondérés par 

des montants non nuls. Ceci se traduirait donc par une mortalité très faible  de 

façon tout à fait injustifiée. 

 

Nous allons chercher à savoir si toute étude de mortalité avec pondération par 

les montants de rente se trouve est remise en cause ou si elle reste possible. 

 

Pour cela calculons la rente moyenne avec et sans les enregistrements de rente 

nulle. 

 

Montant de rente moyenne par enregistrement / Code de sortie
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L’hypothèse selon laquelle les enregistrements de rente nulle biaiseraient 

totalement une étude de mortalité segmentée par les montants de rente est bien 

vérifiée. En effet, en prenant en compte ces enregistrements, le montant de rente 

moyenne des décédés et des sorties est très inférieur au montant de la rente 

moyenne en cours.  

VI.2.f Conclusion 

Cette analyse plus précise sur les montants de rentes était primordiale puisqu’il 

s’avère qu’ils ne pourront pas être utilisés de façon fiable par la suite. 
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VI.3.VI.3.VI.3.VI.3.    CCCCONSTITUTION DE LONSTITUTION DE LONSTITUTION DE LONSTITUTION DE L’’’’ECHANTILLON RETENU PECHANTILLON RETENU PECHANTILLON RETENU PECHANTILLON RETENU POUR LOUR LOUR LOUR L’’’’ETUDE DE ETUDE DE ETUDE DE ETUDE DE 

MORTALITEMORTALITEMORTALITEMORTALITE    

 Choix de la période d’observation 

Comme nous venons de le voir tous les enregistrements ne pourront pas servir 

à l’étude de la mortalité. 

 

La période d’observation des rentiers retenue sera du 01/01/1989 au 

31/12/1996. En effet, nous avons vu que la période antérieure à 1989 n’était pas 

fiable. Mais il faut aussi que la date de fin de période d’observation soit 

suffisamment éloignée de la date d’extraction des données. Dans le cas 

contraire, le nombre de décès observés pourra être sous-estimé, car les sinistres 

tardifs (décès survenus et non déclarés) peuvent être encore nombreux. Comme 

l’extraction des données date d’avril 1997, nous pensons que ces quatre mois 

risquent d’être peu fiables. De plus, ils n’apporteront pas une année entière 

d’expérience donc l’intérêt de les garder est minime. 

 Sélection des « assurés fiables » 

Ensuite, nous avons commencé par regrouper les enregistrements par assuré. 

Un assuré pouvant avoir plusieurs contrats avec différentes dates de 

souscription, d’entrée en jouissance de la rente et de sortie, nous avons fait les 

choix suivants : 

� La date de souscription retenue sera la date minimum de souscription des 

différents contrats 

� La date d’entrée en jouissance de la rente retenue sera la date minimum 

d’entrée en jouissance. En effet, le but étant de faire une étude sur des 

rentiers, on part du principe qu’un assuré devient rentier dès sa première 

souscription et que les éventuelles souscriptions suivantes ne changent rien à 

cet état. 

� La date de sortie retenue sera la date maximum de sortie. En effet, il n’est pas 

rare que certains contrats soient résiliés mais que d’autres soient toujours en 
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cours, ou même qu’il ne s’agisse que d’une transformation de contrat faite 

par une sortie et une entrée sur un nouveau contrat. 

� Si la sortie est codifiée par le décès et que la date de décès est manquante, la 

date de sortie sera prise comme la date de décès. 

� S’il y a plusieurs codes de sortie, c’est le code de sortie par décès qui sera 

retenu s’il est présent. Il s’agit en effet de la dernière sortie possible et elle 

correspond bien à la date de sortie retenue. 

 

En plus de ces choix, afin de s’assurer de bien sélectionner les « assurés 

fiables », les vérifications suivantes ont été ajoutées : 

� En cas de contrats multiples, d’un contrat à l’autre, pour être retenu un même 

assuré doit avoir  

� La même date de naissance 

� La même date de décès 

� Le même sexe 

� Les assurés sans date d’entrée en jouissance de la rente ne seront pas retenus. 

� La date d’entrée en jouissance doit être supérieure à la date de naissance et 

doit être inférieure au 01 /01/1997. 

� La date de sortie doit être supérieure à la date d’entrée en jouissance de la 

rente et doit être supérieure au 01/01/1989. 

 

Une fois toutes ces vérifications faites, il reste un échantillon de 214 447 assurés 

observables sur toute ou une partie de la période d’observation choisie, soit 59% 

de la base de départ. 

Le nombre d’assurés dont le contrat est en cours sur la période d’observation 

est de 167 605 contre 36 862 décédés et 9 980 sortis. 

 Analyse descriptive de l’échantillon retenu 

Afin, de valider complètement ce choix, nous précéderons à une nouvelle 

analyse descriptive rapide des assurés retenus sur les critères essentiels. 
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Sexe
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La proportion entre les hommes et les femmes a légèrement changé par rapport 

à la base de départ puisqu’il y a maintenant plus d’hommes que de femmes, 

mais le rapport homme/femme reste équilibré puisqu’il y a 52% d’hommes 

contre 47% de femmes. 

Cet équilibre est important car il va permettre d’avoir suffisamment de données 

pour pouvoir faire une étude de mortalité différenciée par sexe. 
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87% des souscriptions se sont faites entre 50 ans et 75 ans et la médiane des 

souscriptions se situe entre 60 ans et 65 ans. 

L’âge moyen d’entrée en jouissance de la rente est de 62 ans. 
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Age de décès
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L’âge moyen de décès est de 82 ans, avec un âge moyen de 78 ans pour les 

hommes et de  85 ans pour les femmes. 

La médiane se situe entre 80 ans et 85 ans au global, entre 75 ans et 80 ans pour 

les hommes et entre 85 ans et 90 ans pour les femmes. 

L’âge maximum de décès est de 109 ans pour les hommes et de 110 ans pour les 

femmes.
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VII.VII.VII.VII.    ANNEXE IIANNEXE IIANNEXE IIANNEXE II    

VII.1.VII.1.VII.1.VII.1.    CCCCODES DES ASSURANCES ODES DES ASSURANCES ODES DES ASSURANCES ODES DES ASSURANCES ---- A A A ARRETESRRETESRRETESRRETES    

 Article A132-1 

(Arrêté du 21 décembre 1984 art. 3 Journal Officiel du 26 décembre 1984) 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 1 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 1 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Arrêté du 28 mars 1995 art. 1 Journal Officiel du 7 avril 1995 en vigueur le 1er juin 

1995) 

(Arrêté du 23 octobre 1995 art. 5 II Journal Officiel du 25 octobre 1995) 

 

Les tarifs pratiqués par les entreprises pratiquant des opérations mentionnées 

au 1° de l'article L. 310-1 doivent être établis d'après un taux au plus égal à 

75 p. 100 du taux moyen des emprunts de l'Etat français calculé sur une base 

semestrielle sans pouvoir dépasser, au-delà de huit ans, le plus bas des deux 

taux suivants : 3,5 p. 100 ou 60 p. 100 du taux moyen indiqué ci-dessus. Pour les 

contrats à primes périodiques ou à capital variable, quelle que soit leur durée, 

ce taux ne peut excéder le plus bas des deux taux suivants : 3,5 p. 100 ou 

60 p. 100 du taux moyen indiqué ci-dessus. 

En ce qui concerne les contrats libellés en devises étrangères, le taux d'intérêt 

technique ne sera pas supérieur à 75 p. 100 du taux moyen des emprunts d'Etat 

à long terme du pays de la devise concernée calculé sur base semestrielle ou, à 

défaut, de la référence de taux à long terme pertinente pour la devise concernée 

et équivalente à la référence retenue pour le franc français. 

Pour les contrats au-delà de huit ans, le taux du tarif ne pourra en outre être 

supérieur au plafond établi par les réglementations en vigueur dans le pays de 

chaque devise concernée, pour les garanties de même durée, sans pouvoir 
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excéder 60 p. 100 du taux moyen visé à l'alinéa précédent. Il en est de même 

pour les contrats à primes périodiques. 

Pour ce qui est des contrats libellés en écus, le taux d'intérêt technique ne doit 

pas être supérieur à 75 p. 100 du taux moyen des emprunts de l'Etat français 

libellés dans cette référence monétaire et calculé sur base semestrielle. Le taux 

du tarif ne peut en outre excéder, au-delà de huit ans, le plus bas des deux taux 

suivants : 3,5 p. 100 ou 60 p. 100 du taux moyen des emprunts de l'Etat français 

libellés dans cette référence monétaire, indiqué ci-dessus. Il en est de même 

pour les contrats à primes périodiques. 

Le taux moyen des emprunts d'Etat à retenir est le plus élevé des deux taux 

suivants : taux à l'émission et taux de rendement sur le marché secondaire. 

Les règles définies au présent article sont à appliquer en fonction des taux en 

vigueur au moment de la souscription et ne sont pas applicables aux opérations 

de prévoyance collective visées au chapitre Ier du titre IV du livre IV du code 

des assurances. Dans le cas de versements non programmés aux termes du 

contrat, ces règles sont à apprécier au moment de chaque versement. 

 Article A132-1-1 

(inséré par Arrêté du 2 janvier 1998 art. 1 Journal Officiel du 3 janvier 1998) 

 

Pour l'application de l'article A. 132-1, le taux moyen des emprunts d'Etat sur 

base semestrielle est déterminé en effectuant la moyenne arithmétique sur les 

six derniers mois des taux observés sur les marchés primaire et secondaire. Le 

résultat de la multiplication par 60 % ou 75 % de cette moyenne est dénommé 

"taux de référence mensuel". 

Le taux d'intérêt technique maximal applicable aux tarifs est fixé sur une échelle 

de taux d'origine 0 et de pas de 0,25 point. Il évolue selon la position du taux de 

référence mensuel par rapport au dernier taux technique maximal en vigueur :  

•  tant que le taux de référence mensuel n'a pas diminué d'au moins 0,1 

point ou augmenté d'au moins 0,35 point par rapport au dernier taux 

technique maximal en vigueur, ce dernier demeure inchangé ; 
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•  si le taux de référence mensuel sort des limites précédemment définies, le 

nouveau taux technique maximal devient le taux immédiatement 

inférieur au taux de référence mensuel sur l'échelle de pas de 0,25 point. 

Lorsqu'un nouveau taux d'intérêt technique maximal est applicable, les 

entreprises disposent de trois mois pour opérer cette modification. 

 Article A132-2 

(Arrêté du 21 décembre 1984 art. 3 Journal Officiel du 26 décembre 1984) 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 1, art. 2 I Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 

1er juillet 1993) 

(Arrêté du 28 mars 1995 art. 2 Journal Officiel du 7 avril 1995 en vigueur le 1er juin 

1995) 

(Arrêté du 23 octobre 1995 art. 5 II Journal Officiel du 25 octobre 1995) 

 

Les entreprises pratiquant des opérations mentionnées au 1° de l'article L. 310-1 

peuvent, dans les conditions fixées à l'article A. 132-3, garantir dans leurs 

contrats un montant total d'intérêts techniques et de participations bénéficiaires 

qui, rapporté aux provisions mathématiques, ne sera pas inférieur à un taux 

minimum garanti. 

 Article A331-1-1 

(Arrêté du 17 février 1983 art. 1 Journal Officiel du 3 mars 1983) 

(Arrêté du 21 décembre 1984 art. 5 Journal Officiel du 26 décembre 1984) 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 6 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Arrêté du 29 décembre 1998 art. 1 Journal Officiel du 30 décembre 1998) 

 

1. Les provisions mathématiques des contrats de capitalisation, d'assurance 

nuptialité-natalité, d'acquisition d'immeubles au moyen de la constitution de 

rentes viagères, d'assurance sur la vie dont les tarifs prennent effet à compter 

du 1er juillet 1993, doivent être calculées d'après des taux d'intérêt au plus 
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égaux à ceux retenus pour l'établissement du tarif et, s'ils comportent un 

élément viager, d'après les tables de mortalité mentionnées à l'article A. 335-1. 

2. La provision globale de gestion mentionnée au 4° de l'article R. 331-3 est 

dotée, à due concurrence, de l'ensemble des charges de gestion future des 

contrats non couvertes par des chargements sur primes ou par des 

prélèvements sur produits financiers prévus par ceux-ci. 

Elle est déterminée dans les conditions suivantes. 

Pour chaque ensemble homogène de contrats, il est établi, au titre de chacun 

des exercices clos pendant la durée de ceux-ci, un compte prévisionnel des 

charges et des produits futurs de gestion. Pour l'établissement de ces comptes 

prévisionnels, sont pris en compte : 

a) Les produits correspondant aux chargements sur primes pour les primes 

périodiques, aux commissions de réassurance perçues pour couvrir les frais 

de gestion, et aux produits financiers disponibles après prise en compte des 

charges techniques et financières découlant de la réglementation et des 

clauses contractuelles. Les produits financiers sont calculés en appliquant le 

taux de rendement, ci-après défini, au montant moyen des provisions 

mathématiques de l'exercice.   

Ce taux de rendement est calculé, au titre de chaque exercice, sur la base : 

•  d'une part, du rendement hors plus-values des obligations et titres 

assimilés en portefeuille et présumés détenus jusqu'à leur échéance et, 

pour le réemploi des coupons et des obligations à échoir pendant les 

cinq premières années suivant l'exercice considéré, de 75 % du taux moyen 

semestriel des emprunts d'Etat, et, au-delà, de 60 % du taux moyen 

semestriel des emprunts d'Etat ; 

•  d'autre part, pour les autres actifs, de 70 % du rendement hors plus-

values du portefeuille obligataire constaté en moyenne sur l'exercice 

considéré et les deux exercices précédents ; 

b) Les charges correspondant aux frais d'administration, aux frais de gestion 
des sinistres et aux frais internes et externes de gestion des placements 
retenus pour l'évaluation de produits, dans la limite des charges moyennes 
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unitaires observées au titre de l'exercice considéré et des deux exercices 
précédents. 
Pour chaque ensemble homogène de contrats, le taux estimé des rachats 
totaux ou partiels et des réductions ne pourra excéder 80 % de la moyenne 
des sorties anticipées de contrats constatées sur les deux derniers exercices 
clos et sur l'exercice en cours. 
Pour chaque ensemble homogène de contrats, le montant de la provision est 
égal à la valeur actuelle des charges de gestion futures diminuée de la valeur 
actuelle des ressources futures issues des contrats, telles que définies ci-
dessus. Le taux d'actualisation est, pour chaque exercice, le même que celui 
retenu pour le taux de rendement précédemment défini. 
La provision globale de gestion est la somme des provisions ainsi calculées. 

3. Les entreprises peuvent calculer les provisions mathématiques de tous 

leurs contrats en cours, en appliquant lors de tous les inventaires annuels 

ultérieurs les bases techniques définies au présent article. 

Cette possibilité n'est pas ouverte pour les contrats conclus avant l'entrée en 

vigueur du présent arrêté, pour lesquels l'actif représentatif des 

engagements correspondants est isolé dans la comptabilité de l'entreprise et 

a été déterminé de manière à pouvoir procurer un taux de rendement 

supérieur d'au moins un tiers au taux d'intérêt du tarif. 

Les entreprises peuvent répartir sur une période de huit ans au plus les 

effets de la modification des bases de calcul des provisions mathématiques. 

 Article A331-1-2 

(Arrêté du 17 février 1983 art. 1 Journal Officiel du 3 mars 1983) 

(Arrêté du 21 décembre 1984 art. 6 Journal Officiel du 26 décembre 1984) 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 7 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Arrêté du 28 juillet 1993 art. 2 Journal Officiel du 30 juillet 1993) 

 

Les provisions mathématiques de tous les contrats individuels et collectifs de 

rentes viagères en cours de service au 1er juillet 1993 ou liquidées à compter de 

cette même date, doivent être calculées en appliquant aux dits contrats, lors de 

tous leurs inventaires annuels, à partir de cette date, les bases techniques 

définies au 1° de l'article A. 331-1-1. 
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Les entreprises peuvent répartir sur une période de quinze ans au plus les effets 

sur le provisionnement résultant de l'utilisation des tables de génération 

homologuées par arrêté du ministre de l'économie. 

Les entreprises devront néanmoins avoir, dans un délai d'au plus huit ans, un 

niveau de provisionnement des rentes viagères supérieur ou égal à celui obtenu 

avec la table TV 88-90 homologuée par arrêté du 27 avril 1993. 

 Article A331-3 

(Arrêté du 17 février 1983 art. 2 Journal Officiel du 3 mars 1983) 

(Arrêté du 26 décembre 1984 art. 7 Journal Officiel du 26 décembre 1984 en vigueur le 

1er janvier 1985) 

(Arrêté du 8 août 1994 art. 10 I Journal Officiel du 23 août 1994) 

(Arrêté du 23 octobre 1995 art. 1 Journal Officiel du 25 octobre 1995) 

 

La participation aux bénéfices techniques et financiers des entreprises 

pratiquant des opérations mentionnées au 1° de l'article L. 310-1 s'effectue dans 

les conditions fixées à la présente section. 

Le montant minimal de cette participation est déterminé globalement pour les 

contrats individuels et collectifs de toute nature souscrits sur le territoire de la 

République française, à l'exception des contrats collectifs en cas de décès. 

Les articles A. 331-3 à A. 331-8 ne s'appliquent pas aux contrats à capital 

variable. 

 Article A331-4 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 15 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Arrêté du 8 août 1994 art. 10 II Journal Officiel du 23 août 1994) 

(Arrêté du 23 octobre 1995 art. 2 Journal Officiel du 25 octobre 1995) 

 

Pour les opérations de chaque entreprise mentionnées au 1° de l'article L. 310-1, 

le montant minimal de la participation aux bénéfices à attribuer au titre d'un 
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exercice est déterminé globalement à partir d'un compte de participation aux 

résultats. 

Ce compte comporte, pour les contrats mentionnés à l'article A. 331-3, les 

éléments de dépenses et de recettes concernant les catégories 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 10 

de l'article A. 344-2 et figurant, à l'annexe à l'article A. 344-3, dans la ventilation 

de l'ensemble des produits et charges des opérations par catégorie (point 2.2, 

"Catégories 1 à 19", du modèle d'annexe), aux sous-totaux "A. - Solde de 

souscription" et "B. - Charges d'acquisition et de gestion nettes". Il comporte 

également en dépenses la participation de l'assureur aux bénéfices de la gestion 

technique, qui est constituée par 10 p. 100 du solde créditeur des éléments 

précédents. 

Il est ajouté en recette du compte de participation aux résultats une part des 

produits financiers. Cette part est égale à 85 % du solde d'un compte financier 

comportant les éléments prévus à l'article A. 331-6. Le compte de participation 

aux résultats comporte en outre les sommes correspondant aux "solde de 

réassurance cédée", calculées conformément aux dispositions de l'article A. 331-

8 et, s'il y a lieu, le solde débiteur du compte de participation aux résultats de 

l'exercice précédent. 

 Article A331-5 

(Arrêté du 9 juin 1978 art. 4 Journal Officiel du 24 juin 1978) 

(Arrêté du 21 décembre 1984 art. 8 Journal Officiel du 26 décembre 1984) 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 15 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Transféré par Arrêté du 8 août 1994 art. 10 III Journal Officiel du 23 août 1994) 

 

Le montant minimal annuel de la participation aux résultats est le solde 

créditeur du compte de participation aux résultats défini à l'article A. 331-4. 

Le montant minimal annuel de la participation aux bénéfices est égal au 

montant défini à l'alinéa précédent diminué du montant des intérêts crédités 

aux provisions mathématiques. 



ANNEXE II 

PAGE 161 

 Article A331-6 

(Arrêté du 17 février 1983 art. 3 Journal Officiel du 3 mars 1983) 

(Arrêté du 21 décembre 1984 art. 9 Journal Officiel du 26 décembre 1984 en vigueur le 

1er janvier 1985) 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 15 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Arrêté du 8 août 1994 art. 10 IV Journal Officiel du 23 août 1994) 

(Arrêté du 23 octobre 1995 art. 3 Journal Officiel du 25 octobre 1995) 

 

Le compte financier mentionné à l'article A. 331-4 comprend, en recettes, la part 

du produit net des placements calculée suivant les règles mentionnées à l'article 

A. 331-7 et, en dépenses, sur autorisation de la commission de contrôle des 

assurances et après justifications, la part des résultats que l'entreprise a dû 

affecter aux fonds propres pour satisfaire au montant minimal réglementaire de 

la marge de solvabilité. 

 Article A331-7 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 15 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Arrêté du 8 août 1994 art. 10 V Journal Officiel du 23 août 1994) 

(Arrêté du 23 octobre 1995 art. 4 Journal Officiel du 25 octobre 1995) 

 

Pour l'établissement du compte défini à l'article A. 331-6, la part du résultat 

financier à inscrire en recettes de ce compte est égale à la somme des deux 

éléments suivants : 

1. Le produit du montant moyen au cours de l'exercice des provisions 

techniques brutes de cessions en réassurance des contrats mentionnés à 

l'article A. 331-3, autres que ceux transférés par une entreprise mentionnée 

au 1° de l'article L. 310-1 au titre de l'article L. 324-7, par le taux de 

rendement des placements (tableaux a à h) figurant à l'annexe à l'article 

A. 344-3 (point 1.3 A du modèle d'annexe) ; 
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2. Le montant total des produits financiers afférents à des actifs transférés avec 

un portefeuille de contrats par une entreprise mentionnée au 1° de l'article 

L. 310-1 et affectés du code T dans l'état détaillé des placements figurant à 

l'annexe à l'article A. 344-3 (point 1.3 A du modèle d'annexe). 

Le taux de rendement prévu au 1 du présent article est égal au rapport : 

•  du produit net des placements considérés, figurant à l'annexe à l'article 

A. 334-3, au compte technique de l'assurance vie, à la rubrique II.2 

"Produits des placements" diminuée de la rubrique II.9 "Charges des 

placements", déduction faite des produits des placements mentionnés 

aux a, b et c du I de l'article R. 344-1 ; 

•  au montant moyen, au cours de l'exercice, des placements réalisés sur le 

territoire de la République française, mentionnés dans les tableaux a à h 

de l'état détaillé de l'annexe, autres que ceux mentionnés aux a, b et c du 

I de l'article R. 344-1. 

 Article A331-8 

(Arrêté du 12 juillet 1978 Journal Officiel du 19 juillet 1978) 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 15 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Transféré par Arrêté du 8 août 1994 art. 10 VI Journal Officiel du 23 août 1994) 

Pour l'application de l'article A. 331-4, il est prévu, dans le compte de 

participation aux résultats, une rubrique intitulée "Solde de réassurance cédée". 

Seule est prise en compte la réassurance de risque, c'est-à-dire celle dans 

laquelle l'engagement des cessionnaires porte exclusivement sur tout ou partie 

de la différence entre le montant des capitaux en cas de décès ou d'invalidité et 

celui des provisions mathématiques des contrats correspondants. 

Dans les traités limités à la réassurance de risque, le solde de réassurance cédée 

est égal à la différence entre le montant des sinistres à la charge des 

cessionnaires et celui des primes cédées. Il est inscrit, selon le cas, au débit ou 

au crédit du compte de participation aux résultats. 
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Dans les autres traités, le solde de réassurance cédée est établi en isolant la 

réassurance de risque à l'intérieur des engagements des cessionnaires. Les 

modalités de calcul du solde sont précisées par circulaire, par référence aux 

conditions normales du marché de la réassurance de risque. 

 Article A331-9 

(Arrêté du 19 mars 1993 art. 15 Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur le 1er 

juillet 1993) 

(Arrêté du 8 août 1994 art. 10 VII Journal Officiel du 23 août 1994) 

(Arrêté du 28 juillet 1995 art. 3 Journal Officiel du 27 août 1995) 

 

Le montant des participations aux bénéfices peut être affecté directement aux 

provisions mathématiques ou porté, partiellement ou totalement, à la provision 

pour participation aux excédents mentionnée à l'article R. 331-3. Les sommes 

portées à cette dernière provision sont affectées à la provision mathématique ou 

versées aux souscripteurs au cours des huit exercices suivant celui au titre 

duquel elles ont été portées à la provision pour participation aux bénéfices. 

 Article A331-9-1 

(Transféré par Arrêté du 8 août 1994 art. 10 VIII Journal Officiel du 23 août 1994) 

 

Lorsqu'une catégorie de contrats est assortie d'une clause de participation aux 

résultats, la participation affectée individuellement à chaque contrat réduit ou 

suspendu ne peut être inférieure de plus de 25 p. 100 à celle qui serait affectée à 

un contrat en cours de paiement de primes de la même catégorie ayant la même 

provision mathématique. 

 

 Article A335-1 

(Arrête du 21 décembre 1984 art. 1 Journal Officiel du 26 décembre 1984) 
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(Arrêté du 19 mars 1993 art. 9, art. 13 II Journal Officiel du 20 mars 1993 en vigueur 

le 1er juillet 1993) 

(Arrêté du 28 mars 1995 art. 5 Journal Officiel du 7 avril 1995 en vigueur le 1er juin 

1995) 

Les tarifs pratiqués par les entreprises d'assurance sur la vie et de capitalisation 

comprennent la rémunération de l'entreprise et sont établis d'après les éléments 

suivants : 

1. Un taux d'intérêt technique fixé dans les conditions prévues à l'article 

A. 132-1. 

2. Une des tables suivantes : 

•  tables établies sur la base de données publiées par l'Institut national de la 

statistique et des études économiques, et homologuées par arrêté du 

ministre de l'économie et des finances ; 

•  tables établies par l'entreprise d'assurance et certifiées par un actuaire 

indépendant de cette entreprise, agréé à cet effet par l'une des 

associations d'actuaires reconnues par la commission de contrôle des 

assurances. 

Pour les contrats de rentes viagères, le tarif déterminé en utilisant les tables 
visées au deuxième tiret du 2° ne peut être inférieur à celui qui résulterait de 
l'utilisation des tables visées au premier tiret du 2°. 
Pour les contrats collectifs en cas de décès résiliables annuellement, le tarif peut 

appliquer les tables visées au premier tiret du 2° avec une méthode forfaitaire si 

celle-ci est justifiable. 
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